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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce deuxième (2e) jour du mois

   de février :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du deux (2) février

   deux mille six (2006), dossier R-3535-2004, demande

   relative à la modification de certaines conditions

   de service liées à l'alimentation en électricité et

   des frais afférents. Poursuite de l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour à tous. Nous avons une journée encore une

   fois consacrée à la preuve du Distributeur, par le

   contre-interrogatoire de deux derniers intervenants

   ainsi que par celui de la Régie. Avant de débuter,

   juste, Maître Tremblay, peut-être deux petits

   éléments d'introduction.

           L'APCHQ, hier, a transmis un mémoire, et

   juste vous indiquer que la Régie va lui transmettre

   une lettre lui indiquant que son statut est celui

   d'observateur dans le dossier.

           Le deuxième porte sur un élément de la

   preuve en chef d'hier que vous avez fait, qui a

   suscité peut-être une petite réaction de la part de

   la Régie, juste quant à son contexte, quand je

   regarde dans les transcriptions sténographiques
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   d'hier, vous indiquiez :

                La Régie a rendu une décision claire,

                la D-2005-34, relativement à la

                proposition du maintien du statu quo à

                des règles et des frais de nature

                administrative.

   Jusque-là, je pense que c'est une... ça rapporte de

   façon appropriée la nature et la portée de la

   décision D-2005-34. Ensuite, ça dit :

                À toutes fins pratiques, le

                Distributeur considère que ces règles

                et ces frais de nature administrative

                sont affaires entendues.

   En fait, je voulais juste vous indiquer que notre

   compréhension est à l'effet que la Régie a maintenu

   le statu quo en l'absence de débat dans le dossier

   tarifaire, donc évidemment c'est parfaitement vrai

   que la Régie a maintenu le statu quo. Maintenant,

   ces choses-là évoluent dans le temps, et puis on

   voulait juste que vous soyez, qu'on partage la même

   compréhension de la portée de la D-2005-34.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui. J'ai bien pris en note votre commentaire, et

   on va en tenir compte.
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   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Et si on a une position particulière à présenter,

   on le fera à ce moment-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Alors, ce matin, Maître Fecteau, c'est à

   vous qu'est consacrée la prochaine demi-heure.

                 ____________________

   L'AN DEUX MILLE SIX, ce deuxième (2e) jour du mois

   de février, ONT COMPARU :

   JACQUES LAPIERRE,

   CLAUDE LEVASSEUR,

   FRANÇOISE METTELET,

   JACQUES PARÉ,

   LESQUELS témoignent sous la même affirmation

   solennelle que celle prêtée antérieurement.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

Q. [1] Bonjour à tous. Ève-Lyne Fecteau pour l'Union

   des consommateurs. Bonjour madame et messieurs les

   témoins. J'aurai quelques questions pour vous ce

   matin. Je vais commencer avec la question des frais

   d'ingénierie. Juste pour se remettre dans le

   contexte, hier, Monsieur Levasseur, je crois que

   vous avez dit que les frais d'ingénierie ne sont
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   pas des frais nouveaux, ce sont des frais

   d'administration qui sont inclus sous un nouveau

   nom. C'est exact? En bref, on se comprend là-

   dessus?

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. Effectivement, c'est, compte tenu du nouveau mode

   de comptabilité d'Hydro-Québec, comparativement à

   ce qu'il y avait avant la venue du système SAP où

   on travaille à ce moment-là à coût complet,

   l'ingénierie était distribuée entièrement dans les

   frais d'administration et de génie.

Q. [2] Oui. Mais justement, ma première question ce

   serait, pourquoi changer de nom de frais, parce que

   si je regarde la description des frais d'ingénierie

   que vous avez à la pièce HQD-1 document 5 page 15,

   je vais peut-être lire quelques frais qui sont

   compris, quelques éléments qui sont compris dans

   les frais d'ingénierie, on a : 1) clarification des

   besoins techniques du client; 2) identification des

   activités requises; gestion des travaux d'arpentage

   (et non pas les travaux d'arpentage eux-mêmes);

   recherche et choix de la solution technique;

   gestion d'acquisition de servitude; établissement

   et perception du coût; communication avec le

   client. Là, je mentionne les principaux éléments.
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   Gestion et suivi de la demande. Quand on pense à

   ingénierie, on pense à plans, on pense à peut-être

   travaux électriques ou... Alors que, là, ça nous

   apparaît vraiment des frais d'administration.

   Encore une fois, pourquoi changer la dénomination

   de ces frais-là?

R. On n'a pas changé la dénomination, là. On parle des

   mêmes activités qui sont, effectivement, les

   activités de préparation de plans et devis et aussi

   l'ensemble des activités qui sont décrites à, que

   vous m'avez indiquées, frais d'ingénierie, là.

Q. [3] HQD-1 document 5.

R. Donc, l'ensemble de ces frais-là, de ces activités-

   là sont inclus à l'ingénierie. Bien entendu, la

   préparation des plans et devis, la recherche de

   différents scénarios, solutions pour réaliser le

   projet qui est demandé.

Q. [4] Alors, ces frais d'ingénierie comme tels

   seraient, y compris l'ingénierie comme telle...

R. Tout à fait.

Q. [5] ... même s'ils ne sont pas nommés là?

R. Oui.

Q. [6] D'accord. Merci. Maintenant, toujours à HQD-1

   document 5 page 23. Bon. On voit un tableau qui

   décrit les coûts par mètre pour une ligne

   R-3535-2004                                PANEL HQD

   2 février 2006                 Contre-interrogatoire

                         - 12 -  Me Ève-Lyne H. Fecteau

   monophasée de 1 kilomètre. C'est le tableau 3 donc.

   Usage en commun des poteaux. Et il est mentionné

   qu'il y a des frais de gestion de sept pour cent

   (7 %) qui sont appliqués à la main-d'oeuvre. Et,

   ça, c'est dans le premier carré, deuxième colonne.

   Et dans la deuxième colonne, deuxième carré, il y a

   des frais de gestion des magasins de vingt-cinq

   pour cent (25 %).

           Notre question serait, en quoi les frais

   qu'on vient de regarder d'ingénierie peuvent varier

   en fonction du coût du matériel? Est-ce que... ce

   serait quoi la logique de faire varier ces frais-là

   sur un coût de matériel, par exemple, qui ne nous

   apparaît pas avoir de lien nécessairement direct

   entre une augmentation du coût du matériel et une

   augmentation des frais d'ingénierie qui sont

   relativement, là, d'ordre administratif, qu'on

   vient de voir?

R. Les différents pourcentages dont il est question

   sont établis sur la base de différentes valeurs,

   là. Si on parle... Là, on a parlé, par exemple, si

   on prend le vingt-cinq pour cent (25 %) de frais de

   gestion des magasins, ce sont effectivement, c'est

   un pourcentage qui est établi sur quels sont les

   coûts de ce qu'on appelle chez nous, là, CSP
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   (Centre de services partagés) qui offre le service

   à Distribution pour gérer son matériel. C'est-à-

   dire qu'on entre le matériel en magasin et on doit

   le gérer, sortir des magasins le matériel.

   L'activité requise pour entreposer, gérer ce

   matériel-là qui va être requis pour réaliser des

   travaux, à ce moment-là, ça représente l'équivalent

   de vingt-cinq pour cent (25 %) du coût de ces

   matériaux-là.

Q. [7] Oui. Pardonnez-moi! Est-ce que les matériaux,

   le coût des matériaux, est-ce qu'il varie beaucoup

   d'une année à l'autre?

R. Écoutez, il y a une relative stabilité. C'est

   comme... Ça dépend de l'offre et la demande encore

   dans ce domaine-là. Par exemple, si on prend un des

   éléments importants qui est le poteau, bien, la

   demande est très importante, et ça peut avoir

   tendance à augmenter. Mais on peut dire que, dans

   les dernières années, le prix des poteaux est

   relativement stable. Ça varie normalement avec la

   croissance du coût.

Q. [8] S'il y avait une année où il y aurait une forte

   demande, comme vous dites, donc on pourrait

   s'attendre à ce qu'il y ait donc nécessairement

   proportionnellement une hausse des coûts de

   R-3535-2004                                PANEL HQD

   2 février 2006                 Contre-interrogatoire

                         - 14 -  Me Ève-Lyne H. Fecteau

   gestion. Et c'est là ma question. Est-ce que le

   coût serait le même, mais on attribuerait un

   pourcentage toujours de vingt-cinq pour cent (25 %)

   du prix du matériel?

R. Il faut bien comprendre que ce pourcentage-là est

   établi sur un volume qui est très important des

   matériaux, c'est l'ensemble de tous les matériaux

   dont le Distributeur a besoin pour la construction

   de son réseau. Donc, tous les matériaux ne varient

   pas d'une façon importante à l'intérieur d'une même

   année. On peut dire que ce pourcentage-là, c'est un

   pourcentage qui est relativement stable compte tenu

   du volume sur lequel les coûts associés à cette

   gestion-là sont appliqués.

Q. [9] Est-ce que...

R. Je ne suis pas spécialiste, là, dans ça.

Q. [10] Non, non, je comprends.

R. Je peux vous dire juste le principe dans lequel est

   établie cette valeur-là, c'est, comme je vous ai

   expliqué, les coûts de gestion qui sont appliqués

   sur le coût de la valeur du matériel.

Q. [11] Oui. Bon. Alors, ceci étant précisé, est-ce

   que... pourquoi dans la proposition Y-1, vous avez

   retiré le fait que ce pourcentage-là, qui était

   avant le pourcentage administratif des frais
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   d'administration, soit inscrit au règlement

   tarifaire, vu qu'il est stable ce montant? Je peux

   vous référer plus précisément à la pièce HQD-1

   document 5 page 9. Attendez! C'est à la page 9. Il

   y a un septièmement, avant le libellé. Avez-vous

   besoin de vérifier? Oui.

R. Juste bien comprendre.

Q. [12] Oui.

R. Dans votre question, vous nous dites que le vingt-

   cinq pour cent (25 %) est inscrit au règlement

   tarifaire.

Q. [13] Je vais reprendre, je pense que ça va être

   plus clair, là. À la page 9, O.K., il y a une

   colonne, là, de l'article actuel au tableau...

R. La page 9 de?

Q. [14] HQD-1 document 5.

R. O.K. Oui.

Q. [15] Dans la colonne de gauche, là, il y a le

   septièmement :

                les frais d'administration prévus au

                règlement tarifaire pour les travaux

                de prolongement ou de modification du

                réseau et du branchement appliqués à

                la somme des montants visés aux

                paragraphes 1 à 6.
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   Et dans la colonne de droite dans votre nouveau

   chapitre proposé, vous dites, le paragraphe juste

   en bas :

                La somme des montants visés aux

                paragraphes 1 à 4 est majorée d'un

                pourcentage déterminé par Hydro-Québec

                pour inclure les travaux d'ingénierie.

   Il n'y aurait plus d'inscription au règlement

   tarifaire. Je me demandais. C'est pour ça que je

   vous posais la question sur la variation des coûts,

   parce que je me disais, peut-être que le

   pourcentage pourrait varier. Mais ce n'est pas ce

   que vous semblez indiquer. Donc, s'il est

   relativement stable, ce pourcentage de frais-là,

   est-ce qu'il ne devrait pas continuer d'être

   inscrit au règlement tarifaire pour une plus grande

   transparence, disons-le, pour les abonnés?

R. Les valeurs dont... l'alinéa 7 correspond...

Q. [16] Oui.

R. ... effectivement, à ce qui est prévu actuellement

   dans le règlement. Donc, c'est le trente pour cent

   (30 %) prévu au règlement actuel.

Q. [17] Oui.

R. Cette valeur-là, comme je l'ai indiquée tout à

   l'heure, elle était établie sur la base du mode de
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   comptabilisation d'Hydro-Québec avant la venue

   d'une comptabilisation sur la base du coût complet.

           Donc, quand on regarde la colonne de

   droite, à ce moment-là, on arrive à coût complet.

   Et à coût complet, à ce moment-là, il n'y a pas un

   pourcentage unique, mais les pourcentages sont

   distribués en fonction de chacune des activités.

           C'est pour ça qu'on a plusieurs

   pourcentages dans notre calcul puisque, pour

   chacune des activités, on y associe les frais qui

   découlent de cette activité-là. C'est pour ça que

   les pourcentages sont différents. Le vingt-cinq

   pour cent (25 %) étant effectivement le pourcentage

   attribué à la gestion des matériaux uniquement et

   non pas, par exemple, à la gestion des contrats où

   on a un pourcentage de sept (7 %), ou encore aux

   frais d'acquisition du matériel qui est de deux

   pour cent (2 %).

           Chacune des activités, on lui attribue le

   pourcentage qui découle de cette activité-là. Alors

   que dans l'ancienne façon de faire, bien, c'était

   un mode global; l'ensemble des activités de coûts

   pour la réalisation de l'ensemble des activités est

   accumulé sur un seul et même compte, et à ce

   moment-là il y avait simplement un pourcentage
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   établi sur l'ensemble, donc qui était une moyenne.

Q. [18] Ça, je comprends mais...

R. On distribue plus adéquatement.

Q. [19] ... c'est parce que quand on lit cette

   proposition, la nouvelle proposition, il n'y a pas

   d'inscription dans un règlement tarifaire, il n'y

   aurait pas non plus, selon votre proposition, et je

   vais vous demander qu'est-ce que vous penseriez

   d'une telle suggestion de déposer les pourcentages

   à la Régie, par exemple, pour qu'il y ait... parce

   que, là, à quel moment le pourcentage est

   déterminé, sur quelle base, tout ça reste à la

   discrétion d'Hydro-Québec à chaque année? Comment

   vous voyez ça l'application de cet article-là?

R. Disons que cet aspect-là est plus administratif. Je

   laisserais plutôt la parole à un gestionnaire.

Q. [20] Oui. Monsieur Paré.

   (8 h 45)

   M. JACQUES PARÉ :

R. Au niveau de la révision de cet article-là, ce

   qu'on a fait, c'est qu'on a repris l'ensemble de

   l'article puis on a essayé de simplifier puis de

   clarifier les éléments qu'il y avait à l'intérieur

   de ça. Donc, les endroits où on pensait qu'il y

   avait confusion en termes d'application, on l'a
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   clarifié. Donc, entre autres, on a précisé de façon

   spécifique le frais au niveau d'ingénierie. Le

   restant, tout ce qu'on a fait, c'est qu'on a fait

   évoluer les articles donc dans la façon où on

   pensait que c'était en langage le plus simple.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

Q. [21] Oui, mais sur la problématique que je soulève,

   comment vous appliqueriez le nouvel article

   proposé...

R. Oui.

Q. [22] ... comment un abonné, par exemple, ou la

   Régie peut s'assurer que le pourcentage que vous

   décrétez...

R. Oui.

Q. [23] ... si je peux me permettre, pour les frais

   d'ingénierie, sont, reflète le coût complet, par

   exemple, comme vous le dites, donc comment vous

   voyez ça, d'année en année par exemple?

R. Ce qu'on a annoncé, c'est que la révision annuelle

   au niveau de ces frais-là se ferait à la fin mars

   de chaque année. Ça fait qu'on révise l'ensemble de

   nos prix en fonction des coûts du Distributeur,

   selon les paramètres qu'on annonce déjà dans la

   preuve du Distributeur. Puis ces prix-là, on les

   rend accessibles à même le site Internet d'Hydro-

   R-3535-2004                                PANEL HQD

   2 février 2006                 Contre-interrogatoire

                         - 20 -  Me Ève-Lyne H. Fecteau

   Québec, donc un client va être en mesure de

   consulter, exemple, le trente-huit piastres du

   mètre (38 $/m), le quarante-neuf piastres du mètre

   (49 $/m), le frais d'administration, le frais

   d'exploitation de dix-neuf pour cent (19 %), tous

   ces taux-là vont être annoncés directement dans le

   site.

Q. [24] Et malgré le fait que, comme monsieur

   Levasseur disait, c'est un taux, un pourcentage

   relativement stable de frais?

R. Ce n'est pas un taux qui devrait varier de façon

   impressionnante à tous les ans, c'est un taux qui

   devrait être relativement stable.

Q. [25] Est-ce que vous pourriez envisager un dépôt à

   la Régie de ces coûts, de cette modification de

   pourcentage à chaque année?

R. Bien, nous, on n'avait pas envisagé le besoin de

   déposer le calcul.

Q. [26] D'accord. Je voudrais revenir un petit peu sur

   la notion de coût complet. Pouvez-vous m'expliquer

   un peu comment vous voyez la chose, quand vous

   dites « coût complet », je comprends que vous

   voulez dire peut-être, ou vous me direz si je me

   trompe, que vous prenez les coûts que vous

   identifiez comme étant reliés à la gestion et vous
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   les, vous faites un pourcentage et vous dites :

   « C'est ça, les coûts, le coût complet que ça coûte

   au Distributeur pour telle activité », comme ici,

   les prolongements?

R. Bien, à titre d'exemple, quand on parle de coût

   complet au niveau, on peut prendre l'exemple d'un

   poteau, il y a le coût d'achat du poteau lui-même,

   on l'achète, on le met en magasin, donc il y a la

   gestion du poteau en magasin. Donc toutes les

   activités contributives au maintien de ce poteau-là

   sont inclues dans le prix du poteau.

           Donc vous avez une portion du prix du

   magasin, la gestion et tout ça, qui rentre dans son

   coût lui-même. C'est la même chose au niveau de la

   main-d'oeuvre; la main-d'oeuvre, les employés,

   bien, ils ont besoin des camions, ils ont besoin

   des outils, ils ont besoin d'être formés, ils ont

   des vacances, tout ça, ça rentre dans le taux

   horaire de la main-d'oeuvre.

           C'est la même chose pour l'ensemble des

   activités qu'on a. Comme exemple, si on fait

   d'autres activités, comme le contrat de plantage,

   les poteaux sont plantés par un mandataire.

Q. [27] Oui.

R. Mais le prix de ce contrat-là, bien, il faut aller
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   en appel d'offres puis il y a de la gestion de ces

   contrats-là, il y a de la gestion du contrôle de la

   qualité par rapport à ces contrats-là, donc ça

   rentre à l'intérieur encore du coût global pour le

   poteau. Ça veut dire, un poteau mis en place, quand

   on dit le poteau planté, bien, il inclut l'ensemble

   de ces frais-là. C'est pour ça que vous retrouvez

   des taux comme les sept pour cent (7 %) qu'on a

   annoncé à l'intérieur des exemples qu'on a donnés.

Q. [28] Mais est-ce que ça serait correct de dire,

   comme pour la Régie, ce n'est pas, est-ce qu'on a

   les éléments pour s'assurer que le sept pour cent

   (7 %), ou le vingt-cinq pour cent (25 %), reflète

   le coût complet, parce qu'on ne peut pas faire

   d'addition de toutes les activités du Distributeur

   qui dirait : « Voici, cette portion-là, c'est

   vraiment le coût complet attribuable à cette

   activité-là. » Juste pour clarifier cet aspect-là,

   donc si vous dites six pour cent (6 %), ou sept

   point cinq (7,5 %), on n'est pas en mesure,

   actuellement, selon la preuve, de vérifier que ce

   pourcentage-là est exact, que c'est exact de dire

   ça?

   Mme FRANÇOISE METTELET :

R. Comme le disait monsieur Paré, le coût complet,
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   c'est une notion qui inclut l'ensemble des coûts

   directs et des coûts de gestion et, éventuellement,

   du rendement, s'il y a lieu.

Q. [29] O.K.

R. C'est une notion qui a été approuvée par la Régie.

   Annuellement, on présente, dans le cadre du dossier

   tarifaire, l'ensemble des coûts sur cette base-là

   et les tableaux qui vous sont fournis sur le coût

   des travaux ont été bâtis de la même manière. Donc

   partant du principe que la méthode a été approuvée,

   qu'on utilise exactement la même méthode, là, vous

   voudriez encore pousser plus loin pour vérifier

   qu'on a bel et bien appliqué la même méthode?

Q. [30] Non, ce n'est pas ça que je veux dire. Ce que

   je veux dire, c'est que quand, parce que vous

   dites : « On charge le coût complet », mais dans la

   mesure où la Régie ou les intervenants veulent

   s'assurer que, par exemple, un pourcentage de

   vingt-cinq pour cent (25 %), qui apparaît à

   première vue élevé, est justifié, à première vue,

   quand vous nous dites : « C'est le coût complet »,

   je n'ai pas de façon de vérifier que ce coût, que

   ce vingt-cinq pour cent (25 %) là, pour vous, c'est

   votre coût complet mais en quoi est-ce que la

   justification est faite que ce pourcentage-là est
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   exact m'apparaît que ce n'est pas, que de dire que

   c'est un coût complet ne vient pas dire que ce

   vingt-cinq pour cent (25 %) est parfaitement

   justifié, ou, vous comprenez ce que je veux dire.

           Donc je voulais juste qu'on s'entende sur

   le fait que le coût complet ne vient pas justifier

   la hauteur du pourcentage devant la Régie. Peut-

   être pour vous, c'est justifié selon vos calculs

   mais selon ce qui est dans la preuve, on n'a pas le

   moyen de vérifier que ce vingt-cinq pour cent

   (25 %) là est exact.

R. Toutes les informations, toutes les questions qui

   nous ont été posées relativement aux différents

   pourcentages, on vous a identifié quelles étaient

   les composantes. Parce qu'on nous a demandé :

   « Vingt-cinq pour cent (25 %), c'est quoi, ça

   représente quoi? »

           La gestion du matériel, vous le posiez à

   monsieur, tout à l'heure à monsieur Levasseur, sur

   lequel il a répondu, il vous a dit : « C'est le

   coût que le Distributeur reçoit du CSP... »

Q. [31] Sur la définition, ça va.

R. « ... divisé par... », et c'est tout le temps comme

   ça.

Q. [32] Oui.
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R. L'ingénierie, c'est notre coût d'ingénierie, c'est

   ce que ça nous a coûté pour la réalisation des

   travaux en ingénierie...

Q. [33] Oui.

R. ... sur lequel on a divisé ça par le coût des

   travaux. Donc les composantes de ce coût-là, on les

   a comme documentées dans le cadre...

Q. [34] Sont nommées, sont nommées.

R. ... dans le cadre de la preuve.

Q. [35] Mais est-ce que c'est exact de dire qu'ils ne

   sont pas chiffrés exactement, précisément, pour

   arriver à un pourcentage de vingt-cinq pour cent

   (25 %), dans la preuve? Et je vais terminer là-

   dessus.

R. On ne l'a pas chiffré, effectivement.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Merci.

Q. [36] Toujours sur les... Oui, Madame Mettelet,

   allez-y.

R. Mon collègue vient de me faire une remarque qui

   m'apparaît pertinente à rajouter. C'est que si, il

   faut voir que ces coûts-là, ils apparaissent

   indirectement dans le dossier tarifaire, dans la

   mesure où, sur la base de, dans la base de

   tarification, pour cet élément-là, les éléments qui
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   sont relatifs à, ils viennent en réduction, les

   revenus qu'on va générer viennent en réduction, là.

   Ça fait que là, vous les...

Q. [37] O.K., merci, mais j'aurai peut-être une autre

   question un peu plus tard sur le lien entre la

   cause tarifaire, ça vous permettra d'élaborer au

   besoin. Mais pour le moment, je vais rester sur,

   bien, non, allons-y tout de suite.

           Donc à la pièce HQD-1, document 4, page 21,

   il est dit, vous mentionnez que :

                ... l'ajout de 2 portées...

   donc trois poteaux, coûte en moyenne,

                ... 4 000 $ sur la base du budget

                2005.

   Donc quand vous dites le budget de deux mille cinq

   (2005), est-ce que c'est bien à la cause tarifaire

   que vous référez à ce moment-là ou si c'est, parce

   que, est-ce qu'il y a un budget 2005 dans la

   présente cause, on ne l'a pas vu, peut-être qu'on

   l'a juste pas vu?

   (8 h 55)

   M. JACQUES PARÉ :

R. C'est ramené à la valeur des coûts deux mille cinq

   (2005) en fonction du coût des travaux, ça. C'est

   uniquement ça.
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Q. [38] Ce n'est pas...

R. C'est un historique qu'on a utilisé puis

   l'historique est ramené à une valeur deux mille

   cinq (2005).

Q. [39] O.K., mais donc c'est le budget pour deux

   mille cinq (2005), qui ne serait pas, il n'est pas

   au dossier comme tel, il n'est pas, comme on a un

   budget 2004, est-ce que c'est exact de dire ça?

R. Il n'y a pas de...

Q. [40] C'est dans le dossier tarifaire?

   Mme FRANÇOISE METTELET :

R. Ce n'est pas au dossier tarifaire.

Q. [41] Non?

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. Excusez...

Q. [42] O.K.

R. Donc quand on parle de l'établissement de ces

   valeurs-là, ces valeurs-là ont été établies à

   partir des données qu'on utilisait au cours de

   l'année deux mille cinq (2005). Donc la valeur des

   matériaux qui a été considérée dans, pour établir

   le prix sont le coût des matériaux qui était

   disponible en magasin en deux mille cinq (2005). Le

   coût de la main-d'oeuvre, la même chose, c'était ce

   qui était disponible en deux mille cinq (2005).
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           On a utilisé les valeurs si on avait à

   réaliser des travaux en deux mille cinq (2005), ces

   valeurs-là pour lesquelles on est venus appliquer,

   à ce moment-là, ce que l'on prévoit dans le dépôt

   du Distributeur quant aux nouvelles modalités pour

   établir le coût. Donc on a distribué tout

   simplement les coûts des matériaux de deux mille

   cinq (2005), les valeurs de main-d'oeuvre de deux

   mille cinq (2005) dans un tableau sur lequel on est

   venus attribuer les pourcentages applicables tels

   qu'on les propose.

Q. [43] Donc il faut se replacer au moment de la

   conception de la preuve puis on se reportait en

   deux mille cinq (2005), c'est un peu ça que vous

   voulez dire?

R. C'est ça.

Q. [44] D'accord. Maintenant, vous dites, à ce

   paragraphe, bon, vous dites que pour deux mille

   cinq (2005), c'était quatre mille dollars

   (4 000 $). Par contre, là où j'aimerais que vous

   réconciliez certaines affirmations, si possible,

   puis compte tenu de ce qu'on s'est dit tout à

   l'heure, c'est qu'à la pièce HQD-1, document 5,

   page 26, aux lignes 1 à 5, vous dites qu'il y a eu

   une hausse de l'ordre de vingt-quatre pour cent
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   (24 %) pour une ligne de un kilomètre (1 km) à

   cause de l'inclusion des frais d'ingénierie.

           Et un peu la même justification est donnée

   en réponse à une question de la Régie, à HQD-3,

   document 1, page 17, en réponse à la question 8.1.

   Et je n'arrivais pas à saisir, compte tenu du fait

   que les frais d'ingénierie, on a dit que c'étaient

   les mêmes que les frais d'administration, et donc

   comment on peut comprendre ces affirmations-là?

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. La valeur qui... écoutez, le trente pour cent

   (30 %) qui était, qui est appliqué actuellement

   dans le mode de calcul des coûts tel qu'on

   l'établissait s'appliquait uniquement sur la valeur

   de la main-d'oeuvre et des matériaux qui étaient

   retenus. On appliquait le pourcentage uniformément

   de trente pour cent (30 %).

Q. [45] Oui.

R. Il faut comprendre que la valeur de la main-

   d'oeuvre à trente pour cent (30 %), à coût complet

   qui était utilisée était réduite de l'équivalent de

   trente pour cent (30 %) pour ne pas surévaluer le

   coût de la main-d'oeuvre métier. Donc la valeur de

   la main-d'oeuvre qui était utilisée était de, par

   exemple, si on fait un petit calcul vite, de cent
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   quatre (104) plutôt que d'être de cent trente-cinq

   (135), qui est le vrai coût complet.

           Donc, dans un premier temps, on utilisait

   une valeur de cent quatre (104), qui était majorée

   par la suite à cent trente (130), ce qui avait

   l'effet de ne pas inclure, jusqu'à un certain

   point, l'activité d'ingénierie, qui aurait dû être

   présente mais qui ne l'était pas dans le calcul

   actuel.

           Cet effet-là a pour objet que lorsqu'on la

   calcule alors qu'elle était vraiment partie de la

   réalisation de l'activité de prolongement de

   réseau; pour réaliser un prolongement de réseau,

   nécessairement, il faut y introduire l'activité

   ingénierie, cette activité ingénierie-là n'était

   pas cumulée à l'intérieur du projet. Et on avait

   réduit en plus la valeur de coût complet de la

   main-d'oeuvre métier, ce qui faisait que ça

   occasionnait un coût final qui était inférieur à ce

   qu'il aurait dû être si on avait appliqué

   intégralement le mode de calcul actuel.

Q. [46] Mais c'est là où j'ai de la misère à suivre

   parce que j'ai cru comprendre que vous n'avez que

   changé le nom des frais d'administration, on

   s'était entendus là-dessus, ma première question
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   était ça.

           Donc si c'est le cas, ils ne peuvent pas

   justifier une hausse, c'est ma compréhension, ils

   ne pourraient pas justifier la hausse de deux mille

   cinq (2005) puisque ce sont les, le même trente

   pour cent (30 %) mais nommé différemment, et

   partagé différemment dans le budget, mais c'est le

   même montant qui est là. Nos calculs tendent à

   démontrer ça, on pourra en soumettre, là, mais est-

   ce qu'il y aurait une, est-ce qu'on comprend bien

   ou pas, là?

   M. JACQUES PARÉ :

R. Oui, je vais vous ramener à la pièce HQD-1,

   document 5, page 15, au niveau des frais

   d'ingénierie. On vous mentionne que depuis deux

   mille (2000), ce qui arrive, c'est que depuis deux

   mille (2000), les frais d'ingénierie n'étaient pas

   facturés directement aux clients, ils étaient

   assumés à même le coût de service.

           Ça fait qu'il y a cinq millions (5 M$) qui

   rentrait directement dans le coût de service. Puis

   ce qu'on veut à ce moment-ci, c'est de redresser

   cette situation-là, et de la corriger, parce que ça

   n'aurait pas dû être fait comme ça. Parce que,

   effectivement, c'était prévu dans le coût des
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   travaux. Ça fait que quand on prend...

Q. [47] Oui, mais je reviens à ma question : est-ce

   que les frais d'ingénierie, c'est différent des

   frais d'administration ou pas?

R. Les frais d'ingénierie représentent...

Q. [48] Les frais d'administration actuels, là.

R. Oui. Les frais d'ingénierie représentent vingt-deux

   pour cent (22 %) de coût. Quand vous me référez à

   la pièce HQD-1, document 5, page 26, on vous

   annonce vingt-quatre pour cent (24 %) d'écart. Le

   vingt-quatre pour cent (24 %) d'écart tient compte

   de ce vingt-deux pour cent (22 %) là et, en plus,

   il tient compte de l'ajustement au niveau des prix,

   au niveau du matériel et main-d'oeuvre. C'est comme

   ça qu'on va chercher l'écart de vingt-quatre pour

   cent (24 %).

Q. [49] O.K., mais, O.K., prenons l'autre citation.

   Oui, est-ce que vous voulez rajouter quelque chose,

   ou non, j'y vais?

R. Non, ça va.

Q. [50] O.K. Alors HQD-3, document 1, page 17, ce que

   je vous mentionnais tantôt en introduction à cette

   question, réponse à la question 8.1 de la Régie; on

   va lire pour bien se comprendre :

                Selon le budget 2004, le coût moyen
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                d'une nouvelle installation

                électrique, située à 100 mètres ou

                moins du réseau existant, aurait été

                d'environ 3 300 $. L'écart des coûts

                moyens de 700 $ par rapport à ceux

                évalués selon le budget 2005

                s'explique principalement par l'ajout

                de frais d'ingénierie en 2005.

   Parce que, d'une part, on dirait, quand on lit ça,

   on pense que l'ingénierie, c'est autre chose que

   les frais d'administration qui s'ajoute en plus.

   Mais ce n'est pas ça que j'ai compris.

   M. JACQUES PARÉ :

R. C'est que l'ingénierie n'était pas calculée en deux

   mille quatre (2004). Quand on prend les coûts qu'il

   y a là, ils ont été ajustés pour tenir compte du

   vingt-deux pour cent (22 %) qui a été ajouté.

Q. [51] Donc est-ce qu'on parle de trente pour cent

   (30 %) plus vingt-deux pour cent (22 %)?

R. Non, vous ne pouvez pas dire trente pour cent

   (30 %) plus vingt-deux pour cent (22 %).

Q. [52] Qu'est-ce que voulez dire à ce moment-là?

R. Le trente pour cent (30 %), il est réparti, comme

   on l'a expliqué hier lors de la présentation, le

   trente pour cent (30 %), il a été réparti par
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   rapport à l'ensemble des activités, donc on l'a

   inclus dans la main-d'oeuvre, on l'a inclus dans

   les coûts de service, dans les coûts de matériaux.

Q. [53] Hum-hum.

R. C'est les deux (2), les sept (7), le vingt-cinq

   pour cent (25 %) au niveau des frais de magasin,

   c'est l'ensemble de ces taux-là qui composent le

   frais. Puis la balance qui retrouve ce qu'on est

   venu préciser davantage, c'est le vingt-deux pour

   cent (22 %) au niveau des frais d'administration,

   qui viennent, excusez, au niveau des frais

   d'ingénierie, qui viennent compléter l'ensemble du

   dossier pour le calcul du coût.

Q. [54] Donc ça serait un ajout?

R. Parce que vous ne pouvez pas retrouver le trente

   pour cent (30 %) comme avant puis dire : « Le

   trente pour cent (30 %), comment il s'applique par

   rapport aux frais d'ingénierie eux-mêmes? » Parce

   que le trente pour cent (30 %), c'est comme si, je

   ne peux pas dire qu'il a été éliminé parce qu'il a

   été réparti.

Q. [55] C'est ça.

R. Il y a des activités dans le trente pour cent

   (30 %) qui ont été réparties dans le coût.

Q. [56] C'est ça, donc...
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R. Puis on a spécifié...

Q. [57] Que c'étaient des frais d'ingénierie?

R. Les frais d'ingénierie.

Q. [58] Donc il ne devrait pas y avoir de hausse par

   rapport à, entre deux mille quatre (2004) puis deux

   mille cinq (2005), c'est juste une répartition

   différente?

R. Il y en a nécessairement une parce que les frais

   d'ingénierie n'étaient pas calculés.

Q. [59] Mais oui ils étaient à l'intérieur des frais

   d'administration, en tout cas, je ne vois pas...

R. Non.

Q. [60] ... je vais, on verra... c'est ça. O.K.

   (9 h 3)

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Merci. On verra à réconcilier tout ça si c'est

   possible.

Q. [61] Un autre sujet. Je sais que le temps file. À

   HQD-3 document 1 page 15. Il y a deux tableaux où

   on voit que le prolongement de réseau pour trente

   mètres (30 m) coûte en moyenne deux mille trois

   cent quarante et un (2341 $) pour deux mille quatre

   (2004). Et on voit que, pour le prolongement de

   cent mètres (100 m) quant à lui, il y aurait un

   coût moyen, coûterait en moyenne moins que le
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   double, soit trois mille neuf cents (3900 $) en

   deux mille quatre (2004). C'est toujours pour deux

   mille quatre (2004).

           Donc, selon nos calculs, le prolongement de

   trente mètres (30 m) coûterait beaucoup plus cher

   qu'un prolongement de cent mètres (100 m). Il n'y

   aurait pa de lien proportionnel comme on a cru voir

   dans la preuve. Est-ce que vous pouvez concilier

   également cette affirmation-là qui semblait laisser

   croire que chaque mètre valait la même chose, mais

   quand on regarde ce tableau-là, ça ne semble pas si

   évident.9

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. Quand on fait un prolongement, à ce moment-là,

   effectivement, les éléments importants du coût sont

   les supports. Et si je fais un prolongement qui est

   sur trente mètres (30 m) seulement, donc le coût du

   support qui est le poteau va être distribué sur une

   longueur qui est beaucoup plus courte, donc va

   augmenter le coût au mètre. En plus, si je ne fais

   que trente mètres (30 m), je vais devoir ancrer mon

   poteau pour équilibrer les efforts.

           Donc, cet ancrage-là, je vais aussi devoir

   redistribuer sa valeur uniquement sur trente mètres

   (30 m). Ça fait que si on voulait le ramener sur un
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   prix au mètre, c'est sûr que, quand j'ai trente

   mètres (30 m), compte tenu que j'ai des éléments

   qui sont les plus coûteux, c'est-à-dire les poteaux

   et les ancrages qui devront être mis en place,

   alors que les conducteurs, eux, au mètre sont

   beaucoup moins coûteux.

           Bien, si j'allonge mon trente (30) à

   cinquante (50), à soixante (60) ou à cent (100), à

   ce moment-là, c'est sûr que la distribution des

   prix qui sont les plus importants, c'est-à-dire les

   supports et les ancrages sur un nombre de mètres

   plus grand, va faire que le prix au mètre va

   diminuer.

           Alors, quand je me retrouve avec une

   longueur de trente mètres (30 m) seulement, bien,

   ces éléments-là, qui sont importants en termes de

   coûts, sont distribués sur un nombre de mètres qui

   est plus petit. C'est pour ça que le coût à ce

   moment-là est plus grand.

           Donc, la première portée, si on regarde, on

   fait seulement une portée. Le coût va être plus

   important parce que je vais avoir un poteau, un

   ancrage que je vais devoir assumer. Ce poteau

   ancré-là, c'est le poteau le plus coûteux dans

   l'ensemble. Si je... Ça, mettons, c'est une portée

   R-3535-2004                                PANEL HQD

   2 février 2006                 Contre-interrogatoire

                         - 38 -  Me Ève-Lyne H. Fecteau

   de cinquante mètres (50 m). Si je fais cent mètres

   (100 m), cent mètres (100 m), je vais devoir

   ajouter deux poteaux.

           Mais le poteau que je vais ajouter au

   centre, c'est un poteau qui va être moins coûteux

   que le poteau de fin de course sur lequel je vais

   devoir faire un ancrage et un assemblage aérien qui

   est différent de celui où je suis en continu. Donc,

   le poteau qui va être au centre va coûter moins

   cher que le poteau qui est le poteau de fin de

   course. Ça fait que je suis rendu à cent mètres

   (100 m).

           J'ai mon élément le plus coûteux qui est à

   la fin de course et mon poteau au central qui est

   un peu moins coûteux, que je distribue à ce moment-

   là sur cent mètres (100 m). Le coût diminue. Si

   j'augmente encore plus la distance, bien, mon

   fameux élément qui coûte cher, là, qui est mon

   poteau de fin de course, qui se retrouve à un

   kilomètre, que je distribue sur un kilomètre à ce

   moment-là, il vient encore diminuer mon coût.

           C'est pour ça que quand on dit à ce moment-

   là que le prix est de trente-huit piastres (38 $)

   passé le cent mètres (100 m), c'est que, là ça

   commence à se distribuer sur une longueur qui est
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   beaucoup plus grande.

           Pour établir le trente-huit piastres

   (38 $), on a effectivement établi le calcul sur la

   base d'une ligne de un kilomètre. Donc, on

   distribue l'ensemble des coûts comme si on

   construisait une ligne de un kilomètre. Ce qui fait

   que le prix est à trente-huit (38 $).

           Donc, quand je le ramène sur une petite

   distance, une courte distance comme là le trente

   mètres (30 m), c'est sûr que si on veut prendre le

   prix direct pour réaliser cette portion-là

   uniquement, bien, là, si on le ramenait à un coût

   au mètre, il va être beaucoup plus élevé que le

   trente-huit (38 $) qu'on vous a proposé.

Q. [62] Alors que la majorité des branchements sont

   courts, si je me souviens bien des statistiques?

R. Effectivement. Les branchements, eux, sont de

   courte distance habituellement, un peu plus que

   trente (30), mais pas beaucoup plus.

Q. [63] D'accord. Merci. Maintenant, je vous amènerais

   à la pièce HQD-3 document 5, qui est une réponse à

   la demande de renseignements d'Option

   consommateurs. Il y a deux tableaux qui ont attiré

   notre attention en termes de coût et d'économie.

           Donc, on voit que... Plutôt pages 47, 48.
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   Si on prend chacune des lignes pour le deux cents

   mètres (200 m) des deux tableaux, tableau R-31B et

   R-31E. Est-ce que ce serait juste de faire le

   calcul suivant, donc pour la ligne deux cents

   mètres (200 m), il y a des économies de... si on

   additionne les deux colonnes (économie

   résidentielle, économie promoteur), des économies

   en fonction du mètre d'exemption de zéro virgule

   trente-trois (0,33), ça, je crois que c'est des

   économies de gestion, et pour les allocations

   supplémentaires, il y aurait un coût de zéro

   virgule vingt-trois (0,23). Donc, on pourrait

   parler d'économies totales de cent mille dollars

   (100 000 $). Est-ce que ce serait un bon calcul

   selon vous?

   M. JACQUES PARÉ :

R. Voulez-vous répéter?

Q. [64] Oui. Le calcul qu'on fait, si on prend les

   deux lignes des tableaux... Bon. On prend la ligne

   deux cents mètres (200 m) du tableau 31B et on

   soustrait, qui serait une économie, O.K., et on

   soustrait la première ligne du tableau 31E, qui est

   de cent mètres (100 m) à deux cents mètres (200 m),

   qui serait donc un coût supplémentaire pour des

   allocations de zéro virgule vingt-trois (0,23),
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   donc est-ce que ce serait exact de dire que si,

   pour le prolongement de deux cents mètres (200 m) y

   compris les allocations supplémentaires qu'on

   verse, il y aurait une économie globale de cent

   mille dollars (100 000 $)?

R. Une économie pour le client à ce moment-là?

Q. [65] Non. Bien, pour l'ensemble. Pour le

   Distributeur. Puisque vous sauvez zéro virgule

   trente-trois dollars (0,33) du mètre... zéro

   virgule trente-trois (0,33)... trente-trois

   millions (33 M$).

R. Trois cent trente mille (330 000 $) d'économie.

Q. [66] Trois cent trente mille (330 000 $). Et vous

   avez un coût de deux cent trente mille (230 000 $)

   en allocations supplémentaires

R. Un coût de deux cent trente mille (230 000 $).

Q. [67] Donc, ça ferait une économie de cent mille

   (100 000 $), si on calcule bien.

R. Bien, c'est les contributions de moins payées par

   les clients, ça. Le coût demeure.

Q. [68] Le coût demeure?

R. Ce qui arrive, c'est que dans le tableau 33E, ça

   représente les économies de gestion qu'on aurait.

   Donc, si vous prenez de, le tableau, sur la ligne,

   sur les deux cents mètres (200 m), donc c'est vrai
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   que si on prend le client résidentiel plus le

   promoteur, le calcul, ça donne deux cent trente-

   trois mille (233 000 $)... deux cent trente mille

   (230 000 $)... trois cent trente (330 000 $).

   Excusez!

Q. [69] D'accord.

R. Trois cent trente mille (330 000 $).

Q. [70] Hum, hum.

R. Donc, on a trois cent trente mille (330 000 $)

   d'économies en coûts de gestion. Puis on avait déjà

   deux cent quatre-vingt-dix (290 000 $) pour le

   premier cent mètres (100 m). Il faut vous dire que

   le deuxième cent mètres (100 m), il n'y a pas

   beaucoup d'économie. C'est minime l'économie qu'il

   y a là. Si on va voir l'autre tableau de cent un à

   deux cents mètres (101-200 m), c'est vrai qu'il y a

   deux cent trente mille dollars (230 000 $), des

   allocations supplémentaires que le Distributeur

   doit verser.

Q. [71] C'est ça.

R. Donc, c'est des allocations qu'on met dans le coût

   de service. Ce n'est pas une réduction de coût

   nette.

Q. [72] Non.

R. C'est des coûts de moins à payer par le client.
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Q. [73] Oui, mais c'est un coût pour le Distributeur.

   Je parle pour le Distributeur. O.K. Du point de vue

   du Distributeur.

R. Oui, c'est un coût pour le Distributeur.

Q. [74] C'est un coût. Et d'un autre côté, si on

   prenait une proposition d'allongement, c'est-à-dire

   qu'il y aurait le prolongement gratuit jusqu'à deux

   cents mètres (200 m), vous faites une économie de

   trois cent trente mille dollars (330 000 $), mais

   ça vous coûte, selon votre proposition, des

   allocations supplémentaires que vous voulez verser,

   donc...

R. C'est deux cent trente mille (230 000 $) pour

   soixante mille dollars (60 000 $). C'est comme ça

   qu'il faut le voir.

Q. [75] Pardon?

R. C'est deux cent trente mille dollars (230 000 $)

   d'allocations à verser pour soixante mille dollars

   (60 000 $) d'économies de gestion. Parce qu'il ne

   faut pas se créditer non plus les économies de

   gestion dans le premier cent mètres (100 m), elles

   sont déjà là. On les fait. Puis ce que vous avez

   dans l'autre tableau, c'est l'excédent. Vous avez

   le cent à deux cents mètres (100-200 m). Ça fait

   que si on veut ramener les choses dans les mêmes
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   proportions, là. C'est soixante (60) versus deux

   cents (200).

Q. [76] C'est cumulatif ou pas les économies...

R. Quand on regarde les économies de gestion... Les

   économies de gestion que vous avez là, on présente,

   si je prends les clients résidentiels, à titre

   d'exemple, c'est deux cent quarante mille dollars

   (240 000 $) pour le premier cent mètres (100 m).

   C'est ce qu'on va économiser en coûts de gestion.

Q. [77] Oui.

R. Si on allait jusqu'à deux cents mètres (200 m), ça

   ferait deux cent soixante-dix mille (270 000 $).

   Donc, c'est trente mille (30 000 $) de plus en

   économies de gestion.

Q. [78] Donc, ce serait cumulatif?

R. Oui. Donc, ça représente juste trente mille

   (30 000 $). Ça fait que le trente mille (30 000 $)

   quand on regarde aux allocations à verser en plus,

   vous avez les allocations, c'est de cent à deux

   cents mètres (100-200 m), ça représente deux cent

   trente mille (230 000 $). Donc, c'est deux cent

   mille dollars (200 000 $) de plus à verser.

Q. [79] O.K. À ce moment-là, on pourrait comparer avec

   la proposition initiale de trente mètres (30 m).

   Là, il y aurait un petit ajustement à faire?
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R. Bien, on ne peut pas dire que c'est une économie.

Q. [80] Parfait. Je comprends. Merci. Il y avait une

   question également, peut-être un peu plus générale.

   Et, là, Monsieur Paré, je ferais appel à votre

   mémoire puisque vous dites que vous êtes dans le

   domaine depuis mil neuf cent soixante-dix (1970).

   Hier, vous avez eu un échange avec mon confrère,

   maître Pelletier, sur la possibilité d'obtenir,

   même de faire des prévisions sur le nombre de

   clients supplémentaires qui s'abonneraient si les

   conditions de prolongement étaient moins coûteuses.

   Mais je me demandais si, lorsqu'on a introduit des

   frais pour le prolongement... Je crois que c'est en

   quatre-vingt-cinq (85), est-ce que c'est exact?

R. Les contributions pour les prolongements ont

   toujours existé.

Q. [81] Ils ont toujours existé?

R. Oui.

Q. [82] Est-ce qu'ils ont fait un bond substantiel à

   un moment donné ou non?

R. Il y a eu des évolutions au niveau de la méthode,

   au niveau du calcul des travaux, au niveau des

   allocations qui sont versées dans le temps. Parce

   que les allocations, ça remonte au temps de la

   nationalisation ça.
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Q. [83] Oui, mais je parle...

R. Ça fait qu'il y avait probablement des objectifs

   différents.

Q. [84] ... des coûts, des contributions, là, parce

   qu'on s'entend que, maintenant, elle est assez

   importante la contribution du point de vue de

   l'abonné. Est-ce qu'elle a toujours été aussi

   importante dans le temps?

R. La contribution?

Q. [85] Oui. Aux travaux. Ou si à un moment donné, il

   y a eu un bond.

R. Il faudrait se ramener dans le contexte de chacune

   des années. Je ne peux pas...

Q. [86] Vous ne pouvez pas dire, si un moment donné,

   il y aurait eu une diminution de prolongement qui

   aurait été demandée suite à une augmentation de la

   contribution?

R. Il y a eu des diminutions au niveau du nombre

   d'ententes de contributions qu'on a eues dans les

   années. À titre d'exemple, fin des années quatre-

   vingt-dix (90), il y avait moins. Mais il faut se

   ramener au contexte économique qu'il y avait à

   l'époque, là. Il y a eu des périodes où il n'y

   avait pratiquement pas de construction. Si vous

   allez dans le début des années quatre-vingt (80),
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   ça a été la même chose. Il y avait des taux de

   vingt et un pour cent (21 %) d'intérêt.

Q. [87] Donc, vous ne pouvez pas voir...

R. Ça fait que ça suit un petit peu l'activité

   économique, là.

Q. [88] Vous n'avez pas fait de lien avec vos...

R. Non.

Q. [89] ... frais?

R. Non.

Q. [90] Merci.

R. Dans les dernières années, on a eu beaucoup de

   demandes de prolongements puis de raccordements.

Q. [91] Maintenant, je reviens à des sujets plus... je

   ne sais pas si on peut dire plus pointus, mais un

   peu d'un autre ordre, du point de vue du...

   (9 h 15)

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse, Maître Fecteau?

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui?

   LE PRÉSIDENT :

   Combien de temps vous envisagez, parce que vous

   aviez annoncé une demi-heure puis vous avez excédé.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   J'achève. Je peux poser une dernière question puis
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   ça sera suffisant.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Merci beaucoup.

Q. [92] Donc on se demandait, vous permettez au client

   qui veut se brancher d'étaler son paiement pour le

   prolongement sur cinq ans, si je comprends bien?

   M. JACQUES PARÉ :

R. Oui, il n'y a aucun problème.

Q. [93] Est-ce que vous pourrez envisager une période

   plus longue pour des montants plus substantiels,

   par exemple de dix ans?

R. Depuis nombre d'années, on limite les versements

   sur des périodes de cinq ans. Aller à des périodes

   plus longues, il y a quand même un risque

   financier. Parce que parfois, ça peut représenter

   des montants importants puis je dois vous dire

   qu'il n'y a aucune analyse de crédit qui est faite

   actuellement, le client le demande, il a le droit,

   on le lui donne. Ça fait que si on allait sur des

   périodes beaucoup plus longues, bien là, on

   s'exposer à des risques additionnels au niveau

   Distributeur.

           Ça fait qu'il faudrait voir est-ce qu'il y

   R-3535-2004                                PANEL HQD

   2 février 2006                 Contre-interrogatoire

                         - 49 -  Me Ève-Lyne H. Fecteau

   a des mesures additionnelles à prévoir pour

   s'assurer que, effectivement, le Distributeur va

   couvrir ses frais, parce que si jamais les frais ne

   sont pas payés, bien, c'est quand même l'ensemble

   de la clientèle qui va l'assumer. Puis il n'y a

   quand même pas tant de financement que ça;

   actuellement, il est offert uniquement à la

   clientèle résidentielle, il n'est pas offert à

   aucune clientèle commerciale et industrielle.

Q. [94] Le financement, vous dites, sur cinq ans?

R. Sur cinq ans. Il est limité aux clients

   résidentiels. C'est vraiment un privilège que les

   clients résidentiels ont actuellement.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Bon, d'accord. Je vous remercie beaucoup, Madame,

   Messieurs. Merci, Messieurs les régisseurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, Maître Cadrin?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STEVE CADRIN :

   Alors, bonjour. Steve Cadrin, pour l'Union des

   municipalités du Québec. Bonjour, Messieurs,

   Madame.

Q. [95] Dans un premier temps, une première question

   peut-être d'ambiance, vous aviez mentionné, quant

   au balisage qui avait été effectué par certains
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   intervenants, qu'il fallait être prudent par

   rapport aux données qui étaient ressorties. Comme

   nous avons fait quelque peu de balisage, je

   m'interroge à savoir qu'est-ce que vous voulez dire

   par « prudence » ?

   M. JACQUES PARÉ :

R. Il faut toujours être prudent quand on utilise un

   balisage compte tenu que souvent, on est porté à

   regarder simplement qu'un aspect du Distributeur.

   Il faudrait peut-être considérer, par rapport à

   l'ensemble, les coûts qui sont générés par les

   pratiques de ces entreprises-là, qui se reflètent

   dans les tarifs d'électricité.

           De plus, je regardais des tableaux de

   comparaison, entre autres vous me parlez par

   rapport à votre balisage et des tableaux de

   comparaison, vous nous avez placés dans des

   quartiles; bien, à titre d'exemple, il y a des

   endroits où vous avez prévu que dans le cadre de

   nos prolongements de réseau, on donnait trente

   mètres (30 m), mais il faudrait peut-être mettre

   qu'on alloue trente mètres (30 m), plus deux mille

   dollars (2 000 $) actuellement. Ça fait que quand

   on nous place dans le quartile juste avec une base

   de trente mètres (30 m), trente mètres (30 m),
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   c'est notre branchement, ce n'est pas notre réseau.

Q. [96] Alors je comprends qu'il y avait peut-être un

   ajustement à tenir compte pour, dans les cas où on

   a mis ça à trente mètres (30 m)...

R. Il y a peut-être des écarts.

Q. [97] ... on n'a pas tenu compte du montant d'argent

   qui était octroyé?

R. Bien, c'est ça. Puis le montant d'argent est

   supérieur. Bon, quand je vois cette marge d'erreur-

   là, bien, c'est possible qu'il y ait la même marge

   aussi au niveau de l'interprétation des autres

   entreprises.

Q. [98] Mais, question de fait, parce que vous nous

   parlez de prudence, je vous demande, j'imagine que

   vous les avez regardés, est-ce qu'il y a d'autres

   choses, outre peut-être cette erreur de

   comparatifs-là, on parlait à titre d'exemple au

   niveau du souterrain, là où on se place, nous, au

   Québec, au niveau du souterrain versus d'autres

   endroits, des endroits où ça coûte effectivement

   déjà plus cher au niveau de la tarification de

   l'électricité?

R. Vous nous comparez à beaucoup d'entreprises puis à

   beaucoup de pays; entre autres, vous avez mis des

   comparaisons par rapport à des pays d'Europe et

   R-3535-2004                                PANEL HQD

   2 février 2006                 Contre-interrogatoire

                         - 52 -         Me Steve Cadrin

   tout ça. Mais il faudrait peut-être regarder, par

   rapport à ces gens-là, les préoccupations qu'ils

   avaient et les raisons qui les ont amenés à aller

   en souterrain. Souvent, c'est des raisons autres.

           Puis même, je comparais par rapport à

   certains pays que vous nous avez comparés en

   Europe, mais au Québec, on est à peu près cinq

   habitants au kilomètre carré (5/km2), mais il y a

   beaucoup d'endroits là-dedans, on parle de cent

   trente (130/km2), cent quarante (140/km2), cent

   soixante (160/km2), même deux cents habitants au

   kilomètre carré (200/km2), ça fait qu'on ne parle

   pas du même contexte.

           Ça fait que eux, ils n'ont peut-être pas le

   choix, ils ont peut-être, peut-être que c'est la

   solution d'aller en souterrain dans ces endroits-

   là. Puis il y a d'autres endroits, même, où on fait

   du souterrain, bien, c'est pour répondre à des

   préoccupations climatiques par rapport à des vents

   ou par rapport à d'autres préoccupations. Il y a

   des endroits où ils n'ont pas les mêmes conditions

   de sol que nous.

Q. [99] O.K., alors je comprends que ce que vous me

   dites...

R. Puis il y a des technologies différentes,
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   d'ailleurs, vous le mentionnez un petit peu dans

   votre rapport...

Q. [100] Oui.

R. ... qu'il y a des tensions différentes à des

   endroits.

Q. [101] Tout à fait.

R. Donc ils ont des techniques différentes

   d'alimentation. Il y a des choix qui ont été faits

   au Québec en termes d'alimentation, il y en a qui

   ont été faits en termes de sécurité par rapport à

   l'ensemble. Ça fait qu'il y a des coûts indirects

   qui sont transférés aux clients quand vous changez

   de tension.

Q. [102] D'accord, mais...

R. Si on alimente un bâtiment à une tension autre que

   cent vingt/deux cent quarante (120/240)...

Q. [103] Oui.

R. ... bien, il faut assumer qu'il y a un coût

   additionnel chez le client dans son bâtiment, parce

   qu'il n'utilisera pas une tension supérieure, il va

   l'abaisser, la tension. Donc lui, il a des travaux

   à faire, il y a des coûts supplémentaires. Ça fait

   qu'il faut être prudent quand on utilise ces

   données-là de façon générale.

Q. [104] D'accord. Et peut-être juste pour être plus
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   spécifique, justement parce que vous êtes dans les

   généralités, la question que je me posais était

   beaucoup plus spécifique que ça, est-ce qu'il y a

   des exemples spécifiques, je m'attendais peut-être

   à avoir, dans la preuve, après votre commentaire,

   peut-être une critique plus ciblée de ce balisage-

   là, si critique il y avait, là, j'entends des

   généralités qui sont données, est-ce qu'il y a des

   cas plus précis, est-ce qu'il y a des éléments que

   vous voulez critiquer dès maintenant de ce

   balisage-là, outre de le mentionner de façon

   générale, est-ce que vous pouvez le faire de façon

   plus précise?

R. Bien, quand je regarde les données générales que

   vous avez données, puis les constats, puis la façon

   que vous avez fait le classement, faire le

   classement, c'est une chose, je n'ai pas de

   problème que vous fassiez un classement avec ça,

   sauf, comme je vous ai mentionné, vous nous avez

   classés premièrement avec des données qui sont

   erronées.

           Puis, par après, bien, je ne suis pas en

   mesure, moi, de qualifier l'analyse que vous avez

   faite, je suis en mesure de regarder l'analyse puis

   de constater ce que vous avez fait comme analyse,
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   c'est tout.

Q. [105] O.K. Je vais aller à votre document HQD-1,

   document 4, page 5. C'est une question de

   compréhension pour moi, simplement. Je suis à la

   ligne 18; en fait, le paragraphe, là, juste pour

   comprendre... je vous laisse vous y diriger, je

   m'excuse, je suis un peu trop vite. Alors on parle

   de :

                ... 8 700 demandes de prolongement de

                modifications de son réseau de

                distribution suite à l'application des

                modalités prévues aux conditions de

                service, seulement 2 055 ententes de

                contribution ont été exigées des

                clients...

   Je veux juste comprendre, est-ce que, je comprends

   que ce sont seulement les seuls cas où il y a eu

   besoin d'avoir des ententes, les autres cas de

   prolongement se sont faits de toute façon mais il

   n'y avait pas besoin d'ententes à ce moment-là?

R. C'est ça.

Q. [106] O.K., je n'étais pas certain que j'avais

   compris cette question-là.

R. Oui, c'est deux mille cinquante-cinq (2 055)

   ententes de contribution qu'on a signées avec le
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   client, pour lequel il y avait des excédents par

   rapport aux allocations prévues.

Q. [107] D'accord. Alors ce n'est pas des abandons de

   projet, parce que j'ai cru comprendre de certaines

   questions d'autres intervenants qu'on se posait la

   question à savoir si c'étaient les coûts qui

   avaient fait que ces ententes-là n'avaient pas été

   signées, alors est-ce que c'était des abandons de

   projets ou est-ce que c'était simplement parce que

   c'est des ententes qui ne tombaient pas dans le

   cadre de, pas des ententes mais des prolongements

   qui ne tombaient pas dans le cadre des ententes?

R. Je ne me souviens pas s'il y en a qui ont été

   annulés.

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. Dans les huit mille sept cents (8 700) dont il est

   question ici, ce sont des projets qui ont été menés

   à terme, ce ne sont pas des projets qui ont été

   abandonnés. C'est des projets qui ont été réalisés.

Q. [108] O.K.

R. Mais pour lesquels, effectivement, on était soit

   dans une zone où il y avait un réseau d'adduction

   d'eau, soit qu'on était dans un endroit où la ligne

   était déjà existante et tout ce qu'il a fallu

   faire, c'est de brancher le client.
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           Donc c'est des travaux pour lesquels il

   n'était pas requis de demander une contribution

   puisque la nature de la demande ne générait pas un

   montant de contribution qui devait être versé par

   le requérant, donc il n'y avait pas d'entente de

   contribution à signer avec ce requérant-là.

Q. [109] D'accord. Alors je comprends qu'au niveau

   statistique, pour demeurer à ce chapitre-là, les

   demandes de prolongement de réseau qui, par

   exemple, auraient été abandonnées pour des raisons

   de coût, à titre d'exemple, parce que je pense que

   un de mes confrères a posé la question, ça avait

   laissé sous-entendre qu'il y en avait peut-être six

   mille (6 000) d'une certaine façon qui avaient été

   abandonnées pour peut-être certains motifs, on

   avait parlé de coût à cette époque-là, mais je pose

   la question : est-ce qu'on a des statistiques de

   combien de demandes de prolongement ont été faites

   au-delà de ces huit mille sept cents (8 700)

   demandes-là, qui ont été abandonnées en cours de

   route, pour les différents motifs que vous avez

   déjà répondu n'étaient peut-être pas évidemment le

   coût uniquement?

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. La question a été abordée dans les, lorsqu'on nous
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   a présenté des questions écrites et la réponse du

   Distributeur à cette époque-là a été de dire que

   nous ne disposons pas des informations. Depuis ce

   moment, un groupe de travail a été formé et, pour

   l'année deux mille quatre (2004), on est allé

   chercher des statistiques.

           Il faut comprendre que dans le système

   d'Hydro-Québec, aucune rubrique ne fait état de la

   mention de « abandon de projets pour raisons X, Y,

   Z », O.K., il n'y a pas de rubrique de cette

   nature-là. Maintenant, on a, effectivement, pour

   l'année deux mille quatre (2004), dans nos

   systèmes, il y a quand même un statut des projets

   qui s'appelle « abandonné ».

           Bon, là, on a extrait, de ce système-là,

   huit mille (8 000) demandes qui portaient le statut

   « abandonné ». De ces huit mille (8 000), pas

   nécessairement juste des demandes mais huit mille

   (8 000) dossiers dans lesquels le statut

   « abandonné » était présent, de ces huit mille

   (8 000) là, on a fait une extraction qui était

   celle qui concernait des natures, parce qu'on a des

   natures de demandes aussi, qui étaient identifiées

   comme étant des natures qui correspondent à une

   demande qui découle du règlement 634.
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           De ce, à ce moment-là, on s'est retrouvés

   avec trois mille (3 000) demandes qui

   correspondaient à cette nature-là. De ces trois

   mille (3 000) demandes-là, on a extrait trente pour

   cent (30 %) des demandes pour aller lire les

   remarques qui étaient inscrites dans ces dossiers-

   là, ce qui a été une tâche assez ardue parce que

   d'aller lire toutes les remarques, et à partir du

   moment où on a lu toutes ces remarques-là, on a

   noté quelles étaient les remarques qui avaient été

   inscrites.

           Et on est en mesure de dégager qu'il y

   aurait eu environ mille (1 000) projets qui

   auraient été abandonnés à la demande du requérant.

   Donc ça veut dire qu'il y a environ mille (1 000)

   dossiers qu'on nous a demandés et pour lesquels le

   client nous a indiqué, en cours de route, qu'il ne

   souhait pas aller à ce qu'on complète sa demande.

           Donc on a l'information uniquement pour

   l'année deux mille quatre (2004), comme je vous

   dis, parce que c'est vraiment dans les dernières

   semaines, là, derniers mois, qu'on a investi un

   temps assez considérable pour aller, effectivement,

   se questionner puisque ça avait été une

   préoccupation qui avait été soulevée lors des
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   tables techniques, lors des questions dans le

   dossier, donc on a tenté de voir si on était

   capables de dégager une information et on a pris

   l'année de référence deux mille quatre (2004).

Q. [110] Alors je comprends que c'est une information

   qui était disponible mais plus ardue à obtenir, ce

   que j'en comprends de la lecture de ce que vous

   aviez à faire, c'est assez monumental?

R. Tout à fait.

Q. [111] Dans cette lecture-là, également, est-ce que,

   pour les motifs d'abandon de projet par les

   requérants, est-ce qu'on a des explications plus

   particulières?

R. Non, il n'y a pas, on ne va pas jusque là, c'est

   dans...

Q. [112] Vous n'êtes pas allés jusque là, O.K.

R. Ce qu'on a réussi à trouver dans les remarques,

   c'est « projet abandonné par le requérant », « le

   requérant ne souhaite pas aller de l'avant », ou

   des choses de ce genre-là, mais pas d'indication

   est-ce que c'était pour des motifs de coût, est-ce

   que, il n'y a pas de notes de cette nature-là.

Q. [113] L'éloignement, à titre d'exemple, parce

   que...

R. Non. C'est vraiment...
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Q. [114] O.K.

R. ... ce n'est pas ce genre d'information-là qui a

   été, qu'on avait dans les remarques.

   (9 h 30)

   Me STEVE CADRIN :

Q. [115] D'accord, merci. Sur un autre sujet, on avait

   discuté un peu des prolongements de réseau

   souterrain, on a parlé que, dans certains cas très

   particuliers, il pourrait y avoir comme option, pas

   option, pardon, mais offre de référence souterraine

   des deux cas particuliers, on a parlé de Québec,

   Montréal, le centre-ville dans les deux cas, je

   comprends qu'il n'y a pas d'autres cas actuellement

   qui existent au niveau de, où on considère que

   l'offre de référence est souterraine au niveau du

   coût à être facturé au promoteur, pas au promoteur

   mais à la personne qui le demande le prolongement.

   C'est exact?

   M. JACQUES LAPIERRE :

R. Il faut distinguer l'offre de référence du réseau

   de référence. Parce que ça amène une confusion.

Q. [116] O.K.

R. L'offre de référence, c'est l'offre sur laquelle on

   va se baser pour pouvoir établir une contribution

   pour répondre à la demande du requérant. Et le
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   réseau de référence, c'est la partie technique sur

   laquelle on va se baser pour dire de quelle façon

   on va prolonger le réseau. Une est technique, et

   l'autre est vraiment plus d'affaires. Et souvent le

   mot « de référence » amène une confusion.

Q. [117] Oui, parce qu'on peut penser que c'est les

   deux la même chose.

R. Les deux la même chose, ce n'est pas la même chose.

Q. [118] Mais les critères au niveau de, pour ce qu'on

   considère une offre de référence en souterrain, on

   fonctionne comment, si je peux poser la question

   comme ça?

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. L'offre de référence, dans le fond, on a... on a

   développé une norme dans laquelle on vient

   indiquer, par exemple, que c'est directement lié à

   la densité du réseau. Et pour en arriver à

   déterminer qu'un réseau de référence serait

   souterrain, bien, il faut... ça prend premièrement

   une densité élevée, donc comme on a au centre-

   ville. Et par la suite que les coûts associés à la

   mise en place de l'ensemble du réseau pour

   alimenter cette zone-là, bien, seraient équivalents

   ou pratiquement les mêmes qu'on le fasse en aérien

   ou en souterrain.
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           Donc, à ce moment-là, on en arrive au

   réseau de référence sur la base d'une analyse de

   coût pour ces endroits-là ou encore, comme je

   l'indiquais hier, dans des endroits où,

   techniquement, il serait tout à fait inapproprié ou

   presque impossible d'exploiter le réseau

   correctement si, à cause de l'étroitesse de

   l'endroit, l'exiguïté, si mes poteaux, eux, il faut

   toujours que j'aie un dégagement quand même avec

   mes lignes aériennes, avec les bâtiments, l'accès

   des gens, la circulation au niveau piétonnier et

   des véhicules.

           Donc, quand on se retrouve dans des

   situations où on peut qualifier à ce moment-là que

   ce n'est pas nécessairement la densité de la charge

   qui impose que ce soit souterrain, mais bien parce

   qu'on n'est pas en mesure d'aménager un réseau

   aérien de façon sécuritaire pour l'ensemble des

   usagers qui sont présents dans cette zone-là, ce

   qui est le cas plus particulièrement de Québec,

   dans le Vieux-Québec où, là, on l'a décrété

   souterrain pour ces raisons-là plus que, comme à

   Montréal, ici ou là, c'est plus la densité, si on

   parle, par exemple, au centre-ville, on est à cent

   quarante (140) MVA au kilomètre carré. Ce qui est
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   énorme en termes de charge. Donc en aérien, ce

   serait tout à fait impossible d'alimenter ça

   adéquatement.

Q. [119] Mais y a-t-il des règles objectives, je

   comprends, je vous écoute puis je comprends qu'il a

   l'air avoir une analyse cas par cas, là, puis je

   comprends que les deux plus grands centres-villes

   du Québec sont visés spécifiquement, mais si je me

   dirige dans un autre centre-ville ailleurs au

   Québec, j'en représente quelques-uns, alors je me

   pose la question, est-ce qu'on peut avoir des

   critères de référence plus objectifs ou, parce que

   je comprends que c'est vraiment du cas par cas de

   la façon dont vous en parlez?

R. Tout à fait. Ce serait une analyse cas par cas pour

   en arriver à déterminer le réseau qui est mis en

   place là, quel est celui qui représente le réseau

   qui est le moins coûteux pour le Distributeur

   puisque ce qu'on cherche, c'est de rendre l'énergie

   disponible au meilleur coût possible. Donc,

   lorsqu'il est possible de l'alimenter en aérien, ça

   devient systématiquement le réseau de référence. Il

   est aérien parce que c'est celui qui correspond au

   coût le moindre pour livrer le service électrique

   qui est demandé.
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Q. [120] Il n'y a pas de critère, par exemple, pour la

   densité ou la densification du territoire? Vous

   n'avez pas un critère d'objectif de base, ce sera

   vraiment du cas par cas aussi qui sera étudié avec

   les autres composantes que vous avez discutées?

R. Tout à fait.

Q. [121] Sur l'exiguïté des lieux, à titre d'exemple?

R. Exact.

Q. [122] O.K. Au niveau du délai des ententes de

   remboursement, je vous réfère, sans nécessairement

   vous y diriger directement, c'est le document HQD-1

   document 4 page 32, vous aviez expliqué certains

   motifs pour ne passer de, ne pas passer ou disons

   ne pas être autre chose que cinq ans. On a peut-

   être suggéré dans certains cas, certains

   intervenants, plus long, une plus longue période.

   Tout d'abord, je veux juste qu'on se comprenne. Le

   contexte où on se trouve dans ces demandes ou ces

   ententes de remboursement-là, on est dans une

   situation où il n'y a pas de réseau d'égouts

   d'adduction d'eau qui est présent, donc on est

   disons à l'extérieur des grands centres urbains de

   façon générale. Et je comprends donc, dans ces

   endroits-là, est-ce qu'on a regardé disons le

   problème, la problématique de la construction ou de
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   la vitesse de la construction de ces endroits-là,

   puis quels seraient les motifs qui justifieraient

   de ne pas appliquer une règle peut-être différente

   dans des endroits, je dirais, plus éloignés ou à

   l'extérieur?

   M. JACQUES PARÉ :

R. Je vous dirais que la règle est la même partout,

   là. Il n'y a pas de distinction que ce soit près ou

   loin.

Q. [123] C'est ce que j'ai compris. Mais pourquoi on

   ne pourrait pas appliquer une règle différente pour

   justement tenir compte des endroits qui sont un

   petit peu plus éloignés? On se comprend que si on

   construit en périphérie des centres urbains, ça a

   tendance à aller un peu plus rapidement la

   construction. Si on est plus loin ou en régions

   éloignées, ou régions rurales, c'est plus difficile

   d'avoir une construction aussi rapide d'un nombre

   d'unités intéressantes.

R. On en a parlé un peu hier, on l'a abordé. Quand on

   donnait les statistiques par rapport au nombre de

   demandes potentielles quand on regardait les

   résultats qu'on a projetés. Au niveau résidentiel,

   on parlait que ça pouvait représenter un maximum de

   soixante-quinze mille dollars (75 000 $) à peu près
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   qu'on pouvait ajouter en prolongeant de cinq ans,

   la période de remboursement pour les ajouts. Ce qui

   n'est pas évident de prévoir, c'est

   qu'effectivement, il va y avoir des ajouts sur un

   prolongement de ligne le long d'une voie publique?

           On est dans une situation très différente

   d'un développement résidentiel qui se fait dans un

   village, dans une ville ou autre. Parce que,

   généralement, dans les villes, dans les villages,

   bien, premièrement, les allocations qu'on a prévues

   avec les allégements qu'on a prévus pour les

   promoteurs vont faire en sorte que, dans la

   majorité des cas, s'ils sont à l'intérieur même des

   limites de la municipalité, c'est-à-dire que s'ils

   sont prêts du réseau existant, puis c'est seulement

   une extension de rue, la majorité des cas, il n'y

   aura pas de contribution.

           En allouant déjà le soixante pour cent

   (60 %) qu'on prévoit, l'ajustement au niveau des

   promoteurs, ça va régler ça. Ça fait qu'il n'y en

   aura pas de montant versé au départ. En autant

   qu'il y a des lots qu'il est capable de contenir.

   Parce que comme j'ai expliqué hier, jusqu'à cent

   quarante mètres (140 m), une maison chaque côté de

   la rue, là, il n'y a pas de contribution. Déjà, ça
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   fait un bon terrain.

Q. [124] D'accord.

R. Ce qui est difficile à prévoir, c'est le long d'une

   voie publique. Bon. Le client qui va s'installer le

   long de la voie publique, bon, il est en étalement,

   il est beaucoup plus loin que la municipalité. Est-

   ce qu'il va y avoir ou non des ajouts dans les cinq

   premières années ou dans les... à la limite les dix

   prochaines années?

           Quand on regarde les statistiques, on a

   fait la projection, ce n'est pas évident de dire

   qu'il va y en avoir. Ça fait qu'il y a peu d'argent

   d'impliqué, mais il y a des coûts de gestion

   envisagés par rapport à ça.

Q. [125] Les coûts de gestion, justement, j'y viens.

   Vous aviez parlé des différentes barrières, si vous

   voulez, là, à passer à dix ans. Puis notamment, je

   faisais la distinction dans des secteurs plus

   ruraux, là, ou secteurs plus éloignés où c'est

   peut-être un problème plus criant. Les barrières,

   c'est quoi les coûts de gestion? Je comprends

   difficilement votre explication. Ou je ne sais pas

   s'il n'y a pas moyen de les aplanir, ces fameuses

   barrières-là.

R. Pour nous, ce qu'on regarde, au niveau des
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   conditions de service, nous autres, on se dit que

   les conditions doivent s'appliquer uniformément par

   rapport à l'ensemble de la clientèle. Donc, si on

   accorde un suivi sur une période de dix ans pour

   les clients résidentiels, bien, il faudra regarder

   qu'est-ce qu'on fait pour le client commercial et

   industriel. Parce que eux aussi auraient

   probablement droit aux mêmes ajouts.

Q. [126] Ça va.

R. De toute façon, les lignes souvent sont mixtes. Ça

   fait que ça peut être un client résidentiel ou un

   client commercial qui a payé la ligne, puis les

   ajouts qui se font par après, ça peut être un

   client résidentiel ou un client commercial encore

   qui s'ajoute.

Q. [127] Ça, on le fait déjà pour cinq ans.

R. Dans le cinq ans, ça se couvre bien.

Q. [128] Alors, là, sur dix ans, la problématique

   change comment?

R. Quand on va au bout de dix ans, bien, c'est la

   gestion du réseau. C'est qu'un réseau évolue sur

   une période de dix ans. Donc, il est possible qu'il

   y ait de nouvelles lignes qui viennent s'ajouter

   sur le réseau, qu'il y ait des réaménagements de

   cette ligne-là. Donc, quand le client nous appelle
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   à ce moment-là parce qu'il pense qu'il y a eu un

   ajout sur le bout de ligne qu'il a payé, souvent,

   ça va demander un déplacement.

           Même aujourd'hui, à l'intérieur du cinq

   ans, il y a des situations complexes qu'il faut

   envoyer quelqu'un sur le terrain pour aller valider

   si, effectivement, il a été raccordé à l'intérieur

   de la portion que le client avait à assumer. Mais

   plus on s'éloigne dans le temps, plus le risque est

   grand.

           Et aussi, comme j'avais expliqué, c'est

   dans le cadre de, si on étend la même règle puis on

   l'applique au client commercial, ce que le

   Distributeur prévoit, c'est allouer l'allocation

   immédiatement. Nous, on prend comme base

   l'allocation, c'est qu'on figure que le client est

   basé sur une période de cinq ans. Mais il faudrait

   éviter d'avoir à rembourser des contributions à un

   client qui consomme cinquante pour cent (50 %) de

   ce qu'il nous avait dit après huit ans ou encore

   qui n'est même pas existant. Parce que ça se peut

   qu'il ait parti, qu'il ait fermé.

           Aussi, vous avez les déménagements. Sur une

   période de dix ans, il y a des clients qui

   déménagent. Donc, actuellement, à l'intérieur de
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   cinq ans, on en a quelques-uns. Quand le client

   déménage, souvent, ça rentre dans l'entente dans le

   contrat d'achat de la maison. Donc, il y en a qui

   le font comme ça.

           Mais si ça n'a pas été conclu comme ça, à

   ce moment-là, il va falloir envisager comment on

   rembourse. Est-ce qu'on rembourse uniquement au

   client qui avait conclu l'entente de contribution

   et qui est toujours propriétaire? Dans les clients

   CI, ce n'est pas la même chose. Le client CI, si on

   y va puis on allait sur une entente de dix ans,

   est-ce qu'on va prendre une entente de consommation

   avec le client pendant dix ans? Je ne suis pas

   certain que le client commercial et industriel

   veuille s'engager sur une période de dix ans, alors

   qu'aujourd'hui ils ont seulement cinq ans. Ça varie

   les situations au niveau d'un commerce pendant une

   période de dix ans.

Q. [129] Je comprends.

R. Ça fait que c'est tous ces éléments-là qu'on

   devrait considérer. Puis, ça, on parle pour à peu

   près soixante-dix-huit mille dollars (78 000 $). Si

   j'enlève les coûts de gestion. Soixante-dix-huit

   mille dollars (78 000 $), si on met une

   année/personne là-dessus, il n'y en a plus.
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Q. [130] Je comprends aussi quand vous le mentionnez

   comme ça. Je comprends que c'est une gestion de

   risque aussi quand vous m'en parlez.

R. C'est ça.

Q. [131] Essentiellement, au départ.

R. Ça fait qu'il y a beaucoup de risques...

Q. [132] Il y a beaucoup plus de risques quand on est

   sur dix ans que sur cinq ans.

R. C'est ça.

Q. [133] Je le conçois. Il y a plus de chance que ce

   soit changé, la réalité après... dans le fond, ça

   pourrait être trois ans; ça pourrait être cinq ans;

   ça pourrait être sept ans; ça pourrait être dix

   ans.

R. Oui.

Q. [134] Mais si dans les secteurs plus éloignés, ça

   peut poser un problème, plus on parle au niveau

   résidentiel, disons que c'est plus là au niveau que

   la densité va augmenter, et que ça pourrait être

   intéressant cette projection-là de dix ans plutôt

   que cinq ans. Je m'interrogeais. Je comprends qu'il

   y a des risques. Je les entends. Si je laisse de

   côté la question commerciale, j'ai compris vos

   questions de branchement ou de déménagement, ces

   choses-là. Mais c'est essentiellement la gestion de
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   risque, là. Ce n'est pas de la gestion comme telle

   beaucoup plus complexe, puis ce n'est pas tant que

   ça de cas, là.

R. D'ailleurs, on avait énuméré, c'est de l'ordre de

   vingt-cinq (25) cas à peu près, là.

Q. [135] Oui.

R. Par année.

Q. [136] Est-ce que c'est un faux problème ou est-ce

   que c'est un vrai problème?

R. Non, c'est un vrai problème. C'est qu'il faut

   prévoir un système informatique et des suivis qui

   engendrent des coûts pour compenser un nombre

   minime de cas.

Q. [137] Dans le système informatique...

R. Je dois vous dire que...

Q. [138] Excusez-moi! Continuez!

R. Quand on regarde par rapport à ce qu'on a prévu,

   même quand on annonce soixante-dix-huit mille

   (78 000 $), ça, je dois vous dire, c'est dans les

   meilleures situations ça. Parce que si vous faites

   un prolongement dans une zone où les clients sont

   portés à aller s'installer, parce que c'est une

   zone intéressante pour eux, il y en a plusieurs qui

   vont aller s'installer là. Mais un coup que le

   montant total que le client a payé à titre de
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   contribution est remboursé. Les autres qui viennent

   s'ajouter sur ce bout de ligne-là, il n'y a pas de

   compensation qui est versée.

           Ça fait que quand le solde est rendu à

   zéro, tous les autres qui s'ajoutent, ça veut dire

   qu'on ne verse rien en plus, là. Ça veut dire que

   le soixante-dix-huit mille (78 000 $) que je vous

   annonce, en gros, là, c'est vraiment un maximum, à

   moins que vous ayez des statistiques sur le nombre

   de clients qui viennent s'ajouter dans les

   cinquième, sixième jusqu'à la dixième année sur des

   prolongements qui ont été faits dans le milieu

   rural. Je ne sais pas si vous avez des données dans

   ce sens-là.

Q. [139] Mais pour en réponse à votre question, pour

   l'instant. On y viendra peut-être. Mais je

   comprends que si statistique il y avait, et ce

   serait quelque chose qu'on pourrait peut-être

   regarder d'une façon différente, mais je comprends

   de votre questionnement à l'heure actuellement

   qu'il y a quand même des coûts à être engendrés de

   ce côté-là. J'ai saisi votre réponse.

R. Puis aussi, il faudrait regarder quels sont les

   ajustements qu'on devrait faire, les conditions

   proposées par le Distributeur.
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Q. [140] Je m'intriguais, vous parliez aussi du

   système informatique, c'est juste une question

   aparté, là, vous mentionnez que le système

   informatique n'inclut pas déjà cette question-là;

   sur certaines questions des intervenants, vous

   aviez mentionné que c'était un ajout tout

   simplement au système informatique, qu'il fallait

   attendre peut-être le printemps deux mille sept

   (2007), là, au niveau de la gestion de tout ça, ce

   qu'on propose aujourd'hui.

R. Oui, tout ce qui est proposé dans les conditions de

   service va amener des changements majeurs en termes

   de gestion au niveau des ententes de contribution.

Q. [141] Ce n'est pas déjà dans le système, le système

   SAP, le projet SIC, ce n'est pas à l'intérieur de

   ça...

R. Non, ce n'est pas dans le système SIC ça.

Q. [142] C'est un module à part?

R. C'est un module complètement à part qui nous

   permettait de gérer ça, qui était en lien plus avec

   SGA, qu'il faut reconstruire pour être capable de

   gérer. C'est pour ça qu'actuellement, on a un

   système parallèle qui nous permet de les gérer en

   attendant. Mais dès qu'on aura une décision au

   niveau de la Régie, à ce moment-là, il faudra
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   évaluer les besoins en termes de système.

Q. [143] Il y a donc à prévoir un nouveau module, de

   nouveaux coûts pour...

R. Oui.

(9 h 45)

Q. [144] ... l'installation de ce module? D'accord.Je

   vais maintenant à la question des coûts fixes, ou,

   en fait, vous en avez parlé tout à l'heure un peu

   au niveau des questions d'UC. Ma question est la

   suivante, parce qu'on parlait au niveau de la

   proposition de l'UMQ, on se remet sur le trente-

   huit dollars (38 $) à titre d'exemple que vous

   aviez proposé, nous avions une option qui, en

   s'éloignant, coûtait moins cher, on se comprend,

   là, le taux change, ça ne coûte pas nécessairement

   moins cher, ça coûte toujours plus cher pareille

   là.

           Mais, en bout de ligne, quand je regarde

   cette situation-là, vous aviez mentionné tout à

   l'heure, en réponse à une question de l'UC, il

   semblerait que, effectivement, quand on a des coûts

   de base importants dans les premiers mètres,

   évidemment, plus on s'éloigne, bien, il y a des

   coûts qui sont, de toute façon, fixes et qui

   étaient là au départ, et qu'on n'a pas besoin de
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   réencourir, on est d'accord là-dessus?

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. Oui.

   M. JACQUES PARÉ :

R. Mais il faut faire attention, quand on dit qu'on a

   des coûts plus élevés, c'est des coûts plus élevés

   dans le premier cent mètres (100 m),

   principalement.

Q. [145] C'est ça. Je comprends que, une fois qu'on

   fait, on allonge la ligne, disons, sur le premier

   cent mètres (100 m), il y a certains coûts,

   d'entrée de jeu, qui ont été engagés, que ce soit à

   cent mètres (100 m), que ça soit à cinq cents

   mètres (500 m), ces coûts-là vont être similaires,

   ou à peu près identiques, les coûts fixes de base?

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. Effectivement. On peut considérer que dès qu'on a

   passé l'équivalent de cent cinquante mètres

   (150 m), deux cents mètres (200 m), le coût est

   rendu à un coût qui est le même pour, il est stable

   pour les mètres qui vont s'additionner, donc trois

   cents (300 m), quatre cents (400 m), cinq cents

   (500 m), un kilomètre (1 km), deux kilomètres

   (2 km). On ne peut pas dire, par exemple, si on

   avait à faire deux kilomètres (2 km), que le coût
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   va encore diminuer. Rendu à un kilomètre (1 km), on

   peut dire qu'on a atteint le plancher...

Q. [146] Un plancher.

R. ... du coût au mètre, quelle que soit la distance

   qui sera à réaliser par la suite.

Q. [147] Là... oui, excusez-moi?

R. C'est beau.

Q. [148] Donc, si je vous comprends bien, donc, grosso

   modo, parce que je comprends que c'est une figure

   que vous nous donnez, environ cent cinquante, deux

   cents mètres (150 - 200 m), c'est les premiers

   mètres les plus dispendieux, si je peux le dire

   comme ça, à faire, et après, on descend et on suit

   une courbe pour arriver à un prix plancher

   éventuellement, si on allait dans la réalité des

   coûts, c'est exact?

R. Oui.

Q. [149] Maintenant, je vais aller à votre

   présentation, c'est ma dernière série de questions,

   votre présentation, à la page 16. Vous l'avez

   cachée loin. Tout d'abord, juste pour qu'on se

   comprenne sur la façon dont le tableau est monté,

   je comprends que c'est une multiplication en

   fonction de la distance de un kilomètre (1 km),

   alors on multiplie les taux applicables, dépendant
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   des différentes propositions des différents

   intervenants ou celle d'Hydro-Québec, à titre

   d'exemple?

   M. JACQUES PARÉ :

R. Effectivement, c'était de représenter l'ensemble

   des propositions qui avaient été faites.

Q. [150] Alors vous multipliez tout simplement, à

   titre d'exemple, dans le cas de la proposition de

   l'UMQ, les premiers cent mètres (100 m) sont

   gratuits; ensuite, le cent mètres (100 m) suivant,

   quarante-huit dollars (48 $), on multiplie

   quarante-huit dollars (48 $) par le cent mètres

   (100 m) et on additionne jusqu'à la fin, c'est ça?

R. Tout ça est basé sur un prix moyen à trente-huit

   piastres du mètre (38 $/m).

Q. [151] Oui, tout à fait. Dans votre cas à vous, dans

   le cas de votre proposition à vous, c'est ça?

R. Oui.

Q. [152] Aviez-vous calculé, parce que je comprends

   que vous avez pris un choix, votre choix, ça a été

   de prendre un kilomètre (1 km), ça aurait pu être

   de huit cents mètres (800 m), à titre d'exemple,

   pour la distance qui a été prise pour faire le

   trente-huit dollars (38 $), à titre d'exemple, ou

   ailleurs. Avez-vous calculé à différentes distances
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   à quel point ça pourrait varier, votre proposition,

   bien, disons votre tableau, vous avez choisi un

   kilomètre (1 km) pour nous le présenter, là,

   mais...

R. Non, c'était bien plus pour illustrer ce que

   pouvait représenter sur une base commune. Parce que

   j'aurais pu le faire, effectivement, à cent

   (100 m), deux cents (200 m), cinq cents (500 m),

   sauf que je ne peux pas dire combien est-ce qu'il y

   a de clients peu importe où je le mets. Ça fait que

   l'idée, c'était juste de ramener tout ça sur une

   base commune.

Q. [153] Ça, c'est un autre point, mais à titre

   d'exemple, pour arriver au trente-huit dollars

   (38 $), vous avez pris huit cents mètres (800 m);

   là, vous avez pris un kilomètre (1 km), je

   comprends que c'était juste une illustration de ce

   que ça peut représenter pour un cas, à un kilomètre

   (1 km)?

R. Bien, ça permet de représenter l'ensemble des

   propositions. Parce qu'il y a des propositions qui

   vont jusqu'à des rabais jusqu'à un kilomètre

   (1 km). Si j'arrêtais avant, bien, ça

   n'illustrerait pas la balance.
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Q. [154] Je vous suis, c'est le choix du kilomètre...

R. C'est ça.

Q. [155] O.K. Mais vous n'avez pas fait l'exercice de

   vérifier à d'autres distances, comment ça pourrait

   faire varier justement ce que vous avez appelé les

   « crédits », vous l'avez appelé « crédits au

   kilomètre » dans ce cas-ci mais ça pourrait être

   « crédits aux cinq cents mètres (500 m) », vous

   n'avez pas fait l'évaluation de ça?

R. Non.

Q. [156] En deux mille quatre (2004), vous avez fourni

   certaines données quant au marché, le pourcentage

   des ententes par distance, si je peux appeler ça de

   cette façon-là aussi. Vous aviez fourni un

   pourcentage échelonné en fonction de zéro-cent

   mètres (0 - 100 m), cent-deux cents (100 - 200 m),

   et cetera. Je vous réfère, en fait, le document qui

   réfère à ces distances-là, c'est HQD-3, document 4,

   page 5, si je ne me trompe pas, mais je ne pense

   pas me tromper, je l'ai devant moi.

           Première question que j'ai à vous poser :

   tout d'abord, je comprends que c'est des données

   deux mille quatre (2004), est-ce que, maintenant

   que l'année deux mille cinq (2005) est terminée,

   est-ce qu'il y a des nouvelles données qui
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   seraient, par exemple, venues d'une nouvelle

   analyse qui aurait pu être faite suite à l'année

   deux mille cinq (2005)?

R. Non, il n'y a pas de nouvelles données qui ont été

   produites.

Q. [157] O.K. Si on se fie à ce qui est apparu être la

   réalité des choses, disons, je comprends que c'est

   estimé de toute façon, ce n'est pas une précision à

   la décimale près, on voit que, on a soixante pour

   cent (60 %) dans les cent mètres (100 m) et moins

   des ententes qui sont là, ou des prolongements qui

   sont là; on a cent à deux cents mètres (100 -

   200 m), trente pour cent (30 %); et on voit qu'on

   atteint, dans le fond, en tout et partout, quatre-

   vingt-quinze pour cent (95 %) de tout ce qui se

   signe en bas de trois cents mètres (300 m).

           Je pourrais continuer pour arriver, je

   comprends que ça diminue en pointe, là. Alors avez-

   vous vérifié l'impact, à titre d'exemple, de la

   proposition de l'UMQ basé sur les statistiques du

   passé de ces ententes-là, si on réalise que,

   effectivement, quatre-vingt-quinze pour cent

   (95 %), ou à peu près, de tout ce qui se fait en

   prolongements se fait en bas de trois cents mètres

   (300 m) de toute façon, avez-vous analysé,
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   simplement en tenant compte que le marché se

   continuerait dans le temps?

           J'ai entendu vos réponses par rapport aux

   rabais et votre exemple de chez Eaton, mais

   oublions Eaton pour deux secondes, faisons-le avec

   les statistiques : l'avez-vous regardé?

R. Je n'ai pas figuré à savoir combien ça

   représenterait de coûts additionnels pour

   l'ensemble de la clientèle, non.

Q. [158] Alors si je vous dis que, à titre d'exemple,

   c'est plus avantageux pour la clientèle d'Hydro-

   Québec et Hydro-Québec elle-même, d'une certaine

   façon, la proposition que l'UMQ présente?

R. La proposition de l'UMQ est nécessairement plus

   avantageuse pour les clients qui sont localisés

   loin, peut-être pas plus avantageuse pour

   l'ensemble de la clientèle mais pour ceux qui

   bénéficient de ce prolongement-là, oui.

Q. [159] Ce que j'entends, l'ensemble de la

   clientèle...

R. Maintenant...

Q. [160] ... ce que je veux dire, c'est au niveau du

   coût à être assumé par l'ensemble de la clientèle,

   ce n'est pas l'ensemble de la clientèle qui veut

   s'installer loin ou moins loin.
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R. Oui, mais quand je prends la proposition de l'UMQ

   aussi, par rapport aux clients qui sont localisés à

   deux cents mètres (200 m) et moins, c'est moins

   avantageux que ce que propose le Distributeur,

   parce que vous proposez de facturer à quarante-huit

   dollars le mètre (48 $/m) pour de cent à deux cents

   (100 - 200 m).

Q. [161] C'est exact.

R. Ça fait qu'en facturant plus, on est au-delà du

   coût. Puis je vous rappelle qu'il y a quatre-vingt-

   dix pour cent (90 %) des clients qui sont situés à

   moins de deux cents (200 m), si on prend juste

   l'historique. Ça veut dire qu'il y en a quatre-

   vingt-dix pour cent (90 %) qui sont pénalisés pour

   dix pour cent (10 %).

Q. [162] Ça fait que ça aurait l'effet, si on se

   comprend pour le côté pénalité, ça aurait l'effet

   qu'on aurait, disons, tout intérêt et le goût de

   s'installer en dedans de cent mètres (100 m) et de

   se coller, si on peut dire, au noyau urbain qui est

   déjà en présence, on est d'accord là-dessus?

R. Je ne suis pas certain que c'est un goût, c'est

   plus, un client qui a besoin de l'alimentation,

   c'est en fonction d'un choix physique

   d'installation. Nécessairement, ça avantage les

   R-3535-2004                                PANEL HQD

   2 février 2006                 Contre-interrogatoire

                         - 85 -         Me Steve Cadrin

   clients qui sont localisés près. D'ailleurs, c'est

   un objectif que poursuivait le Distributeur, compte

   tenu des coûts d'alimentation à cent mètres (100 m)

   et moins d'arriver avec une règle qui fait en sorte

   que les clients qui sont localisés près du réseau

   n'assument pas de coûts.

Q. [163] Je comprends. Puis, effectivement, vous avez

   mis le doigt dessus, vous parliez tout à l'heure de

   cette question-là, justement, les gens qui

   s'installent plus loin, exemple, un kilomètre

   (1 km) plus loin, est-ce que ce n'est pas

   justement, ce n'est pas une question de coût, puis

   ce n'est pas une question de choix par caprice,

   c'est que parfois, ça les amène, par les conditions

   physiques, à être installés à cet endroit-là.

           Et là, de la façon votre proposition est

   faite, on en conviendra puis vous l'avez déjà

   mentionné, c'est moins avantageux pour cette

   personne-là ou, disons, ça lui coûte plus cher

   selon votre proposition que ça coûterait selon la

   proposition de l'UMQ, on est d'accord?

R. C'est certain que ça lui coûterait moins cher avec

   la proposition de l'UMQ. Mais ça demeure que c'est

   son choix à lui d'aller s'installer à cet endroit-

   là.
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Q. [164] Ma question tout à l'heure, c'est, je

   comprends, là, mais vous me dites c'est

   l'éloignement ou, en fait, ce n'est pas toujours la

   question de choix, parce que tout à l'heure, je

   vous parlais de choix, vous me dites : « Ce n'est

   pas une question de choix, des fois, c'est une

   question physique. » Alors physiquement, ça peut

   être...

R. Parce que je...

Q. [165] ... obligatoire d'aller s'installer à un

   kilomètre (1 km) parce que c'est là qu'est

   l'intérêt de s'installer, à titre d'exemple.

R. Ce que je veux dire par « ce n'est pas une question

   de choix », je ne suis pas certain que le client

   qui a choisi de s'installer à trois cents (300 m),

   cinq cents (500 m), un kilomètre (1 km), parce

   qu'il y a une règle qui fait en sorte qu'il ne paie

   pas à moins de cent mètres (100 m), qu'il va se

   déménager.

Q. [166] On est d'accord.

R. Il va peut-être garder l'endroit que lui, il a

   choisi, où il voulait s'installer.

Q. [167] D'accord.

R. C'est lui qui a choisi d'aller à cet endroit-là.

   Par contre, ce qu'on constate, c'est que la
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   majorité, en tout cas, les prolongements qu'on

   réalise, en grande majorité, sont à moins de cent

   mètres (100 m). Ça a sûrement une incidence par

   rapport au coût.

Q. [168] Tout à fait, mais ça, on est d'accord sur le

   cent mètres (100 m), on a la même proposition que

   vous : la gratuité dans le premier cent mètres

   (100 m).

R. Oui.

Q. [169] Alors ça, on est d'accord. C'est après qu'on

   veut les rapprocher, ou les empêcher de s'éloigner,

   dans un noyau, disons, semi-loin, appelons-le comme

   ça?

R. Oui, bien, on ne les voudrait pas entre cent et

   deux cents (100 - 200 m), en gros, c'est à peu près

   ça.

Q. [170] Même jusqu'à trois cents (300 m), je vous

   dirais que c'est encore beaucoup moins avantageux,

   la proposition de l'UMQ, que celle d'Hydro-Québec?

R. Oui, probablement, oui.

Q. [171] Je ne sais pas si vous l'avez calculé, là,

   mais je vous fais la suggestion...

R. Autour de trois cents mètres (300 m).

Q. [172] ... je l'ai regardé, moi, mais...

R. Oui, jusqu'autour de trois cents mètres (300 m),
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   probablement que c'est moins avantageux.

Q. [173] O.K. Si je vous suggère que ça va même

   jusqu'à au-delà de cinq cents mètres (500 m), c'est

   toujours moins avantageux, la proposition de l'UMQ,

   autrement dit, vous avez encore plus intérêt, dans

   le premier cent mètres (100 m), ou sinon, si vous

   êtes éloigné parce que vous êtes contraint d'être

   éloigné, bien, oui, vous allez payer un coût X mais

   on ne vous pénalisera pas outre mesure?

R. Mais aussi, ce qu'il faut regarder, c'est

   probablement l'impact du deux mille huit cents

   (2 800 $) que propose le Distributeur en termes

   d'allocation. Nous, on propose d'allouer deux mille

   huit cents (2 800 $) lorsqu'il y a un ajout. Mais

   déjà, le client va avoir payé seulement que

   cinquante pour cent (50 %) de sa ligne.

Q. [174] Quand vous dites cinquante pour cent (50 %),

   vous voulez dire quoi?

R. Bien, avec les prix qui sont proposés par l'UMQ, on

   proposait dix-huit piastres du mètre (18 $/m), mais

   alors qu'il y a un prix moyen de trente-huit

   dollars le mètre (38 $/m). Donc il y a eu un rabais

   en plus, puis on lui redonnerait deux mille huit

   cents (2 800 $) quand il s'achète une résidence, ça

   fait que...
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Q. [175] Quand vous le prenez individuellement, oui,

   je suis d'accord avec vous. Quand on le prend en

   pourcentage de la clientèle puis en pourcentage de

   répartition de ce que vous avez comme effectivement

   constaté comme prolongements et comme demandes de

   prolongement en fonction des distances, la réponse

   est tout autre?

R. C'est ça, mais l'application du deux mille huit

   cents (2 800 $) en crédit, ça représenterait cent

   cinquante-cinq mètres (155 m) de crédités pour ce

   client-là, à chaque fois qu'il y en a un qui

   s'ajoute. On s'éloigne de beaucoup de la

   proposition initiale du Distributeur.

Q. [176] Oui, je suis d'accord avec vous; si on le

   prend individuellement, je suis d'accord. Si le

   marché ne se maintient pas sur le pourcentage qu'on

   a mentionné, ou quelque chose de semblable,

   effectivement, il y a un rabais pour la personne

   qui s'éloigne, entre guillemets, j'entends,

   « rabais », ça coûte moins cher?

   Mme FRANÇOISE METTELET :

R. Est-ce que vous me permettriez juste de rajouter...

Q. [177] Certainement.

R. ... un élément? C'est certain que la proposition de

   l'UMQ est avantageuse pour « le client » qui est
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   situé, comme vous le mentionnez, mettons à cinq

   cents (500 m) ou un kilomètre (1 km) du réseau.

   Mais il ne faut pas oublier une chose, c'est que

   rien ne se perd et rien ne se crée, ça fait que

   tous les coûts, là, ils vont être supportés par

   quelqu'un. S'ils ne sont pas payés par le client,

   donc dans le cas le client qui en bénéficierait,

   c'est l'ensemble des clients qui vont devoir le

   payer, au travers des tarifs.

Q. [178] Dans le cas d'un, un cas individuel,

   effectivement. Si vous ne prenez pas de pourcentage

   de marché, votre réponse est tout à fait exacte,

   mais si vous prenez un pourcentage de marché,

   sommes-nous d'accord, je ne sais pas si vous avez

   fait l'analyse, dire que si le marché se maintient

   selon les distances qui étaient vues en deux mille

   quatre (2004), disons, le pourcentage se maintient,

   ou même s'il modifie un peu, je ne sais pas si vous

   avez regardé ça mais on ne finit pas, nous,

   l'ensemble des clients, en deça, on finit au

   dessus?

   (9 h 55)

Q. [179] Si vous ne l'avez pas regardé, la question se

   pose dans le vide. Alors, je la prouverai, ça

   finira là.
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R. On va regarder ça.

Q. [180] Merci. Ça complète pour mes questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup. Maître Troilo, peut-être pour une

   demi-heure. Après quoi, on prendra une pause.

   INTERROGÉS PAR Me LIDIA TROILO :

Q. [181] Bonjour. Alors, je vais commencer avec des

   petites questions de définition. On vous a

   distribué, je pense, un petit schéma illustrant les

   parties d'une ligne, réseau, branchement.

           Je pense que je peux commencer. Il y a eu

   des modifications dans la proposition que vous

   faites, il y a eu plusieurs modifications sur

   plusieurs définitions, notamment branchement

   client, branchement distributeur, installation

   électrique, ligne, point de branchement et point de

   raccordement. On va faire un petit exercice

   d'identification. La Régie veut s'assurer qu'elle

   comprend bien de quoi on parle.

           Le dessin qui vous a été, le schéma qui a

   été distribué illustre un branchement distributeur

   de soixante mètres (60 m). On comprend ici que le

   premier trente mètres (30 m), selon... bien, comme

   ça a toujours été, là, est toujours gratuit. Est-ce

   que les notions de branchement client, branchement
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   distributeur et ligne sont indiquées correctement

   sur le schéma? Alors, branchement distributeur

   serait le conducteur qui part du point de

   branchement au point de raccordement?

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. Exact.

Q. [182] Branchement client serait la portion

   finalement qui est en... qui suit le point de

   raccordement, il est encerclé.

R. Oui, c'est ça, à partir du point de raccordement,

   l'installation électrique qui se rend jusqu'à

   l'entrée électrique, c'est le branchement client.

Q. [183] Parfait. Et point de branchement, comme il

   est illustré?

R. Exact.

Q. [184] C'est bien. Donc, même si la portion

   branchement qui excède trente mètres (30 m) est

   payée par le client, l'installation demeure la

   propriété d'Hydro-Québec?

R. Oui.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Est-ce que je peux suggérer qu'on cote la pièce

   pour se retrouver après?

   Me LIDIA TROILO :

   Oui, certainement. Je pense que ça a été fait
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   d'ailleurs. RÉGIE-1.

   RÉGIE-1 :    Schéma illustrant point de

                branchement, point de raccordement,

                branchement distributeur, branchement

                client et ligne.

   La définition de branchement client indique que le

   branchement arrête, finalement, jusqu'au coffret de

   branchement. Ce qu'on doit comprendre donc, c'est

   que le branchement client exclut le coffret de

   branchement?

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. Oui.

Q. [185] Merci.

R. Je ne sais pas si c'est important...

Q. [186] Oui.

R. J'aimerais ajouter une petite précision.

Q. [187] Oui.

R. Sur le dessin que vous nous avez présenté, vous

   indiquez un branchement de soixante mètres (60 m).

Q. [188] Oui.

R. De la façon dont il est illustré, il ne correspond

   pas à ce que serait un branchement de soixante

   mètres (60 m).
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Q. [189] Oui.

R. Puisqu'un branchement de soixante mètres (60 m), il

   y aurait nécessairement un support à mi-portée.

   D'accord.

Q. [190] Parfait. L'équipe technique en a pris note.

   La définition d'installation électrique avant de

   la... on l'a ajoutée à la réglementation. Est-ce

   que vous pouvez nous l'identifier finalement sur ce

   schéma-là?

R. Je m'excuse, là. Je ne vous ai pas écouté

   correctement.

Q. [191] L'installation électrique, c'est une nouvelle

   définition qui a été ajoutée aux conditions de

   service. On indique que c'est tout équipement

   électrique alimenté ou à être alimenté par Hydro-

   Québec en aval du point de raccordement.

R. Oui. Donc?

Q. [192] Est-ce que vous êtes en mesure de nous

   identifier, finalement, qu'est-ce que

   l'installation électrique à partir du schéma?

R. Donc, à partir du point de raccordement, tout ce

   qui est situé en aval de ce point-là...

Q. [193] Oui.

R. ... c'est l'installation électrique du client.

Q. [194] Donc, est-ce que ça inclut ou ça exclut le
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   coffret de branchement?

R. Ça inclut le coffret de branchement.

Q. [195] Parfait. Êtes-vous en mesure de nous dire

   cette nouvelle définition pourquoi on l'insère dans

   la réglementation? Est-ce qu'il y a une raison

   finalement pour laquelle on a décidé d'indiquer, de

   définir installation électrique?

   M. JACQUES PARÉ :

R. C'est uniquement parce que, dans la révision des

   textes, on a changé des endroits, on a précisé

   quand on parle au niveau de l'installation

   électrique du client, c'est par rapport à

   l'ensemble de son installation. Puis aussi,

   j'aurais une précision à apporter au niveau du

   branchement client, là. Le branchement client après

   un bâtiment, il peut avoir autant de branchements

   clients qu'il y a de mâts d'installés.

Q. [196] On va y venir plus tard. J'ai une autre

   question là-dessus.

R. J'y ai pensé que vous alliez là.

Q. [197] Oui. La Régie se pose la question, à savoir,

   comme il y a des plaintes sur toutes sortes de

   problèmes qui sont reliés justement à ces

   définitions-là, est-ce que vous avez envisagé peut-

   être la possibilité d'annexer au règlement une
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   illustration de ce que sont point de raccordement,

   branchement distributeur, branchement client, et

   caetera?

R. On ne l'a pas fait dans le règlement, là. Mais si

   c'est une façon de mieux illustrer. Mais ça ne

   permettra quand même pas de représenter l'ensemble

   des situations qu'on risque d'avoir. Parce que le

   règlement est beaucoup plus large que juste

   l'alimentation d'un bâtiment résidentiel.

Q. [198] Oui, absolument. Mais ce que je voulais dire,

   c'est que juste pour, ce que vous voulez dire,

   c'est qu'il y a plusieurs types d'installations,

   puis ça ne se résume pas juste à une installation

   de base comme on a ici, là?

R. Effectivement, c'est...

Q. [199] O.K.

R. ... l'installation à peu près la plus simple qu'on

   peut rencontrer ça. Puis pour rajouter, au niveau

   d'un bâtiment, si on a un bâtiment locatif à titre

   d'exemple, bien il pourrait y avoir deux

   installations électriques dans le même bâtiment, en

   autant que les installations desservent des

   logements différents.

Q. [200] O.K. C'est bien. Vous avez mentionné que la

   définition de point de raccordement était
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   harmonisée avec le code de construction. Est-ce

   qu'il y aurait une conséquence d'adopter une

   définition différente que celle du code de

   construction?

R. La difficulté est peut-être au niveau des

   entrepreneurs puis des gens qui ont à consulter les

   codes de construction à ce moment-là. L'idéal,

   c'est de s'harmoniser le plus possible avec le

   langage que les gens sont habitués d'avoir.

Q. [201] Comme le point de raccordement, c'est un

   point où se rencontre, est-ce que c'est exact de

   dire que point de raccordement, c'est le point où

   se rencontre le branchement client et le

   branchement distributeur, est-ce que c'est exact de

   le définir comme ça?

R. Oui, c'est où les conducteurs du branchement client

   sont reliés au branchement du Distributeur,

   lorsqu'il y a branchement.

Q. [202] Est-ce qu'il y aurait un inconvénient à

   remplacer... Je vais juste... Juste une seconde.

   Vous définissez point de branchement, la

   proposition est faite ainsi : point sur la ligne à

   partir duquel le branchement distributeur commence;

   lorsqu'il n'y a pas de branchement distributeur, le

   point de branchement... Non, ce n'est pas ça du
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   tout. Alors je recommence.

           Point de raccordement. Vous faites la

   proposition suivante. Alors, vous la définissez

   comme étant : point où l'installation électrique

   alimentée est reliée à la ligne. Est-ce qu'il y

   aurait un inconvénient à ce que la définition soit,

   à ce que le point de raccordement soit défini comme

   étant un point où se rencontrent le branchement

   client et le branchement distributeur?

R. Oui, il y aurait un inconvénient parce qu'il y a

   des situations où il n'y a pas de branchement

   distributeur. Le client vient nous rejoindre

   directement à la ligne.

Q. [203] Mais dans le cas où il n'y avait pas un

   branchement distributeur, il y aurait toujours un

   point de raccordement?

R. Le point de raccordement à ce moment-là est à la

   jonction des installations du client avec la ligne

   du Distributeur. Aussi, dans les propositions qui

   ont été faites, il y a un article qui prévoit que

   le client peut fournir son branchement jusqu'à la

   ligne.

Q. [204] C'est bien. Je comprends votre point. J'ai

   une dernière petite définition concernant, une

   dernière question concernant les définitions. Vous
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   avez remplacé dans plusieurs dispositions le terme

   « raccordement » par « mise sous tension ». Quelle

   est la raison de ce changement?

R. Je suis porté à vous dire que la mise sous tension,

   c'est probablement pour refléter l'action que le

   Distributeur doit accomplir, là, compte tenu qu'on

   a défini aussi un frais de mise sous tension de

   deux cents dollars (200 $) pour les installations.

   Ça fait que ça devient clair à ce moment-là qu'à

   chaque fois qu'il y a une mise sous tension, il y a

   le frais qui est applicable.

Q. [205] Mais faites-vous une distinction entre

   raccordement et mise sous tension, ou on devrait

   comprendre que c'est la même chose?

R. Le raccordement est plus les équipements qu'on va

   mettre en place pour assurer le raccordement lui-

   même. Ça fait que le raccordement, ça inclut le

   branchement qu'on fournit pour raccorder

   l'installation et tout ça. Mais à partir du moment

   quand on parle de la mise sous tension de

   l'installation, bien c'est le fait de faire passer

   le courant du réseau d'Hydro-Québec à

   l'installation du client. À ce moment-là, il y a

   les frais applicables pour la mise sous tension

   elle-même.
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   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse, Maître Troilo. Je note l'usage du

   conditionnel dans votre réponse. Vous sembliez

   avoir peut-être un doute. Parce que dans les

   conditions de service que vous proposez, vous avez

   modifié parfois le raccordement pour la mise sous

   tension, pas toujours, donc il semble effectivement

   y avoir une distinction entre les deux dans votre

   proposition. Est-ce que vous pourriez vérifier

   l'usage qui en est fait dans les conditions de

   service à chacun des endroits pour s'assurer

   qu'elle reflète ce que vous venez de nous dire,

   soit d'une part les équipements, d'autre part

   l'activité? De façon à ce qu'on soit certain de la

   compréhension à donner aux mots que vous utilisez.

   M. JACQUES PARÉ :

R. Il n'y a pas de problème. Je peux le vérifier puis

   vous le confirmer.

   LE PRÉSIDENT :

   Ce serait très grandement apprécié. Ce serait

   l'engagement 2 d'Hydro-Québec.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui, l'engagement 2.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est vérifier l'usage des mots « raccordement » et
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   « mise sous tension ».

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   À chaque endroit où c'est utilisé dans la pièce

   HQD-2 document 1, c'est bien ce que l'on comprend,

   Monsieur le Président?

   Me LIDIA TROILO :

   En fait, dans tout le document, dans toute la

   proposition.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   C'est ça. HQD-2 document 1.

   Me LIDIA TROILO :

   Oui. Je pensais que c'était la dernière définition,

   mais j'ai une autre question.

   E-HQD-2 :    Vérifier l'usage des mots

                « raccordement » et « mise sous

                tension » à chaque endroit où c'est

                utilisé dans la pièce HQD-2 document 1

                (demandé par la Régie).

Q. [206] Afin de clarifier la définition de « ligne ».

   Tantôt, je vous ai demandé, pourquoi on ne pouvait

   pas remplacer la définition « point de

   raccordement » par « le point où il y a jonction

   entre le branchement client et le branchement
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   distributeur », vous m'avez dit, parce que, des

   fois, le branchement client est raccordé

   directement à la ligne.

   M. JACQUES PARÉ :

R. Effectivement.

Q. [207] O.K. Mais pour clarifier la définition de

   ligne, parce que vous avez fait des changements

   aussi dans les conditions, est-ce qu'il n'y aurait

   pas lieu d'ajouter le commentaire suivant : que la

   ligne inclut aussi le branchement distributeur?

R. La ligne inclut effectivement le branchement du

   Distributeur lorsqu'il y en a un.

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. C'est ça. La définition de « ligne » dans le fond,

   c'est jusqu'au point de raccordement. Dans le

   Règlement 634 actuel, il y avait une définition de

   réseau et une définition de branchement. Et la

   définition de réseau a été remplacée par la

   définition qu'on retrouve dans la Loi sur la Régie.

   Le réseau étant l'ensemble des lignes. Donc, quand

   on parle uniquement d'une de ces lignes-là, bien,

   cette ligne-là, c'est la ligne qui se rend jusqu'au

   point de raccordement. Le branchement étant défini

   comme étant la portion de la ligne qui alimente un

   seul client.
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Q. [208] Quand vous me dites « branchement », vous

   faites référence au branchement HQ, d'Hydro?

R. Au branchement, oui, oui, branchement d'Hydro, du

   Distributeur.

Q. [209] Donc, si on ajoutait à la définition

   « ligne » que la ligne inclut aussi le branchement

   d'Hydro, point de raccordement pourrait être défini

   comme étant la jonction entre le branchement client

   et le branchement Hydro? C'est ça? Oui. Non? Si la

   ligne inclut le branchement d'Hydro-Québec...

R. Oui.

Q. [210] ... le point de raccordement, c'est la

   jonction entre les deux points. Si le client est

   raccordé à la ligne, nécessairement, il devrait

   être raccordé au réseau d'Hydro ou au branchement

   d'Hydro-Québec? C'est parce qu'on cherchait à

   comprendre finalement pourquoi le but de tout ce

   réaménagement de définition, et pour pas...

R. Le but, en fait, effectivement, c'est celui que je

   viens de vous exprimer, c'est-à-dire qu'on a

   remplacé la notion de réseau. Réseau étant défini

   par le passé comme étant la portion de ligne qui

   alimente plus qu'un client, et caetera, qui... qui

   était fort complexe. On disait : si une portion de

   ligne sert à alimenter plus d'un client distinct
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   sur des lots distincts, et caetera, là.

           Donc, à ce moment-là, on a plutôt défini,

   voulu dire que la ligne, c'était l'ensemble de

   l'installation électrique qui se rend jusqu'au

   point de raccordement des clients. Et à ce moment-

   là, on a plutôt défini le branchement comme étant

   la portion de la ligne qui ne sert à alimenter

   qu'un seul client. C'est ça la raison pour laquelle

   on a remplacé la définition de réseau pour en

   arriver à introduire la définition de ligne. Donc,

   c'est pour vraiment être en mesure de caractériser

   chacune des portions.

   (10 h 15)

Q. [211] C'est bien. Merci. Je continue mes questions.

   Bon, là, je suis dans un autre, dans un tout autre

   ordre d'idées, alors concernant les frais

   d'administration qui sont au règlement tarifaire,

   je pense qu'on vous a distribué les taux de la

   Banque Nationale, et la Régie s'interroge à savoir,

   j'ai pris note, là, en fait, que les taux qui sont,

   je n'ai pas de, je réfère à l'article 295 des

   Tarifs.

           Dans la décision D-2005-34, dans le dossier

   R-3541, la Régie a maintenu le statu quo, comme

   Hydro-Québec avait mentionné que les intervenants
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   n'avaient pas suscité, n'avaient suscité que très

   peu de réaction face à ces taux, j'ai distribué, on

   a distribué les taux de la Banque Nationale. On

   constate qu'ils sont, je pense que vous avez la

   grille depuis mil neuf cent quatre-vingt-quinze

   (1995).

           La Régie aimerait savoir s'il ne serait pas

   opportun d'ajouter des tranches pour les taux

   d'intérêt plus bas. La première tranche représente

   sept et quatre-vingt-dix-neuf (7,99 $) et moins, et

   considérant les taux qui sont en vigueur depuis une

   certaine période, la Régie aimerait savoir si ce

   n'est pas opportun d'ajouter des tranches pour des

   taux d'intérêt plus bas?

   Mme FRANÇOISE METTELET :

R. Je vous avouerais que dans le cas de ce dossier-ci,

   on ne l'a pas abordé, sinon que ma mémoire, ma

   mémoire relative au dossier tarifaire, lorsque, me

   fait dire que lorsqu'on a examiné la dernière

   proposition qu'on a faite relativement à cet

   élément-là, on avait fait une demande spécifique

   pour évaluer si, effectivement, il n'y aurait pas

   lieu de diminuer ce taux-là, ce, oui, ce...

Q. [212] Cette tranche...

R. ... cette tranche-là. Et l'analyse qui m'avait été
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   donnée à l'époque, c'est que ce n'était pas

   nécessaire de le faire. Les motifs,

   malheureusement, là, je me souviens l'avoir

   demandé, je me souviens de la réponse qui m'a été

   formulée; par contre, peut-être qu'on pourrait

   prendre un engagement pour savoir les raisons pour

   lesquelles on n'a pas décidé de modifier ces

   tranches-là.

   Me LIDIA TROILO :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour les fins de la transcription, on pourrait

   peut-être coter le document qui a été remis par la

   Régie comme pièce Régie-2 et puis noter votre

   engagement comme étant l'engagement 3 du

   Distributeur, qui sera les raisons pour le maintien

   des tranches d'intérêt prévues à l'article 295 des

   Tarifs.

   M. JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   C'est parfait.

   RÉGIE-2 :    Document émanant de la Banque

                Nationale relativement aux taux
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   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse, Maître Troilo, est-ce que vous passez

   à un autre sujet que les taux d'intérêt?

   Me LIDIA TROILO :

   Oui, j'allais dans les prolongements de réseau, les

   coûts.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Alors juste sur la question aussi des

   taux d'intérêt, disons qu'une formule possible,

   peut-être pas nécessairement privilégiée, c'est

   d'avoir un taux plus une marge. Alors si vous

   pouviez, dans le cadre de votre réponse, ou de

   votre engagement, vérifier si cette avenue-là a été

   abordée, ou votre position sur cette avenue-là, ce

   serait intéressant.

   E-HQD-3 :    Préciser les raisons pour le maintien

                des tranches d'intérêt prévues à

                l'article 295 des Tarifs et indiquer

                la position de la requérante quant à

                la possibilité d'avoir un taux plus

                une marge (demandé par la Régie)

   LE PRÉSIDENT :

   Alors à vous, Maître Troilo.
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   Me LIDIA TROILO :

   Merci.

Q. [213] La Régie s'est questionnée sur le coût du

   trente-huit dollars (38 $) pour le coût de

   prolongement de réseau, trente-huit dollars par

   mètre (38 $/m). Et suite à la lecture du mémoire de

   FQM, on s'est demandé si le trente-huit dollars par

   mètre (38 $/m) qui a été établi a été établi pour

   alimenter quelle charge en puissance, est-ce que ça

   a été déterminé?

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. Il n'y a pas une charge, un bâtiment, donc c'est

   une ligne pour alimenter un bâtiment. Et le plus

   petit conducteur normalisé à Hydro-Québec a été

   utilisé pour établir cette valeur-là. Donc c'est la

   charge qui pourrait être alimentée par un

   conducteur de calibre 00 ACSR, qui correspond à une

   capacité beaucoup plus importante que deux cents

   ampères (200 A), là, c'est sûr.

Q. [214] Puis on parle de...

R. C'est le plus petit.

Q. [215] Pardon, continuez.

R. Donc c'est le plus petit calibre de conducteur qui

   est disponible à Hydro-Québec.

Q. [216] Ce plus petit conducteur alimente quoi, une
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   résidence, quel niveau de charge ça alimente?

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. De mémoire, je ne suis pas en mesure de vous

   indiquer la capacité de ce conducteur-là mais c'est

   sûr que c'est un conducteur qui pourrait

   sûrement..., beaucoup plus qu'une résidence, O.K.

   Mais la, c'est plusieurs résidences, c'est le

   calibre le plus petit donc c'est celui qui est

   utilisé probablement pour des charges de trois à

   quatre (3 - 4) MVA.

Q. [217] Une plus petite résidence, on parlait hier de

   six à huit kilowatts (6 - 8 kW)?

R. Kilowatts, bon, donc c'est plusieurs centaines de

   ces résidences-là qui pourraient être alimentées

   par un conducteur de ce calibre-là.

Q. [218] Pouvez-vous faire une approximation, ou c'est

   trop...

R. Je n'oserais pas m'avancer sur, je n'ai pas en

   mémoire quelle est la capacité en ampères de ce

   calibre de conducteur-là à une tension vingt-cinq

   (25) kV, je ne peux pas, mais on peut s'engager à

   vous donner la valeur exacte, là, mais pour le

   moment, je ne l'ai pas, je ne la dispose pas.

   Me LIDIA TROILO :

   Juste un instant...
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Q. [219] Compte tenu du type de conducteur qui a été

   considéré pour le calcul du trente-huit dollars par

   mètre (38 $/m), est-ce que c'est possible

   d'établir, finalement, quelle est la portion de ce

   coût-là, finalement, qui desservirait les besoins

   captifs d'un client, les besoins de base, les

   besoins captifs?

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. Pouvez-vous préciser ce que vous venez de me dire?

   Dans le fond, vous voulez me dire : quelle est la

   portion de ce, que ce client-là a sur la capacité

   de la ligne?

Q. [220] En fait, si j'avais, si, admettons, vous

   m'aviez quantifié la charge que ça fournit, ce type

   de conducteur-là, dans le fond, ce qu'on cherche à

   savoir, c'est : quelle charge, finalement, serait

   dédiée seulement aux besoins captifs d'un client

   résidentiel?

R. C'est minime sur la...

Q. [221] Ça veut dire quoi en pourcentage,

   « minime » ?

R. Bien, à partir du moment où je vais disposer de la

   valeur exacte de la capacité de cette ligne-là, je

   vais être en mesure de vous répondre à votre

   question. Tant que je n'ai pas cette valeur-là, je
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   ne peux pas vous la dire, mais je suis assuré que

   ça représente une valeur qui est relativement

   petite. Parce que si on parle d'une seule résidence

   qui est à deux cents ampères (200 A) en basse

   tension, si on reflète ça en moyenne tension, c'est

   une valeur qui est tout à fait minime.

   Me LIDIA TROILO :

   Je m'excuse...

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Troilo, est-ce que je peux vous suggérer de

   prendre la pause maintenant?

   Me LIDIA TROILO :

   Oui, je pense que ça va être mieux.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Alors il est et vingt-cinq, la première

   pause du matin, vingt minutes, on se retrouve à

   moins quart. Merci.

   PAUSE

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Le témoin, monsieur Levasseur, est prêt à répondre

   à l'engagement informulé.

   Me LIDIA TROILO :

   J'espère qu'ils ne seront pas tous comme ça.

Q. [222] Je vais revenir à la question, la dernière

   question que j'ai laissée. En fait FQM mentionnait
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   dans sa preuve, dans son mémoire que le client

   devrait avoir accès partout où il soit à

   l'électricité, devrait avoir droit à l'électricité

   partout où il soit dans la province.

           On pourrait penser que dans le conducteur

   dont vous me parliez tantôt, dont j'oublie les

   technicalités, là, on pourrait penser que dans le

   trente-huit dollars (38 $) par mètre pour un

   prolongement il y a une certaine portion dans ce

   montant monétaire qui serait dédié finalement au

   service minimum ou juste pour les besoins captifs.

   Est-ce que c'est exact?

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. C'est sûr que la capacité de l'installation est au-

   delà du besoin qui est exprimé par l'alimentation

   d'une seule résidence.

           Toutefois j'aimerais vous amener au

   document HQD-1, document 5, page 23 de 34.

Q. [223] Oui.

R. Donc à cette page on retrouve effectivement le

   détail du calcul de l'établissement du trente-huit

   dollars (38 $) par mètre. Si vous regardez dans la

   colonne « quantité », o.k...

Q. [224] Attendez, je n'ai pas le tableau, oui.

R. Donc dans la colonne « quantité » vous avez une
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   valeur qui est deux mille soixante (2060), ceci

   représente le nombre de mètres de conducteur dont

   il est question. Le prix de ce conducteur est de

   soixante-treize sous (73  ) le mètre, ce qui veut

   dire qu'il représente mille cinq cents dollars

   (1500 $) sur les trente-huit mille (38 000 $) que

   coûte le kilomètre.

           Maintenant si on choisissait, par exemple,

   donc on se rend compte que cette valeur-là n'est

   pas une valeur significative sur la valeur du

   trente-huit dollars (38 $) puisqu'elle ne

   représente qu'un dollar cinquante (1,50 $).

   Maintenant si on prenait un conducteur beaucoup

   plus petit, qui est un 2, qui est un conducteur qui

   est énormément plus petit, ce conducteur-là nous

   coûterait quarante sous (40  ) le mètre, donc

   vingt-trois sous (23  ) de différence.

Q. [225] De moins?

R. De moins. Donc ça réduirait le coût de trente-huit

   dollars (38 $) d'une valeur approximative de,

   mettons avec les majorations, les pourcentages, au

   maximum quarante sous (40  ) le mètre. Donc est-ce

   qu'on peut s'entendre que cet élément-là n'est pas

   un élément qui vient majorer d'une façon

   appréciable le fait que je sois en mesure de
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   pouvoir fournir une quantité d'énergie beaucoup

   plus importante que celle qui est requise pour une

   seule résidence. Toutefois les matériaux qui sont

   utilisés sont à ce moment-là d'une valeur, le

   différentiel est négligeable. En plus de ça, c'est

   si Hydro-Québec devait, par exemple, maintenir en

   magasin un inventaire de conducteur de différents

   calibres pour répondre à la capacité de chacun des

   requérants, bien on augmenterait de façon

   significative les coûts de gestion des matériaux.

           De plus si on diminuait le calibre du

   conducteur, on en arriverait à une situation où il

   faudrait multiplier le nombre de supports, parce

   que la capacité mécanique de ce fil-là deviendrait

   tellement faible qu'il faudrait augmenter le nombre

   de supports. Si on augmente le nombre de supports

   on va augmenter de façon significative le coût

   puisque l'élément le plus important de la ligne

   c'est le coût des supports, qui vient occasionner,

   si on parle des matériaux j'entends bien, les

   matériaux, l'élément principal ce sont les supports

   au niveau du coût.

Q. [226] Donc ce que vous nous dites c'est que le

   conducteur ça représente une très faible portion

   dans le coût?
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R. Exact.

Q. [227] Mais au niveau plus philosophique, disons, ça

   c'est assez technique, est-ce que ce serait logique

   de penser que dans l'allocation Hydro-Québec verse,

   qui est de deux mille huit cents dollars (2800 $),

   ce coût-là est beaucoup plus grand que ce qui en

   coûterait si elle décidait de desservir seulement

   un besoin captif? C'est-à-dire qu'un gars qui veut

   s'en aller, je ne le sais pas moi, à cinq

   kilomètres, on dirait bien c'est le principe de

   l'utilisateur-payeur, on veut faire payer tout le

   monde, on veut finalement que cette personne paie,

   on ne veut pas que ça rentre dans la base.

           Mais si ce client-là on était obligé de le

   desservir en ne lui fournissant que les besoins

   captifs, on lui donne un premier cent mètres, est-

   ce que ce qu'on lui donne finalement c'est beaucoup

   plus grand que ce que ça nous coûterait pour le

   desservir en besoins captifs seulement? Je ne sais

   pas si vous comprenez un petit peu ma question?

   M. JACQUES PARÉ :

R. Je ne suis pas certain que je saisis bien ce que

   vous dites par rapport au premier cent mètres

   versus ses besoins captifs, pourriez-vous préciser?

Q. [228] En fait la question qui était posée, c'est
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   qu'il y a un coût qui est fixé pour une

   prolongation de réseau. Dans ce coût-là la Régie

   voulait savoir, dans l'éventualité où le

   Distributeur disait : bon, o.k., au lieu de faire

   la proposition qu'on a faite, on va proposer qu'un

   client on va le desservir à zéro coût, peu importe

   où il soit, partout dans la province, dans la

   mesure où on lui fournit que les besoins captifs.

   Mme FRANÇOISE METTELET :

R. Il y a peut-être une réponse que je voudrais

   formuler.

Q. [229] Je vais être contente de l'entendre.

R. L'allocation maximale...

Q. [230] Oui.

R. ... qu'on a établie à deux mille huit cents

   (2800 $), ça correspond à quoi? Ça correspond à

   notre coût maximum, au coût maximum que le

   Distributeur est prêt à investir sur le réseau pour

   l'ensemble des clients. La proposition qui est

   déposée, donc ça veut dire à toutes fins pratiques

   que votre réseau de base il est là-dedans.

   N'importe quel client au Québec il assume les coûts

   jusqu'à hauteur de deux mille huit cents (2800 $).

Q. [231] Oui. Est-ce que je peux faire juste une

   petite parenthèse?
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R. Oui.

Q. [232] Je ne veux pas vous interrompre, mais là vous

   me dites : il assume le coût jusqu'à deux mille

   huit cents (2800 $), est-ce que le deux mille huit

   cents (2800 $) à votre avis ça couvrirait le coût

   dans l'éventualité où Hydro-Québec devait

   l'alimenter mais lui fournir que les besoins

   captifs? C'était ça la question. Je ne voulais pas

   vous interrompre.

   (10 h 55)

R. C'est parce qu'alimenter le client, fournir

   seulement que les besoins captifs, c'est qu'il y a

   une ligne à construire, là, puis par besoins

   captifs, bien, c'est ça, le deux mille huit cents

   (2 800 $), il est basé sur, comme on a expliqué,

   c'est huit kilowatts (8 kW). Le huit kilowatts

   (8 kW) représente les besoins que ce client-là a

   besoin, c'est la puissance moyenne de cette

   installation-là. Et pour livrer le huit kilowatts

   (8 kW), comme monsieur Levasseur a expliqué, il y a

   un minimum de lignes à construire.

Q. [233] Donc ce que je dois comprendre, c'est que

   dans le huit kilowatts (8 kW), j'ai nécessairement

   les besoins captifs, plus d'autres besoins en

   électricité, le chauffage, par exemple?
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R. Ah! effectivement.

Q. [234] Donc si le deux mille huit cents dollars

   (2 800 $) comprend l'allocation pour une maison

   résidentielle en milieu rural de huit kilowatts

   (8 kW), ce qu'on devrait conclure, dites-moi si

   c'est logique, on devrait conclure donc que le deux

   mille huit cents dollars (2 800 $) couvre, c'est

   finalement ce qu'on donne au client pour

   minimalement couvrir son besoin captif.

           Si ça représente, le huit kilowatts (8 kW),

   ça représente les besoins captifs, plus les autres

   besoins, c'est-à-dire, les autres besoins, là,

   j'entends des situations où il pourrait choisir une

   autre source d'énergie; alors il n'est pas obligé

   d'avoir l'électricité. Ce qu'on devrait comprendre,

   c'est que votre proposition, en fait, elle est

   avantageuse?

R. La proposition est très avantageuse pour un client

   qui n'utilise pas le chauffage électrique.

Q. [235] C'était philosophique comme question.

R. Oui. Parce que, effectivement, la puissance moyenne

   est de beaucoup inférieure s'il n'y a pas de

   chauffage électrique.

Q. [236] Mais je voulais juste m'assurer, dans le

   fond, vous avez donné réponse, si c'est huit
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   kilowatts (8 Kw), je dois, on doit nécessairement

   considérer que minimalement, il y a des besoins

   captifs, les besoins captifs sont plus petits que

   huit kilowatts (8 Kw)?

R. Beaucoup moins.

   Mme FRANÇOISE METTELET :

R. Bien, oui.

   Me LIDIA TROILO :

   On va passer à une autre question. Merci.

Q. [237] Je vais référer maintenant à la pièce HQD-1,

   document 5, les tableaux 3, 4 et 5, qui sont aux

   pages 23, 25 et 29. Je vais commencer par le

   tableau de la page 29. On a parlé ce matin des

   coûts, je vais m'adresser aux frais d'ingénierie

   plus spécifiquement. Ils sont calculés sur les

   droits de passage et autres servitudes, comment

   est-ce qu'on peut justifier ce calcul?

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. Le personnel affecté à la prise des servitudes est

   du personnel qui fait partie de l'équipe

   ingénierie. Donc la valeur de ces coûts-là sont, la

   valeur de leurs travaux sont versés dans le lot 1,

   qu'on appelle chez nous, qui est le lot qui cumule

   toutes les dépenses d'ingénierie. Donc lorsqu'on a

   à acquérir des servitudes, le salaire, les
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   déplacements des gens qui sont affectés à la prise

   de ces servitudes-là font partie du lot qui est

   l'ingénierie.

Q. [238] Pratiquement, quelle est la tâche de

   l'ingénieur quand vient le temps de décider d'un

   droit de passage ou d'une servitude, pratiquement?

R. Lorsqu'on a à préparer un plan pour réaliser la

   mise en place, on va faire un relevé, ce relevé-là

   va nous amener à déterminer le tracé. Lorsque ce

   tracé-là nous amène à devoir acquérir une

   servitude, on va mandater une personne, qui n'est

   pas un ingénieur, qui est plutôt un agent de

   propriété immobilière; cet agent-là, lui, c'est lui

   qui va avoir la tâche d'aller, à ce moment-là,

   convenir avec le propriétaire du terrain de la

   prise d'une servitude et, à ce moment-là, réaliser

   les tâches d'aller enregistrer la servitude dans un

   bureau d'enregistrement, avec les frais d'un

   notaire. Donc tous ces frais-là se retrouvent dans

   les frais d'ingénierie.

Q. [239] Mais, dans le fond, mais est-ce que

   l'ingénieur intervient là-dedans, parce que vous

   m'avez parlé d'un agent?

R. L'ingénieur, c'est lui qui va, à ce moment-là,

   avoir identifié qu'il y aurait besoin d'une
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   servitude...

Q. [240] Parfait, c'est bien.

R. ... va mandater l'agent pour aller exécuter la

   tâche pour que lui, il puisse, l'ingénieur,

   poursuivre son projet en ayant la garantie qu'il va

   pouvoir réaliser ses travaux à l'endroit qui était

   convenu.

Q. [241] Parfait, merci. Quant aux pages, je vais vous

   référer au tableau 3, à la page 23 de HQD-1,

   document 5. On a parlé hier, je pense que vous avez

   mentionné que les coûts, la main-d'oeuvre, le

   nombre de personne que ça prend pour faire telle

   tâche, c'est normalisé, vous avez employé ce terme-

   là. Est-ce que c'est exact de dire que les façons

   de faire quand on parle d'un prolongement de

   réseau, c'est normalisé aussi?

R. Oui.

Q. [242] Est-ce que le choix, finalement, on doit

   monter une ligne, je ne sais pas, moi, de deux

   cents mètres (200 m), le choix des matériaux,

   poteaux, calibre de conducteur, sont aussi

   normalisés?

R. Il y a des normes de montage, des assemblages;

   c'est sûr et certain que, dépendamment de l'endroit

   où on se trouve, il y a différentes normes qui
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   peuvent être appliquées. Mais c'est normalisé,

   l'ensemble des façons de faire est normalisé pour

   l'aménagement d'une ligne de distribution.

Q. [243] Quand je parle de façon de faire, je parle

   main-d'oeuvre, matériaux, ça me prend, je dois

   faire telle action, finalement, transporter, je

   parle du transport, et cetera. Est-ce qu'il existe

   aussi des normes quant à la, je dois décider, par

   exemple, que, entre deux poteaux, j'ai tant

   d'espacement, que, entre une portée, ça me prend

   un, deux, trois ancrages, peut-être pas trois, là,

   mais, est-ce que, en d'autres termes,

   l'établissement d'un tracé, ça requiert à toutes

   les fois l'évaluation ou l'intervention d'une

   personne ou c'est pas mal normalisé aussi?

R. Ça nécessite l'intervention de personnes qui vont

   se rendre sur les lieux pour constater quelle est

   la nature du terrain sur lequel on va avoir à

   travailler : est-ce que la situation est linéaire,

   sinueuse, est-ce qu'il y a des, on est en montagne,

   est-ce qu'il y a des obstacles particuliers, donc

   va devoir évaluer l'ensemble de l'endroit où les

   travaux vont être à réaliser, et, à ce moment-là,

   appliquer chacune des normes, des tableaux de

   normes qui viennent dire que, pour cette situation-
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   là, on va appliquer ce montage-là, cet assemblage-

   là, donc les différents assemblages qui seront

   requis pour réaliser la mise en place de la ligne.

   Et tout ça, c'est normalisé.

Q. [244] O.K., donc...

R. Effectivement. Mais ça prend, excusez, ça prend

   l'intervention de quelqu'un qui va se rendre sur le

   terrain pour déterminer quelles seront celles,

   chacune des normes qui sera retenue pour faire

   l'assemblage.

Q. [245] Bon, donc seriez-vous d'accord pour dire que

   c'est fortement normalisé, toute l'activité

   prolongement de réseau?

R. Tout à fait.

Q. [246] Si oui, et considérant ce haut niveau de

   normalisation, comment est-ce qu'on peut, comment

   justifier, finalement, le montant de vingt-deux

   pour cent (22 %) de frais d'ingénierie qui sont

   calculés sur des coûts qui sont normalisés, soit la

   main-d'oeuvre, l'équipement, les biens et services

   et le matériel?

R. L'ensemble des, pour la réalisation de chacun des

   projets, comme je l'ai indiqué, il y a des

   personnes qui doivent se rendre sur les lieux,

   ingénieurs, pour préparer des plans aussi, on peut
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   avoir des devis à faire, de l'arpentage à faire.

   Donc il y a un ensemble d'activités qui doivent

   être réalisées pour déterminer, dans le livre de

   normes, il y a...

Q. [247] Le livre de normes?

R. Le livre de normes de construction de réseau, à ce

   moment-là, il y a peut-être, c'est un cartable d'au

   moins deux pouces (2 po) d'épais, je ne sais pas

   combien de normes il y a dans ce cartable-là, mais

   la personne doit, à ce moment-là, lorsqu'elle se

   rend sur les lieux, déterminer laquelle, lequel de

   ces montages-là correspond correctement à la

   situation qui doit être aménagée.

           Parce que c'est beau être normalisé mais ce

   n'est pas, on ne peut pas se dire : « On va mettre

   ça du point A au point B puis, plouc! c'est

   toujours celle-là qui s'applique. » C'est parfois

   celle-ci, parfois, celle-là, une autre fois, une

   autre norme, donc il y a une multitude...

Q. [248] Ce qui justifierait, finalement,

   l'application de vingt-deux pour cent (22 %)?

R. Tout à fait, parce que...

Q. [249] O.K.

R. ... ça va demander l'intervention de personnes...

Q. [250] Merci, Monsieur Levasseur, parce que j'ai pas
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   mal de questions.

R. D'accord, allez-y.

   Me LIDIA TROILO :

   Je ne veux pas vous interrompre mais j'ai pas mal

   de questions et si on veut, je vais essayer d'être,

   moi, plus rapide, mais je vais vous demander de

   répondre de façon un petit peu plus concise, si

   c'est possible. Merci pour votre réponse.

Q. [251] Concernant le coût des travaux, je vais vous

   référer à HQD-3, document 1, page 18, qui

   représente les réponses d'Hydro-Québec à la demande

   de renseignements de la Régie.

   M. JACQUES LAPIERRE :

R. Quelle page?

   Mme FRANÇOISE METTELET :

R. 18.

Q. [252] Où on indique que le coût des matériaux :

                ... correspond à la valeur monétaire

                moyenne...

   et que :

                À cette valeur sont ajoutés les frais

                d'administration, soit les frais

                d'acquisition, d'entreposage... etc...

   et où on indique aussi que :

                Les composantes du coût complet d'un
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                service facturé...

   incluent :

                ...les charges de services partagés...

   qui est ce à quoi vous faisiez allusion un peu plus

   tôt dans d'autres réponses à d'autres questions, le

   CSP, CPS...

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. Centre de services partagés.

Q. [253] CSP. Donc comprenant :

                . les charges de services partagés

                [...] relatives aux services

                consommés...

   Pouvez-vous nous expliquer en quoi consistent les

   frais d'administration, on en a parlé tantôt, on

   aimerait vous réentendre à ce sujet?

R. Des quels vous faites état?

R. Je fais référence au quarante et un pour cent

   (41 %), soit les frais d'administration de deux

   pour cent (2 %), ceux qui sont calculés dans les

   tableaux dans le cadre d'un prolongement de réseau,

   deux pour cent (2 %), vingt-cinq pour cent (25 %),

   quatorze pour cent (14 %), sept pour cent (7 %)

   et...

R. Deux pour cent (2 %) étant, si on prend frais

   d'acquisition de contrats.
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Q. [254] Exact, ces frais d'administration, oui.

R. Donc c'est l'ensemble des activités administratives

   qui sont liées à réaliser un appel d'offres pour

   obtenir une proposition, analyser la proposition,

   émettre la commande et gérer le contrat par la

   suite lors des livraisons des factures, et cetera.

   Donc ce deux pour cent-là (2 %) sert,

   effectivement, à faire l'ensemble de ces activités-

   là.

           Le sept pour cent (7 %), gestion de

   contrat, une fois qu'on a acquis le contrat, par

   exemple, le contrat de plantage de poteaux, on

   doit, à ce moment-là, assurer la qualité de la

   réalisation des travaux; il y a du personnel qui

   est affecté à suivre les équipes d'entrepreneurs

   qui ont été mandatés pour réaliser les travaux et

   s'assurer que les travaux correspondent au devis

   qui a été exigé, donc faire les tests appropriés,

   les vérifications, l'évaluation pour s'assurer que

   la mise en place des matériaux est faite

   conformément aux plans et devis.

           Si, donc le deuxième, deux pour cent (2 %),

   donc l'acquisition du matériel, c'est la même chose

   que celle de l'acquisition pour les contrats :

   émettre les appels d'offres, les analyser, émettre
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   la commande puis gérer la commande.

           Les frais de gestion de magasin de vingt-

   cinq pour cent (25 %) sont les frais associés,

   comme je l'ai dit ce matin, au fait que, un coup

   que j'ai les matériaux en magasin, je dois les

   entreposer, les frais, combien ça coûte pour

   maintenir les espaces pour entreposer ces

   équipements-là, la gestion, tout le personnel

   affecté au magasin pour, à l'intérieur du magasin,

   placer, livrer le matériel, donc le rendre

   disponible aux équipes de construction.

           Le quatorze pour cent (14 %) étant les

   frais de matériel mineur, ce sont donc toutes les

   pièces qui sont requises pour la construction des

   lignes pour lesquelles une valeur, comme on l'a

   indiqué, est relativement faible, ils ont un grand

   volume d'utilisation, donc plutôt que de

   comptabiliser pour chacune de ces pièces-là combien

   on en utilise pour chacun des projets, on identifie

   ces matériaux-là comme étant des matériaux mineurs

   et on établit un pourcentage qui est distribué sur

   la valeur de l'ensemble des équipements majeurs qui

   ont été utilisés. Ce qui nous donne, à ce moment-

   là, une valeur de quatorze pour cent (14 %).

Q. [255] Est-ce que ce sont des coûts contributifs au
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   coût du matériel?

R. Oui. Oui, oui.

   (11 h 10

Q. [256] En fait, la Régie voudrait s'assurer que ces

   coûts-là ne sont pas facturés en double

   puisque...Je vous réfère à la pièce à laquelle je

   vous ai référé en tout début, je suis désolé pour

   le tableau. Mais à 9.4, on indique à la réponse à

   la question 9.4, HQD-3 document 1, on dit que :

                Le coût du matériel est composé du

                coût d'acquisition ou des frais

                d'administration correspondant à des

                coûts directement contributifs.

   Quand on regarde le tableau, bon, je regarde un

   poteau, dans le coût du poteau, cent cinquante

   dollars et quarante-neuf (150,49 $), par exemple,

   on s'attend à ce que des coûts contributifs fassent

   partie de ce cent cinquante dollars-là (150 $).

   Est-ce que vous pouvez nous justifier pourquoi ce

   n'est pas comptabilisé en double?

R. Les frais, la valeur du poteau qui est inscrite là,

   c'est la valeur, effectivement, qui a été payée au

   fabricant. Donc, le coût d'acquisition du poteau,

   c'est cent cinquante dollars (150 $).

Q. [257] Donc, ce n'est pas le coût...
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R. Matériel seulement.

Q. [258] ... complet?

R. Juste le matériel.

Q. [259] Est-ce que ça comprend le coût complet ou

   c'est le coût d'achat?

R. C'est le coût d'achat du poteau. Donc, le fabricant

   dans son appel d'offres m'a offert le poteau à un

   prix de cent cinquante dollars (150 $). Donc, c'est

   le prix qui va être versé au fabricant pour le

   poteau. Donc, ça exclut complètement le coût qu'il

   a coûté pour en faire l'appel d'offres; ça exclut

   complètement le coût de la gestion de ce poteau à

   l'intérieur du magasin.

Q. [260] Et comment je dois interpréter votre réponse

   à 9.4?

R. C'est qu'on doit l'interpréter dans le sens que,

   quand on établit le coût du matériel... Là, on

   parlait...

Q. [261] Prenez deux secondes peut-être pour la lire.

R. Si on se réfère à la proposition d'Hydro-Québec

   dans le calcul des coûts, il y a dans la

   proposition, si on va à X, Y. Le calcul des coûts,

   c'est Y. Donc, si on va à HQD-2 document 1 à la

   page 27 de 53.

Q. [262] Oui, je vous écoute.
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R. D'accord. Donc, si on va à l'alinéa 1.

Q. [263] Oui.

R.              Le coût des matériaux déterminé par

                Hydro-Québec pour effectuer les

                travaux.

   Donc, on n'y indique pas par la suite que, donc il

   y a les pourcentages de ci et de ça qui sont à

   ajouter.

Q. [264] À ajouter.

R. Donc, ça veut dire que, dans notre réponse, dans le

   fond, ce qu'on a voulu dire, c'est quand on se

   réfère à la ligne « coût des travaux », de « coût

   des matériaux », on doit donc en comprendre que

   lorsqu'on est à coût complet, c'est le coût

   d'acquisition du matériel et le coût de sa gestion.

   C'est pour ça que, dans la réponse 9.4, on dit

   donc, c'est son coût plus l'ensemble des autres

   facteurs qui viennent influencer son coût final.

   Parce que dans la proposition de règlement,

   lorsqu'on parle de la ligne « coût des matériaux »,

   on n'indique pas d'autres valeurs par la suite qui

   viennent majorer cette ligne-là. Ce n'est que le

   coût des matériaux.

Q. [265] Donc, si je comprends bien, le coût des

   matériaux, c'est le coût d'achat ou le coût avec
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   les coûts contributifs?

R. Dans la proposition du Distributeur, on est à coût

   complet. Donc, à la ligne « coût des matériaux »,

   on doit comprendre que c'est le coût d'acquisition

   plus les coûts contributifs à cette valeur-là qui

   sont les pourcentages qu'on a indiqués dans la

   proposition.

Q. [266] Ça répond à la question. Merci. Je pense que

   je n'ai pas d'autres questions sur les coûts. Je

   vais vous référer à l'article X-13. C'est une

   question de compréhension. La Régie voudrait savoir

   dans quelle situation, quelle situation finalement

   s'applique à la proposition que vous faites. Alors,

   je peux la lire :

                Les remboursements sont réduits du

                coût de prolongement du réseau

                nécessaires à l'alimentation de

                l'installation électrique ajoutée.

   Et vous aviez en note dans la proposition, je ne me

   souviens pas quel... Vous aviez en note dans votre

   preuve, là, que cet article visait à remplacer le

   facteur d'étalement.

   M. JACQUES PARÉ :

R. Oui, c'est une situation très particulière qui se

   présente sur le réseau, mais qu'on doit en tenir
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   compte de toute façon. C'est un prolongement de

   ligne qu'on réalise pour un client.

Q. [267] Oui.

R. Mais qui arrive un deuxième client pour lequel on

   doit reprolonger cette ligne-là pour aller

   alimenter le deuxième. Il faut tenir compte dans le

   prolongement, en vertu de l'allocation, parce qu'il

   faut calculer le crédit auquel le premier client a

   droit. Puis le premier client a droit à un crédit

   en autant que le coût d'alimentation du deuxième

   client n'excède pas l'allocation. Ça fait que c'est

   pour ça que l'article a été mis là. Ça fait qu'en

   réalité, si le coût des travaux pour le deuxième

   client est inférieur à deux mille huit cents

   (2800 $), il va avoir droit à la différence. Si ça

   coûte plus cher que deux mille huit cents (2800 $),

   il n'a pas droit à un crédit à ce moment-là pour la

   portion de ligne que lui avait payée.

Q. [268] En remplaçant...

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Troilo, juste une seconde.

Q. [269] Quand vous parlez d'un nouveau prolongement,

   est-ce que vous voulez dire qu'il faut encore

   allonger la ligne, donc c'est un client qui est

   encore plus loin, mais malgré tout, le prolongement
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   nécessaire serait inférieur à une valeur de deux

   mille huit cents dollars (2800 $)?

R. Effectivement.

Q. [270] Et, ça, c'est vraisemblable sur une distance

   de... sur quelle distance?

R. Ça, c'est vrai, pour un client résidentiel, là,

   c'est beaucoup plus difficile. Parce que trente-

   huit piastres du mètre (38 $/m), ça ne donne pas

   une grande distance. Dès qu'on fait une portée, on

   va atteindre le deux mille huit (2800 $). Il faut

   voir que cet article-là s'applique aussi pour la

   clientèle commerciale et industrielle. Ça fait qu'à

   trois cent cinquante dollars du kilowatt

   (350 $/kW), oui, il est possible qu'il y ait une

   partie qui devienne remboursable au premier client.

   Me LIDIA TROILO :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie, Maître Troilo.

   Me LIDIA TROILO :

Q. [271] Je vais vous référer à la proposition,

   l'article III-6, c'est à la page 16 de HQD-2

   document 2. Dans la proposition, on retire, on

   retranche finalement de l'article actuel, l'article

   20, qui est l'article correspondant, la portion qui
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   se lit comme suit :

                Moins le montant de la valeur

                dépréciée lorsqu'Hydro-Québec peut les

                utiliser ailleurs sur son réseau.

   Quelle est la raison de ce retranchement?

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. C'est que dans l'esprit de cet article-là, les

   matériaux pour lesquels le requérant aurait payé ne

   sont pas réutilisables. Ils sont mis au rebut.

   Alors que, parce que si on a un poste de

   transformation, le poste de transformation qui

   aurait été mis en place pour répondre à ce besoin-

   là, le client n'a pas payé pour. Donc, on ne lui

   rembourserait pas. Les seuls équipements dans le

   fond qui sont récupérables, c'est les équipements

   qui concernent le poste de transformation.

Q. [272] Donc, avec... mais ce qui se fait

   actuellement, quand on dit « moins le montant de la

   valeur dépréciée », c'est qu'actuellement, il y a

   certains équipements qui sont réutilisés ailleurs?

   M. JACQUES PARÉ :

R. Oui, ce qui arrive, c'est qu'aujourd'hui, il n'y en

   a pas de remboursement. C'est parce que si on

   arrive face à un client qui, normalement, il y

   avait une capacité suffisante pour être alimenté
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   hors réseau, c'est-à-dire avec un poste

   distributeur. Normalement, on aurait dû faire un

   poste sur sa propriété. Mais le client lui dit :

   non, ça ne prendra pas plus que six cents ampères

   (600 A). Donc, c'est lui qui prend le risque. Puis

   à ce moment-là, si jamais il appelle plus de

   puissance, il faut modifier l'installation. Ça fait

   qu'on enlève notre branchement, on construit un

   nouveau poste. Ça fait que c'est lui qui assume le

   coût de la modification si ça se fait en dedans de

   cinq ans.

Q. [273] C'est bien. Merci. Je vais vous référer aux

   articles, aux propositions X-4 et X-6 concernant

   des coûts de déboisement. Hier, on en a parlé un

   peu. Je veux chercher seulement à clarifier, là.

R. C'est la lettre X. Ce n'est pas en chiffres

   romains.

Q. [274] X. Pardon. Je vais vous référer aussi à

   l'article 53 actuel qui se lit comme suit :

                S'il y a un réseau municipal

                d'adduction d'eau à l'endroit où

                l'électricité est fournie et si les

                travaux sont effectués uniquement en

                réseau aérien, le requérant ne

                contribue pas au coût des travaux.
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   Actuellement, est-ce que les coûts de déboisement

   sont facturés au client, ainsi que les droits de

   passage?

   11H20

R. Ce qui arrive comme situation, la distinction qui a

   été faite dans la proposition de règlement, c'est

   que, à l'article X-4, on parle d'un client

   résidentiel qui va s'installer, on peut prendre

   l'exemple, le long d'une voie publique.

Q. [275] Oui.

R. Tandis qu'à X-6 on parle d'un promoteur.

Q. [276] Oui.

R. Le promoteur, lui, il possède tous les droits sur

   le site qu'il veut faire développer, donc c'est lui

   qui désigne les routes puis qui subdivise les

   terrains. Ce qu'on demande au promoteur c'est de

   nous fournir des emplacements pour nous permettre

   de construire la ligne. Puis ce qu'on veut c'est

   que les emplacements qu'il va nous fournir qu'ils

   soient dégagés. C'est-à-dire que s'il y a des

   arbres c'est lui qui est responsable de payer le

   coût du déboisement à ce moment-là.

           C'est la même chose pour les servitudes. Si

   on demande des servitudes à l'intérieur de ce site-

   là au niveau du promoteur, bien c'est le promoteur
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   qui nous fournit les servitudes, il ne doit pas

   nous vendre les servitudes.

           Tout ça est dans un but d'équité par

   rapport à l'ensemble de la clientèle. Parce qu'un

   client qui est en milieu rural, s'il y a du

   déboisement à faire sur le long de la route, en

   dehors de sa propriété ça va rentrer dans le coût

   de travaux. On va le faire le déboisement mais on

   va le mettre dans le coût de travaux. Si ça excède

   l'allocation qu'on est prêt à accorder, donc si

   c'est au-delà du cent mètres (100 m), ou encore

   s'il y a des logements, passer le deux mille huit

   cents (2800 $) on va lui charger à titre de

   contribution. Donc il paie le coût à ce moment-là à

   l'intérieur du coût de travaux.

           Mais un promoteur compte tenu, puis ça

   c'est une situation avec réseau d'adduction d'eau,

   on mentionne que c'est sans frais avec adduction

   d'eau. Ça fait que c'est facile pour un promoteur

   de dire au lieu de faire le déboisement, bien

   faites-le donc vous-autres, assumez le coût. Ça

   fait que ça amène des coûts additionnels alors

   qu'il est responsable et puis il peut faire les

   travaux sur ce site-là.

Q. [277] Donc si je comprends bien, en général le
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   résidentiel ne paie pas de déboisement parce qu'il

   n'y en a pas à faire, mais s'il y avait à le faire

   il devrait le payer?

R. Ça rentre dans le coût des travaux.

Q. [278] Ça rentre dans le coût des travaux?

R. Oui.

Q. [279] Actuellement...

R. La même chose que pour un client commercial et

   industriel.

Q. [280] O.K. Actuellement est-ce qu'il paie ce coût-

   là, actuellement? Quand je lis l'article 53 on dit

   que s'il n'y a pas de réseau municipal d'adduction

   d'eau à l'endroit où l'électricité est fournie, les

   travaux sont effectués et le requérant ne contribue

   pas aux coûts des travaux. Est-ce que ça les

   comprend actuellement? Ce que je cherche à savoir

   c'est actuellement ce qui se fait puis ce vers quoi

   on s'en va?

R. Un client individuel qui va aller s'installer dans

   une zone avec adduction d'eau ne paie pas le

   déboisement.

Q. [281] Même s'il y a du déboisement à faire?

R. Même s'il y en a à faire. Actuellement ça rentre,

   parce que l'article est fait de sorte qu'on dit que

   s'il y a adduction d'eau il n'y a aucune
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   contribution. Il n'y en a pas. Le traitement est

   différent si c'est un promoteur. Un promoteur, lui,

   on va lui demander de dégager.

Q. [282] O.K. Et maintenant avec la proposition qui

   est faite par Hydro-Québec, on dit qu'il ne

   contribue pas aux coûts des travaux pour l'offre de

   référence, et à X-1, je vais vous référer à

   l'article X-1, qui est dans la section Généralités,

   on dit :

                Lorsqu'un prolongement ou une

                modification de ligne est nécessaire

                [...] le requérant doit payer le coût

                des travaux nécessaires pour ce

                service...

   Attendez, là. Excusez-moi c'est X-2 dans les

   Généralités, alors on dit :

                Le coût des travaux d'un prolongement

                [...] est déterminé selon

   le dollar par mètre

                À ce coût, s'ajoutent les coûts liés

                au déboisement...

   Alors si à 53 actuellement le client ne paie pas

   pour les coûts de déboisement, comme c'est présenté

   la proposition est-ce que le client paierait le

   coût du déboisement?
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R. À X-4 on vous mentionne que si le client est

   desservi par un réseau d'adduction d'eau il n'y a

   pas de contribution. Il faut voir que X-2 va

   s'appliquer dans des situations où il n'y a pas de

   réseau d'adduction d'eau, parce qu'on n'a pas à

   calculer le coût des travaux s'il y a un réseau

   d'adduction d'eau, il n'y a pas de frais.

Q. [283] Merci, ça répond à ma question. Je voudrais

   vous référer à HQD-3, document 5, aux pages 47 et

   48. Il s'agit des deux fameux tableaux sur les

   limites d'exemption. Dans le premier tableau...

R. Je m'excuse, pouvez-vous répéter la référence.

Q. [284] Oui. HQD-3, document 5, ce n'est pas ça?

   Pages 47 et 48.

R. C'est beau, merci.

Q. [285] Je vais vous référer aux deux tableaux. Le

   deuxième tableau, on parle des économies

   résidentielles et économies de coût de gestion du

   promoteur en comparaison avec le premier tableau,

   qui est le R-31-E, il n'y aurait pas possibilité

   d'avoir les mêmes données, c'est-à-dire que les

   allocations supplémentaires, est-ce que vous les

   avez ce qu'elles sont pour le résidentiel et ce

   qu'elles sont pour les promoteurs?

R. Oui, on a les données.

   R-3535-2004                                PANEL HQD

   2 février 2006                        Interrogatoire

                        - 142 -         Me Lidia Troilo

Q. [286] On ferait un engagement, il n'y en a pas eu

   beaucoup.

R. C'est très bien, on peut vous les fournir si vous

   les voulez.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Alors donc c'est l'engagement 4 ou 5?

   LE PRÉSIDENT :

   4.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   4. Donc ça serait pour le tableau...

   Me LIDIA TROILO :

   R-31-E.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   R-31-E, les allocations supplémentaires pour les

   promoteurs.

   Me LIDIA TROILO :

   Allocations supplémentaires en fait réparties entre

   résidentiel et promoteur.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Parfait.

   E-HDQ-4 :    Fournir les allocations

                supplémentaires réparties entre

                résidentiel et promoteur en référence

                au tableau R-31-E (demandé par la
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                Régie)

   Me LIDIA TROILO :

   Est-ce qu'on doit comprendre que 31-E s'applique au

   promoteur et au résidentiel ou si c'est

   probablement l'addition des deux.

   M. JACQUES PARÉ :

R. Oui, c'est le cumul des deux.

Q. [287] Quand on dit « allocation supplémentaire »,

   on parle de cent à deux cents mètres (200 m), le

   supplémentaire s'ajoute à quoi de base? Quelle est

   la première allocation entre zéro et cent mètres

   (100 m)?

R. C'est l'allocation qu'on verse pour le premier cent

   mètres (100 m).

Q. [288] Qui représente quoi en termes monétaires?

R. Je peux vous le dire, on l'a en quelque part. Il

   faut juste que je retrouve l'endroit où on a

   mentionné les économies par rapport au cent mètres

   (100 m).

Q. [289] Je l'ai écrit à mine, je l'ai trouvé, mais je

   n'ai pas la référence.

R. Le trois cents mètres (300 m), c'est-à-dire le cent

   mètres (100 m) ça représente trois cent soixante

   mille dollars (360 000 $) d'économies, puis vous
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   l'avez en référence HQD-1, document 4, page 41 à la

   ligne 14.

Q. [290] Le trois cent soixante mille dollars

   (360 000 $) c'est les économies, c'est ça?

R. Ça représente ce que les clients vont économiser,

   mais ce qu'on va mettre dans le coût de service.

Q. [291] C'est bien, merci. Je vais vous référer à la

   proposition X-5 concernant les cent (100)

   propriétés qui font, qui est une condition

   finalement pour desservir gratuitement. Quel serait

   l'impact d'exiger pour un réseau d'adduction d'eau

   qu'il y ait minimalement cinquante (50) propriétés

   au lieu de cent (100)?

R. Quand on parle de réseau d'adduction d'eau, en

   général on peut dire que dans la majorité des cas,

   sauf l'exception, ça va être un prolongement d'un

   réseau d'adduction d'eau existant. C'est que la

   municipalité a déjà un réseau d'adduction d'eau,

   elle va le prolonger, ce qui assure le Distributeur

   qu'on va faire des alimentations avec des

   prolongements de réseau de l'ordre de seize cents

   dollars (1600 $) par unité de logement. Ce qui est

   en deça de l'allocation actuelle de deux mille

   dollars (2000 $).

           Si on qualifie un réseau municipal
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   d'adduction d'eau de cinquante (50) propriétés,

   c'est comme accepter qu'un regroupement de

   propriétés qui pourrait se faire à un endroit, qui

   arriverait à un chiffre de cinquante (50) logements

   pourrait avoir un réseau qualifié d'un réseau

   municipal d'adduction d'eau. L'objectif du

   Distributeur c'est d'éviter d'avoir des

   prolongements qui vont excéder l'allocation à

   l'intérieur de ça. Ça fait que plus on restreint le

   nombre à l'intérieur de ça, bien plus on rend

   accessible pour des projets qui seraient éloignés,

   ce qui fait que le Distributeur pourrait être dans

   des situations où pour se rendre au site où un

   promoteur veut développer un certain développement,

   il peut y avoir une distance importante. Cette

   distance-là va rentrer dans le coût de travaux,

   donc on risque d'avoir à assumer ce genre de

   prolongement-là avant même de se rendre au site.

           Une fois rendu sur le site, bien en autant

   qu'ils respectent les critères il n'y a pas de

   problème. Ce qu'il faut voir c'est que la

   proposition actuelle du Distributeur, soixante-dix

   mètres (70 m) de façade de propriété, il n'y en a

   pas de contribution à payer. Puis ce n'est pas un

   critère additionnel qu'il faut voir par rapport au
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   milieu rural ou autre, c'est simple une règle du

   pouce qui va nous donner l'assurance nécessaire,

   qui nous permet de gérer le risque pour le

   Distributeur et puis pour éviter des coûts

   importants si on avait à prendre des ententes de

   contribution avec tout le monde si jamais on

   n'avait pas cette possibilité de faire cette

   application-là. Ça sert uniquement à ça.

           D'ailleurs quand vous reprenez la

   proposition qui a été faite pour les promoteurs

   dans des endroits où il n'y a pas d'adduction

   d'eau, ce qu'on offre au départ c'est l'équivalent

   de ce qu'on donne en milieu urbain avec adduction

   d'eau. Ça fait qu'en autant que le promoteur

   respecte à peu près les mêmes paramètres, il va

   être dans une situation où il n'aura pas rien à

   payer.

           Ça fait que ça ne devrait pas être perçu

   comme pénalisant.

   LE PRÉSIDENT :

   Me permettez-vous, Maître Troilo?

   Me LIDIA TROILO :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [292] En fait dans votre réponse c'est que vous

   R-3535-2004                                PANEL HQD

   2 février 2006                        Interrogatoire

                        - 147 -         Me Lidia Troilo

   employez justement l'idée que c'est une « rule of

   thumb », c'est une règle du pouce comme vous dites,

   et la question c'est qu'on se demande pourquoi ça?

   Ce qui nous semblait transparaître c'est que c'est

   surtout votre explication qui est importante, c'est

   à l'effet que vous voulez un réseau de nature des

   infrastructures mises en place par une municipalité

   et on a peut-être un peu de difficulté à voir le

   lien entre ça et le cent (100) propriétés. Parce

   que même un réseau qui ne brancherait que cinq

   personnes de plus mais qui est l'extension d'un

   réseau municipal, je comprends de votre explication

   que ça répond fondamentalement aux critères.

R. Effectivement.

Q. [293] Ce que vous voulez dans le fond éviter c'est

   un camping qui met de la tubulure d'érablière pour

   alimenter le monde.

R. C'est exactement ça. Ce n'est pas...

Q. [294] On se demande pourquoi cent (100)? Et puis,

   bon maître Troilo suggérait cinquante (50),

   soixante-quinze (75), vingt (20), pourquoi cent

   (100)?

   (11 h 35)

R. Bien si on descend jusqu'à vingt (20) comme vous

   l'avez très bien résumé, ce qu'on cherche ce n'est
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   pas nécessairement de cent (100) ajouts à chaque

   fois, c'est qu'il peut y avoir un ajout après un

   réseau municipal d'adduction d'eau, on prolonge une

   rue, on met deux maisons, mais il est raccordé au

   réseau municipal d'adduction d'eau, les coûts

   d'alimentation à cet endroit-là vont être

   similaires à ce qu'on fait partout avec adduction

   d'eau. Donc on est en deça de l'investissement

   prévu dans le cadre des clients résidentiels.

           Plus le nombre est petit, bien plus il y a

   un incitatif dans des zones où il pourrait y avoir

   un développement qui pourrait se partir pour des

   gens, par exemple, autour d'un lac. Bien se

   regrouper autour d'un lac, dans le pied de la

   montagne un peu, un groupe de vingt (20) maisons,

   ils se mettent ensemble, ils peuvent se relier

   ensemble avec un puits, puis à la limite ça peut

   demander de se rendre à ce développement-là.

           Peut-être que sur le site, le soixante-dix

   mètres (70 m) qui est prévu, qui correspond à

   l'allocation qu'on est prêts à accorder, va

   permettre de faire la distribution à l'intérieur du

   site. Mais ce qu'il faut comprendre aussi, c'est la

   partie pour se rendre au site, on risque d'avoir

   une distance de cinq, dix, quinze kilomètres (5 -
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   10 - 15 km) à la limite pour se rendre jusqu'à ce

   genre de site-là.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [295] Ça, on en est conscients mais ce qu'on

   cherche, c'est le lien que vous faites entre la

   nature des infrastructures qui vous permet de vous

   assurer de la rentabilité de vos investissements et

   le critère de cent (100) maisons, est-ce qu'un

   réseau, qui est inférieur au standard de celui

   d'une municipalité, peut desservir cinquante (50)

   maisons, soixante-quinze (75) maisons? On cherche à

   trouver, à comprendre le lien que vous faites entre

   la nature des infrastructures et le cent (100).

R. Parce que ce qu'on a cherché à éviter à l'intérieur

   de, en ajoutant cette particularité-là, c'est

   justement la possibilité de faire reconnaître une

   certaine infrastructure qui serait dans une zone

   éloignée. À partir du moment que c'est relié au

   réseau existant, réseau municipal d'adduction

   d'eau, ce n'est pas les endroits où on risque de

   rencontrer ce genre de problématique-là.

           C'est pour ça que le cent (100), bien,

   c'est un, c'est probablement un volume qui permet

   de rencontrer à peu près, à obliger d'avoir un

   minimum d'infrastructures, c'est uniquement ça.
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   LE PRÉSIDENT :

   Le problème qu'on a, c'est le « probablement » puis

   le « à peu près » dans votre réponse.

   Me LIDIA TROILO :

Q. [296] Concernant le réseau, toujours le réseau

   d'adduction d'eau, hier, rappelez-moi si c'est

   juste ou non, vous aviez dit : « De toute façon,

   avant, il n'y avait rien d'établi puis ça a

   toujours bien fonctionné. » Est-ce qu'il n'y aurait

   pas possibilité qu'on garde le statu quo, par

   exemple, est-ce que ça serait une alternative?

R. Bien, la référence à « un réseau d'adduction d'eau

   a toujours bien fonctionné dans le passé », oui.

   Mais la simple raison, puis pour rajouter un petit

   peu à ce que je disais tantôt, nous, on n'en

   connaît pas de réseau municipal d'adduction d'eau

   qui ont moins de cent (100) propriétés. En général,

   les coûts associés au développement d'un réseau

   municipal d'adduction d'eau sont tellement élevés

   qu'ils s'assurent d'avoir un nombre important de

   résidences.

Q. [297] Alors pourquoi fixer un chiffre?

R. C'est parce qu'on a voulu clarifier la situation

   pour éviter qu'il y ait des cas qui se ramassent en

   plaintes à ce moment-là puis être obligés de
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   trancher à savoir est-ce que c'est ou non un réseau

   d'adduction d'eau. Mais je dois vous dire qu'il n'y

   a pas beaucoup de situations qui se présentent dans

   une année.

   Me LIDIA TROILO :

   Merci. Je pensais que mes questions de coûts

   étaient finies mais j'en ai encore une.

Q. [298] Concernant les coûts, je vais vous référer,

   je ne l'ai pas, je m'excuse, à HQD-1, document 5,

   page 23, concernant l'usage en commun des poteaux.

   Concernant les frais, la gestion des frais

   d'ingénierie qui sont notamment ajoutés au coût des

   travaux, dans la mesure où il y avait, par exemple,

   un usage en commun des poteaux, alors s'il y a un

   usage en commun, le poteau coûte moins cher, est-ce

   qu'il y aurait une répartition de, c'est-à-dire,

   une diminution du coût du frais d'ingénierie, en

   même proportion que...

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. Non, il n'y a pas de diminution du coût du frais

   d'ingénierie. On utilise une valeur en pourcentage,

   effectivement, on a distribué l'ensemble des

   charges d'ingénierie sur l'ensemble des valeurs des

   immobilisations qui sont réalisées. Donc on a, on

   applique un pourcentage de façon uniforme.
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   Maintenant, pour réaliser l'ingénierie, qu'on soit

   en usage en commun ou non, bien, il va falloir,

   effectivement, se rendre sur les lieux, faire

   toutes les activités que je vous ai décrites

   tantôt. Donc il n'y aura pas d'économies parce

   qu'on est en usage en commun, si ce n'est qu'on

   n'aura pas à traiter certains documents avec le

   télécommunicateur.

   M. JACQUES LAPIERRE :

R. Je dirais, pour compléter, que quand il y a de

   l'usage en commun, le poteau, c'est soixante et un

   pour cent (61 %) de la valeur qui est prévue dans

   le coût du matériel.

Q. [299] Oui.

R. Et quand on est en usage unique, c'est cent pour

   cent (100 %). Donc le vingt-deux pour cent (22 %)

   sur soixante et un (61 %), ou le vingt-deux pour

   cent (22 %) sur cent (100 %), on tient compte à ce

   moment-là de l'usage en commun.

Q. [300] Merci. Dans le document que vous avez déposé

   hier, HQD-1, document 5, les tableaux 3 et 4, à la

   page 24 en fait, on y lit que :

                Pour une ligne triphasée, le même

                [...] calcul s'applique.

   C'est toujours dans le cadre d'un usage en commun
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   des poteaux.

                Les coûts varient entre 49 $ du mètre

                et 59 $ du mètre selon un usage en

                commun ou non...

   Mais comme le coût, je ne sais pas si c'est peut-

   être une coquille, là, mais comme le coût,

   finalement, est de onze dollars (11 $), est-ce

   qu'il n'y aurait pas lieu de modifier l'usage, le

   cinquante-neuf (59 $) à soixante dollars (60 $), en

   fait, là, le coût varie de quarante-neuf dollars

   (49 $) s'il y a un usage en commun, il devrait être

   de soixante dollars (60 $) s'il n'y a pas d'usage

   en commun?

   M. JACQUES LAPIERRE :

R. C'est le dépôt, la rectification d'hier?

Q. [301] Oui, oui.

R. Bon, effectivement, probablement que c'est une

   coquille, parce que... non?

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. Ce n'est pas l'usage en commun, ce n'est pas à

   cause de l'usage en commun, c'est la main-d'oeuvre.

   M. JACQUES LAPIERRE :

R. On me dit qu'il n'y a pas de coquille.

Q. [302] Ah! non?

R. Non.
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Q. [303] Pourquoi dix dollars (10 $) alors?

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. Écoutez, effectivement, lorsqu'on applique les

   valeurs en fonction des besoins d'un réseau

   triphasé ou d'un réseau monophasé, en établissant

   le calcul, on arrive à cet écart-là. C'est

   l'arrondi, effectivement, qui fait que dans un cas,

   on peut peut-être arrondir vers le bas, dans un

   autre cas, on arrondit vers le haut. Donc on arrive

   à une approximation, on n'a pas donné des valeurs à

   la cent près, on est au dollar près.

Q. [304] Merci. Hier, justement, Monsieur Levasseur,

   vous parliez, dans le cas d'un remboursement à un

   client, vous avez mentionné, c'est-à-dire,

   quelqu'un paie pour un prolongement de réseau, vous

   avez parlé de, si c'est un usage en commun, vous

   avez parlé d'un remboursement de trente-neuf pour

   cent (39 %), si je ne fais pas erreur?

R. Trente-neuf pour cent (39 %) de la valeur des

   poteaux et des ancrages, qui sont les éléments qui

   sont mis en commun avec, donc dans le cas d'un

   usage en commun, pas sur l'ensemble du coût de la

   ligne mais bien uniquement sur les poteaux et les

   ancrages, qui sont les portions qui sont utilisées

   en commun.
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Q. [305] Est-ce que le remboursement ne devrait pas

   être égal à la différence, le onze dollars (11 $),

   finalement?

R. Oui, effectivement. Tout à fait. Je pense que vous

   avez une bonne façon de voir les choses, quand on

   le calcule à l'unité, on le voit d'une certaine

   perspective, on utilise cet aspect-là mais ça

   pourrait simplifier la chose, c'est une bonne

   approche de simplification.

Q. [306] Pourriez-vous nous comparer les deux

   approches, qu'est-ce que ça donnerait, dans le cas,

   par exemple un cas type, un gars fait un

   prolongement puis il devrait être remboursé,

   combien ça coûte, les remboursements, un autre

   engagement?

R. Si je vous l'explique, est-ce que ça va suffire? Si

   on regarde, dans le fond, vous avez la méthode

   actuelle; la méthode actuelle, c'est sûr qu'elle

   était basée, elle, sur des prix qui comportaient

   chacun des éléments, donc combien coûtent les

   poteaux, combien coûtent les ancrages, combien

   coûtent les fils, combien coûte chacun des aspects.

           Donc on isolait, dans le cas de l'usage en

   commun, uniquement le coût de la mise en place des

   poteaux et des ancrages, en indiquant à ce moment-
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   là que la valeur des poteaux était répartie

   soixante et un/trente-neuf (61/39), la portion

   remboursable à la demande du requérant, s'il y

   avait usage en commun, qu'il avait payée à ce

   moment-là pour un usage exclusif, c'était le

   trente-neuf pour cent (39 %) qui était identifié

   pour chacun des poteaux.

           Maintenant, on prend une approche

   différente qui est proposée dans le cadre de notre

   proposition, qui est celle de dire : plutôt que

   d'établir le coût de la contribution selon le

   nombre de poteaux exact, le nombre d'ancrages exact

   qui est installé pour le projet donné, on arrive

   plutôt à un coût qui est tant du mètre.

           À ce moment-là, effectivement, lorsqu'on

   fait la différence entre usage en commun ou usage

   exclusif, on se rend compte qu'il y a onze dollars

   (11 $) d'écart entre les deux, donc on pourrait

   établir que pour toute portion de ligne sur

   laquelle le nombre de mètres devient commun, on

   rembourse l'équivalent de onze dollars (11 $), qui

   serait, dans le fond, l'équivalent de ce que l'on

   appliquait jusqu'à ce jour puisqu'on avait une

   méthode différente pour établir le coût de la

   contribution.

   R-3535-2004                                PANEL HQD

   2 février 2006                        Interrogatoire

                        - 157 -         Me Lidia Troilo

           Puisqu'on propose maintenant un coût au

   mètre, bien, ça nous permettrait d'aller dans cette

   voie-là de simplification, effectivement, pour les

   deux parties, de se dire : c'est le nombre de

   mètres au prix, non à avoir à compter le nombre de

   poteaux sur lesquels la chose se produit.

Q. [307] Est-ce qu'il y a une norme qui prévoit tout

   ça?

R. Il y a une méthode interne qui, effectivement,

   indique la façon de procéder dans le mode actuel.

   Et il y a aussi une convention normalisée qui est

   signée entre les parties pour leur indiquer quelles

   sont les façons de traiter ces situations-là.

Q. [308] Donc, si je comprends, le client est informé

   de ça quand il signe une entente, au tout début?

R. Absolument. Lorsque le client se retrouve dans une

   situation où il aura une ligne à usage exclusif, à

   ce moment-là, on va lui remettre une entente dans

   laquelle on va décrire exactement le nombre de

   poteaux qui ont été mis en place dans sa situation,

   le nombre d'ancrages qui ont été mis en place qui

   seraient sujets à être remboursables dans le cas où

   il y aurait, dans un avenir de quelques années, la

   mise en place d'un réseau téléphonique. Et les

   valeurs de remboursement sont indiquées à cette
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   entente-là.

   Me LIDIA TROILO :

   Merci.

   (11 h 50)

Q. [309] Maintenant, j'ai quelques questions sur les

   frais de mise sous tension. Alors, je vous réfère à

   HQD-1 document 7 pages 13 à 17. Selon le principe

   de l'utilisateur payeur, pourquoi les frais fixes

   sont-ils établis à deux cents dollars (200 $)

   considérant ce principe-là? Alors que le coût moyen

   des interventions est de deux cent quatre-vingt-

   trois dollars (283 $).

   M. JACQUES PARÉ :

R. De facturer les frais de mise sous tension avec un

   prix forfaitaire, là, c'est uniquement dans un but

   de simplification et aussi de s'assurer que les

   clients sont desservis avec un prix uniforme à la

   grandeur de la province. Parce que si on devait y

   aller avec les prix réels, le coût réel du

   Distributeur lors d'une mise sous tension, bien, il

   faut comprendre que les clients en milieu rural,

   qui sont éloignés des centres de service,

   paieraient beaucoup plus cher que les autres qui

   sont plus près du centre de service.

           Ça fait que la règle de deux cents dollars
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   (200 $), elle a été faite en tenant un temps

   minimum de transport, qui est une demi-heure de

   transport pour les deux personnes plus le temps à

   pied d'oeuvre pour faire les travaux. Ça nous a

   permis de normaliser un frais, mais qui ne

   correspond pas, comme vous mentionnez, au coût réel

   du Distributeur.

Q. [310] L'excédent, finalement, est-ce... c'est-à-

   dire, est-ce qu'on a évalué l'impact tarifaire en

   fonction de cette demande, de ce prix, de cette

   différence de prix?

R. Je suis porté à vous dire que, oui. Je l'ai. Quand

   on regarde la différence entre le coût moyen,

   quatre-vingt-trois dollars (83 $), le nombre

   d'interventions qui est de cinquante-neuf mille

   cinq cent cinq (59 505) pour l'année deux mille

   cinq (2005)...

Q. [311] Oui.

R. ... pour l'année deux mille quatre (2004), excusez,

   ça représente un coût de quatre point neuf millions

   (4,9 M$). Puis ce coût de quatre point neuf

   millions (4,9 M$) est à même la base tarifaire.

Q. [312] Merci. J'aimerais avoir... j'aimerais

   connaître, là, les mêmes réponses concernant les

   allocations de deux mille huit cents dollars
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   (2800 $) par rapport au coût de prolongement du

   premier cent mètres (100 m) qui est de trois mille

   huit cents dollars (3800 $). Est-ce que vous avez

   évalué l'impact tarifaire de cette différence?

R. Le coût additionnel pour le Distributeur?

Q. [313] Oui.

R. Bien, quand on le projette sur les... quand on

   regarde l'historique, ce qu'on a donné, c'est un

   coût moyen de quatre mille dollars (4000 $) par

   rapport à l'ensemble des installations de moins de

   cent mètres (100 m). Ce qui permet d'éliminer

   soixante pour cent (60 %) des ententes.

Q. [314] Oui.

R. Puis la valeur de ça, je l'ai donnée tantôt, je

   pense que c'est trois cent soixante mille dollars

   (360 000 $).

Q. [315] Oui. Puis c'est comptabilisé aussi dans la

   base tarifaire?

R. Ce serait comptabilisé dans la base tarifaire parce

   que ce n'est pas encore en vigueur.

Q. [316] Merci. Concernant les frais d'administration,

   je vais vous référer à l'article IV, en chiffres

   romains, et 4, de la proposition d'Hydro-Québec. Je

   vais vous référer aussi à HQD-1 document 7 page 12.

   Je suis désolée, je n'ai pas la ligne exacte, là,
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   mais je vais lire. C'est :

                Cependant, le Distributeur mise sur

                des frais uniques peu importe la

                complexité des travaux demandés.

   On mentionne que :

                Les travaux de raccordement impliquent

                la mise sous tension d'une

                installation, qu'elle soit permanente

                ou temporaire. Ces travaux sont

                similaires. Tous ces travaux visent ou

                à alimenter une installation

                électrique ou à interrompre le service

                d'électricité.

   Je vais vous référer aussi à la pièce HQD-3

   document 1 page 38, qui est la réponse donnée à la

   question 19.1... Où la réponse, je ne l'ai pas. Où

   la question posée était :

                Dans le cas d'une mise sous tension

                d'un immeuble de plus d'un logement,

                est-ce que les frais sont toujours

                fixes?

   Sinon, on demandait d'indiquer comment c'était

   calculé. La réponse à ça était que les frais,

   disons dans le cas d'un duplex plus

   particulièrement, les frais étaient de quatre cents
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   dollars (400 $) si le client choisissait

   d'installer deux branchements clients; si un

   immeuble est desservi par un seul branchement

   client composé de plusieurs sous-interrupteurs, les

   frais seraient de deux cents dollars (200 $) compte

   tenu qu'ils sont raccordés à l'interrupteur

   principal du branchement client et non au

   branchement distributeur.

           Compte tenu de la proposition qui est faite

   à l'article IV-4, comment le consommateur peut

   savoir que quand vient le temps de brancher, de

   mettre sous tension son immeuble, qu'il aurait

   finalement plus d'un frais à payer?

R. J'avais peur que vous oubliiez cette question-là.

Q. [317] Je ne l'ai pas oubliée.

R. Ce qui arrive, c'est que le frais de deux cents

   dollars (200 $), là, pour le frais de mise sous

   tension, on parle de la mise sous tension de

   l'installation du client. Il y a autant

   d'installations clients dans un bâtiment qu'il y a

   de mâts au niveau du raccordement, si on peut

   vulgariser ainsi, là. Les mâts à la sortie. Parce

   que le client a toujours le choix de déterminer son

   type d'installation.

           Dans le cas d'un édifice à logements, il
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   peut décider d'avoir une installation électrique

   par logement. Ça fait qu'il installe un mât avec un

   interrupteur principal pour le logement A, et il

   fait la même chose pour le logement B.

Q. [318] Est-ce qu'il y a un maximum de branchements?

   C'est normalisé ça aussi. Je ne sais pas. Est-ce

   qu'il y a un maximum de branchements qu'un client

   peut installer sur sa bâtisse?

R. Oui, il ne peut pas mettre plus de quatre

   branchements clients sur un même édifice. Mais il y

   a des alternatives qui se présentent à lui. C'est

   pour ça, quand vous parliez tantôt de situation où

   il y a simplement qu'un branchement client, c'est-

   à-dire un mât puis qu'il y a des sous-interrupteurs

   dans l'immeuble. On va rencontrer ça dans des

   immeubles à logements. Ça fait qu'il y a cette

   alternative-là. Il met un interrupteur principal.

   Ensuite, il met des sous-interrupteurs pour

   desservir chacun des logements. Dans ces

   situations-là, nous, on a seulement qu'une

   installation à raccorder. Dans les autres

   situations, lorsqu'il installe deux mâts, deux

   installations électriques, ça fait deux

   installations à raccorder pour le Distributeur.

   C'est pour ça que l'article a été prévu dans ce
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   sens-là.

Q. [319] Donc, dans l'éventualité où un client

   demandait la mise sous tension admettons d'un huit

   logements, disons huit logements, il devrait faire

   quatre branchements de chaque côté, combien

   devrait-il débourser?

R. Un huit logements, s'il a fait le huit logements

   avec un branchement client, il va avoir un frais de

   deux cents dollars (200 $) à payer. S'il les a

   répartis dans deux, à ce moment-là, il aurait deux

   frais de deux cents dollars (200 $) à payer.

Q. [320] Quand vous mentionnez, je vous ai référé

   tantôt à HQD-1 document 7 à la page 12, on dit que

   le Distributeur mise sur des frais uniques peu

   importe la complexité des travaux demandés. Dans

   l'éventualité où un client installait huit

   branchements sur sa bâtisse, je dois comprendre

   qu'il devrait payer huit fois deux cents dollars

   (200 $), ce qui monte à seize cents dollars

   (1600 $)?

R. Il n'aura pas droit de faire ça.

Q. [321] Bien, disons quatre.

R. Oui. Il paierait quatre fois deux cents (200 $).

Q. [322] Il paierait huit cents dollars (800 $). Mais

   qu'est-ce qui justifie huit cents dollars (800 $)?
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   Qu'est-ce qui... Comment est-ce qu'on peut

   expliquer la complexité du travail de mise sous

   tension d'un immeuble de quatre branchements,

   finalement? Comment est-ce qu'on pourrait justifier

   ce coût-là?

R. Le frais est exactement le même pour tout type

   d'installation. Qu'on parle d'une installation

   triphasée qui demande plus d'interventions ou une

   installation monophasée, ou encore une installation

   souterraine versus une installation aérienne.

Q. [323] Mais mettons-nous dans le cas d'un deux cents

   ampères (200 A), quatre entrées deux cents ampères,

   on va prendre juste une situation puis on va la

   comparer.

R. O.K. On peut faire ça.

Q. [324] Si j'avais un branchement, je paierais deux

   cents dollars (200 $), admettons. Mais si j'en ai

   quatre, je devrais payer huit cents dollars

   (800 $). Ma question est la suivante. Qu'est-ce qui

   justifie finalement que pour le... Est-ce que j'ai

   une complexité du travail? J'ai un travail plus

   complexe finalement qui justifierait l'addition de

   six cents dollars (600 $)?

R. La seule chose qu'on a en moins, c'est le temps de

   transport, au niveau de l'intervention. Mais
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   dépendamment où sont situés les mâts, je vais

   devoir raccorder ces mâts-là au branchement

   d'Hydro-Québec. Puis selon le Code d'électricité,

   ce que le client a à faire, on lui demande de

   regrouper ses mâts de façon à avoir le moins de

   branchements possible sur un immeuble. C'est pour

   ça qu'on ne peut pas relier la mise sous tension

   aux normes de branchement du Distributeur. Mais,

   nous, ça demande l'intervention au niveau des

   raccords à faire par rapport à ses installations à

   lui. Ça fait que s'il y a deux mâts, on prend les

   conducteurs qui sortent de chacun des mâts et on

   les raccorde à notre conducteur.

Q. [325] Combien de temps ça prend faire une mise sous

   tension d'un branchement?

R. En termes de temps, ce qu'il faut rappeler, c'est

   qu'on a voulu normaliser. On a ramené avec un temps

   standard pour toutes les installations.

   Dépendamment de l'installation, on peut avoir à se

   déplacer pendant une heure, deux heures, trois

   heures même pour aller faire une installation à un

   endroit. Mais un coup rendu sur place, c'est le

   temps point huit heure/personne qui est prévu pour

   faire le raccordement.

Q. [326] Pour faire un raccordement?
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R. Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que c'est un moment approprié pour prendre

   une pause, Maître Troilo?

   Me LIDIA TROILO :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors dix minutes de pause bien mérité. On se

   revoit vers midi dix (12 h 10). Merci.

   PAUSE

   (12 h 15)

   REPRISE

   LE PRÉSIDENT :

   Alors rebonjour. Dix minutes, ça passe vite, comme

   vous le constatez. Alors espérant que notre

   procureur ait repris son souffle, à vous l'honneur!

   Me LIDIA TROILO :

   Bon alors on en était toujours mise sous tension,

   deux cents dollars (200 $) uniforme.

Q. [327] Ma prochaine question, ce serait : comment le

   client est informé, en lisant l'article IV-4,

   comment le client est-il informé, finalement, qu'on

   lui facture selon le nombre de branchements qui

   sont rattachés à son immeuble?
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   M. JACQUES PARÉ :

R. C'est la partie qui n'est pas simple à faire.

Q. [328] Pourquoi?

R. Parce que le client va travailler avec un maître

   électricien puis c'est le maître électricien qui va

   le conseiller au niveau de ses installations. Par

   contre, je dois vous dire que le maître électricien

   est très au courant des pratiques de l'entreprise.

   D'ailleurs, c'est prévu à l'intérieur des normes

   qu'on a avec la Corporation des maîtres

   électriciens, ils sont informés régulièrement des

   pratiques de l'entreprise. Mais si le maître

   électricien ne fait pas l'information auprès du

   client, bien, il risque de l'apprendre au moment du

   raccordement.

Q. [329] Je serais tentée de...

R. Il est difficile, d'ailleurs, je peux rajouter de

   quoi?

Q. [330] Oui.

R. Il est très difficile d'informer au préalable tous

   les clients par rapport à ce type de frais-là.

   C'est un faible pourcentage des clients qui font

   des changements d'entrée ou qui demandent des

   interruptions, ou qui vont construire leur maison;

   en général, ce sont des entrepreneurs qui vont
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   construire les développements domiciliaires. Quand

   c'est un autoconstructeur, ou quelqu'un qui fait

   apporter une modification à sa maison, il procède

   avec son électricien et après, il informe Hydro-

   Québec. On le sait en dernier.

           Souvent, l'installation, elle est faite. Ça

   fait que la seule façon de l'informer, c'est si le

   client va voir sur le site Internet d'Hydro-Québec,

   l'information accessible à ce moment-là; on peut

   tout mettre l'information sur le site puis, à

   défaut, bien, c'est une consultation qu'il fait, ou

   il appelle directement au Service à la clientèle

   pour savoir s'il y a des frais par rapport à une

   modification d'installation.

Q. [331] Quand vous me parlez de l'information qui est

   disponible soit au client ou soit à l'entrepreneur

   électricien, quelle est cette information-là, est-

   ce qu'elle est disponible actuellement?

R. Actuellement, l'information est disponible au

   niveau du maître électricien, le maître électricien

   est en mesure d'informer les clients avant de faire

   les travaux.

Q. [332] Mais l'information que vous donnez au maître

   électricien, où elle est, cette information-là, sur

   votre site, dans une norme, où est-ce qu'elle est,
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   cette information?

R. On a des rencontres périodiques avec les maîtres

   électriciens. D'ailleurs, on vient de finir une

   tournée avec la Corporation des maîtres

   électriciens de façon à régulariser certains

   problèmes d'application au niveau des normes; il y

   avait des choses qui n'étaient pas comprises dans

   la norme, entre autres, la norme pour

   l'alimentation des clients basse tension, clients

   résidentiels, il y a une tournée qui a été faite

   pour rencontrer, il y a eu des rencontres de tenues

   dans les divers territoires pour rencontrer les

   maîtres électriciens et leur expliquer les

   ajustements qu'ils devaient apporter, et de mieux

   expliquer ce qu'ils comprenaient moins bien.

           Ça fait que ce genre d'information-là est

   véhiculé dans ces rencontres-là, on travaille en

   collaboration avec la CMEQ et aussi avec le Bureau

   des examinateurs électriciens.

Q. [333] Y a-t-il eu une modification de cette norme-

   là?

R. Il y en a une qui est en cours actuellement.

Q. [334] Sur ce sujet-là?

R. Pas sur ce sujet-là, le sujet est toujours le même,

   le frais était là, il est diffusé tel quel, mais...
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Q. [335] Mais quand vous me dites qu'il est diffusé,

   c'est parce que, ma question, c'était : « Cette

   information-là qui est disponible aux

   électriciens... »

R. Oui.

Q. [336] « ... où est-elle disponible? », puis vous

   m'avez répondu : « On informe, on rencontre les

   électriciens. » Je comprends que vous faites de

   l'information quand vous rencontrez vos clients,

   finalement, mais est-ce que, tangiblement, si moi,

   je voulais aller voir, moi, j'ai, si je voulais

   aller voir, je me construis un immeuble puis je

   veux voir combien ça me coûterait, où je peux avoir

   accès à cette information-là?

R. Il faudrait que je valide, voir s'il est dans la

   norme 2110, je ne suis pas certain. Je ne suis pas

   assez certain pour vous dire il est là,

   effectivement. C'est la norme « Fourniture basse

   tension », il faudrait que je la valide.

Q. [337] Pourriez-vous le valider?

R. Oui.

   M. JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Ça sera l'engagement numéro 5.

R. Mais aussi...
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   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse, avant que vous ne repreniez, Monsieur

   Paré, juste qu'on formule l'engagement adéquatement

   pour qu'on comprenne la nature de la vérification,

   la nature des coûts dont on doit faire, que l'on

   doit vérifier.

   M. JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   On va vérifier, en fait, le contenu de la norme

   2110, aussi connue comme étant le Livre bleu quant

   à l'explication relativement aux frais de deux

   cents dollars (200 $).

Q. [338] C'est bien ça, c'est bon?

   M. JACQUES PARÉ :

R. Oui.

   E-HQD-5 :    Vérifier le contenu de la norme 2110

                (Livre bleu) quant à l'explication

                relativement aux frais de 200 $

                (Demandé par la Régie)

   Me LIDIA TROILO :

Q. [339] Oui, vous vouliez ajouter?

R. Oui, je peux vous ajouter quelque chose. Le frais

   de deux cents dollars (200 $), le frais de

   raccordement, il est prévu à l'article 294 du
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   Règlement tarifaire.

Q. [340] Actuellement?

R. Oui. Puis on propose de le maintenir là aussi.

Q. [341] Je n'ai pas mon Tarif avec moi.

R. Vous l'avez dans la section 17, à la page 149 du

   Règlement tarifaire.

Q. [342] C'est écrit, et je vais le citer,

   actuellement, deux cent quatre-vingt-quatorze (294)

   actuellement, c'est ça?

R. Non, c'est un frais de deux cents dollars (200 $)

   actuellement. À l'article 294, oui.

Q. [343] C'est ça. Alors on indique :

                Frais concernant le raccordement au

                réseau.

   Puis là, on est dans « Mise sous tension ». C'est-

   à-dire que je vais me mettre, actuellement, on

   parle de raccordement au réseau; d'ailleurs, la

   terminologie qui était employée jusqu'à votre

   proposition, on parlait toujours de raccordement,

   la mise sous tension, je pense qu'il y en avait, on

   en parlait à un ou deux endroits dans le règlement

   634, dans les Conditions de service.

           Donc actuellement, c'est frais concernant

   le raccordement au réseau, un frais de raccordement

   permanent, un montant de deux cents dollars
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   (200 $). Ça, ça ne dit pas au client : « Monsieur,

   si vous avez quatre branchements, ça va vous coûter

   quatre fois deux cents dollars (4 X 200 $) » ?

R. Ça va être difficile de mettre dans un Règlement

   tarifaire qu'il faut qu'il tienne compte du nombre

   d'installations électriques qu'il a. Ce qu'on peut

   mettre, c'est parce que ce qu'on...

Q. [344] Pourquoi ce serait difficile?

R. Bien, c'est parce que là, on risque de transposer

   dans le Règlement tarifaire; ce qu'on peut faire, à

   la limite, pour préciser, c'est dans la définition

   de « branchement client », aller expliquer qu'il y

   a autant de branchements clients qu'il y a

   d'installations électriques, ou qu'il y a autant

   d'installations qu'il y a de branchements clients.

   Ça, on peut le faire comme ajustement dans les

   définitions, dans le règlement de la proposition

   que le Distributeur a proposé.

           Ça, on peut amener une précision pour

   s'assurer qu'il n'y aura pas d'ambiguïté. Mais dans

   le Règlement tarifaire, je pense que c'est

   simplement le prix qui devrait rester là puis ce

   qu'on propose, c'est de le remplacer par un frais

   de mise sous tension, que ce soit clair que c'est

   la mise sous tension et non un frais de
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   raccordement que les gens interprètent souvent

   comme étant lié au branchement du Distributeur.

Q. [345] Parce que dans la proposition que vous

   faites, on indique « frais de mise sous tension »,

   donc on remplace « raccordement permanent » par

   « mise sous tension », et je cite :

                Un montant de 200 $ lorsque les

                travaux sont réalisés pendant les

                heures régulières d'Hydro-Québec;

                sinon, un montant correspondant au

                coût des travaux est facturé.

R. Oui.

Q. [346] Mais ça ne dit toujours pas, si j'ai quatre

   branchements, là non plus, on ne retrouve pas. En

   fait, vous savez comme moi, il y a eu des plaintes

   là-dessus puis les gens disent : « Bien, comment ça

   se fait que je paie ça? Ce n'est pas prévu. » Alors

   c'était juste pour si la Régie décidait de, oui,

   que ça s'applique comme ça, bien, il faudrait, du

   moins, faire, prévoir, que ce soit clair,

   finalement, que ça ne s'applique pas dans une

   norme, que c'est l'électricien ou, vous comprenez

   ce que je veux dire?

R. Si la Régie jugeait qu'il est essentiel que ce

   prix-là soit bien détaillé à l'intérieur du
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   Règlement tarifaire, compte tenu que c'est le

   véhicule d'information qui est privilégié pour ces

   tarifs-là, s'il y a lieu, à ce moment-là, de

   mentionner que ça s'applique pour chaque

   branchement client qui est raccordé par le

   Distributeur, bien, je n'ai pas d'objection à ça.

Q. [347] Merci.

R. Juste une dernière précision au niveau, si vous me

   permettez?

Q. [348] Oui, bien, oui, on a du temps.

R. Les frais de mise sous tension. Parce que tantôt,

   vous avez insisté sur le coût, ou même le prix

   qu'on exige lorsqu'il y a plus d'un branchement

   client à raccorder pour un même bâtiment. Ce qu'il

   faut voir, c'est que lorsqu'on intervient pour

   faire le raccordement d'un bâtiment, il y a deux

   branchements clients. Il arrive à des occasions

   que...

Q. [349] Quand vous me parlez de « raccordement »,

   parlez-vous de mise sous tension ou de

   raccordement?

R. Je raccorde un édifice mais qui peut y avoir deux

   installations clients. Donc le raccordement, le

   branchement d'Hydro-Québec n'a pas de lien avec la

   mise sous tension elle-même. Le branchement, on va
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   mettre le branchement assez gros, le conducteur

   assez gros pour être capable de desservir

   correctement l'immeuble. Ça fait que le branchement

   lui-même est capable d'alimenter un branchement,

   deux branchements ou trois branchements clients en

   même temps.

           Nous, ce qu'on a à faire, c'est le

   raccordement de ces installations-là. C'est pour ça

   que ce qu'on a à prévoir, c'est qu'il y a des

   installations à des endroits où le client est déjà

   raccordé, est déjà mis sous tension, il y a déjà un

   branchement client, il est mis sous tension. Si le

   client installe un deuxième branchement client, le

   Distributeur va devoir faire le raccordement de

   cette installation-là à ce qui existe déjà.

           Donc ça implique le remplacement du

   conducteur, de mettre hors tension l'installation

   existante et de remettre le tout sous tension, donc

   de raccorder les deux installations. C'est pour ça,

   quand vous parliez de situation plus complexe qui

   peut amener des coûts qui excèdent le deux cents

   dollars (200 $), dans ces situations-là, on ne

   rentre pas dans le deux cents dollars (200 $),

   c'est supérieur au deux cents dollars (200 $).

           Et aussi, d'avoir une différenciation au
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   niveau du prix, dépendamment du travail qu'il y a à

   effectuer; lors d'un déplacement, est-ce qu'on en

   fait une, on en fait deux ou on en fait trois sur

   un même bâtiment, ça amène une complexité énorme au

   niveau de la gestion. Il faut penser que nous, ce

   qu'on reçoit souvent, c'est un permis, une

   déclaration de travaux qu'on reçoit du maître

   électricien; souvent, il est bien rempli mais il

   arrive à l'occasion qu'il nous dit : « Il y a une

   installation à cet endroit-là. » On se présente, il

   y a deux branchements, trois branchements clients à

   raccorder.

           Puis il faut voir que les frais de mise

   sous tension sont facturés avec la première facture

   d'électricité du client qui suit la mise sous

   tension. Ça fait que si on demande au monteur

   d'interpréter est-ce qu'il doit charger deux cents

   dollars (200 $) ou une partie de celui-là,

   dépendamment qu'il en a fait un ou il en fait deux,

   on complique de beaucoup la situation au niveau des

   frais.

Q. [350] Donc les frais de mise sous tension, vous

   nous dites, sont facturés lors de l'émission de la

   première facture sur l'abonnement?

R. Oui, lorsqu'on fait un nouveau raccordement,
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   lorsqu'on va émettre la première facture du client,

   à ce moment-là le frais de mise sous tension va

   apparaître.

Q. [351] Donc c'est deux factures. Est-ce que je

   comprends qu'il va y avoir une facture pour le coût

   des travaux plus une facture pour la mise sous

   tension?

R. Il faut voir que l'on raccorde la majorité des

   clients puis il n'y a pas de facture pour le coût

   des travaux, c'est pour ça qu'on facture ça à même

   le système de facturation dès que le client est

   raccordé.

Q. [352] C'est bien. Je vais vous référer maintenant à

   l'article Y-1. Y-1 en rapport avec la proposition

   IV-8, l'alimentation temporaire où on indique, où

   on propose le texte suivant :

                Lorsqu'une alimentation temporaire est

                demandée, le requérant paie le coût

                des travaux nécessaires à celle-ci.

   Notamment :

                les « frais de mise sous tension »

                prévus aux tarifs d'électricité;

   Est-ce que l'article IV-8 qui dit que pour

   l'alimentation temporaire on doit payer le coût des

   travaux réfère à Y-1?
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R. Effectivement. Effectivement à IV-8 le coût des

   travaux est basé sur le coût estimé prévu à Y-1.

Q. [353] À Y-1 on mentionne, premier alinéa, on a le

   coûts des travaux qui sont les matériaux, main

   d'oeuvre, coût estimé et cetera.

R. C'est parce qu'on va calculer le coût

   d'installation et le coût d'enlèvement aussi, parce

   que dans le frais temporaire le client doit assumer

   l'ensemble des coûts, incluant l'installation et

   l'enlèvement des transformateurs.

Q. [354] Je vais vous demander une petite minute. Je

   suis désolée. Bon, ma question est la suivante : à

   Y-1 comme on mentionnait on a tous les chefs de

   coûts, coûts de matériaux, de main d'oeuvre et

   cetera mais à IV-8 on dit que :

                Lorsqu'une alimentation temporaire est

                demandée, le requérant paie le coût

                des travaux nécessaires à celle-ci.

   Soit ceux qui sont prévus à Y-1, notamment :

                les « frais de mise sous tension »

                prévus aux tarifs d'électricité;

   Est-ce que lors d'une installation temporaire,

   lorsqu'on l'alimente ou lorsqu'on fait le

   prolongement, le petit bout de façon temporaire,

   est-ce qu'il doit payer le coût des travaux et en
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   plus la mise sous tension?

R. Effectivement. Lorsqu'on fait l'alimentation

   temporaire, il y a toujours des frais de mise sous

   tension d'exigés. Il faut voir qu'aujourd'hui de la

   façon que ça fonctionne actuellement, c'est qu'on

   charge un frais de cent dollars (100 $), dans la

   réglementation actuellement il y a cent dollars

   (100 $) à l'installation...

Q. [355] Cent trente dollars (130 $) que vous

   facturez.

R. Il y a cent dollars (100 $) à l'installation et

   cent (100 $) à l'enlèvement.

Q. [356] Les frais temporaires?

R. Oui. Puis la correction qu'on a apporté, c'est pour

   ça qu'on a normalisé l'ensemble, même dans le cas

   du temporaire, on va lui exiger un frais de deux

   cents dollars (200 $) mais le frais est toujours

   chargé à l'installation et on n'exigera pas de

   frais à l'enlèvement, c'est vrai pour tous les

   clients. Mais dans le cas du temporaire en

   particulier il y a toujours deux interventions,

   donc on en a une nécessairement au départ puis une

   après. Ça fait qu'il bénéficie de cette

   intervention-là.

Q. [357] Donc ce que vous nous dites c'est que si
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   c'est une installation temporaire, il va payer,

   actuellement il paie cent dollars (100 $) puis lors

   de l'enlèvement il paie cent dollars (100 $), est-

   ce que je vous suis?

R. Actuellement c'est exact.

Q. [358] Parfait. Donc il n'y aurait pas

   d'augmentation entre ce qui se faisait avant et ce

   qui se ferait selon la proposition?

R. Non, il n'y a aucune augmentation. Il n'y a pas

   d'augmentation quand on regarde la valeur des deux

   frais quand on exige le frais à l'installation et à

   l'enlèvement, ça revient à la même chose, c'est une

   combinaison des deux, sauf qu'il serait toujours

   exigé.

Q. [359] O.K. Si je vous comprends bien donc le frais

   de mise sous tension serait facturé seulement lors

   de l'installation mais ne le serait pas lors de

   l'enlèvement?

R. C'est exact.

Q. [360] Il n'y aurait pas de frais de mise hors

   tension?

R. Non.

Q. [361] J'ai une petite question sur le sujet : quand

   on parle de mise sous tension d'une installation

   électrique qu'elle soit permanente ou temporaire,
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   on a vu tantôt que c'est les mêmes, vous normalisez

   de la même façon, il n'y a pas de coût additionnel

   dans un cas ou dans l'autre. À HQD-1, document 7,

   on mentionne que :

                pour mettre une installation sous

                tension le Distributeur suit

                généralement la procédure suivant : il

                se rend sur les lieux,;

   on parle de temps de transport,

                il déconnecte au besoin le branchement

                existant;

                il raccorde le branchement au réseau

                en compressant les cosses des

                conducteurs en manoeuvres sur les

                sectionneurs permettant le passage de

                l'électricité.

   C'est ça?

R. C'est exact.

Q. [362] Comment vous qualifieriez « se rendre sur les

   lieux », parce que ce qu'on cherche à savoir dans

   le fond, c'est : est-ce qu'il n'y a pas une double

   facturation du moment où on fait un prolongement et

   qu'on met sous tension, est-ce qu'il n'y a pas une

   double facturation compte tenu de Y-1? Une mise

   sous tension consiste à se rendre sur les lieux et
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   déconnecter le branchement, raccorder le

   branchement, ce sont des items qui pourraient très

   bien être classés sous main d'oeuvre et équipements

   par exemple.

   (12 h 35)

R. Au niveau de l'intervention, il n'y a pas de

   facturation en double en tant que telle. Ce qu'il

   faut voir, c'est que le prolongement de réseau lui-

   même va se faire, mais il ne se fera pas la même

   journée. On va y aller, on va planter les poteaux.

   Après ça, il y a quelqu'un qui va installer les

   fils, va installer les transformateurs. Puis le

   raccordement risque de suivre par après.

           Souvent, l'installation du client n'est

   même pas prête au moment où on a terminé de

   construire le réseau. Ça fait que le raccordement

   lui-même... Puis comme je vous ai expliqué, c'est

   point cinq heure qu'on a mis dans le frais de

   déplacement pour se rendre là. Ça fait que la seule

   intervention qui vient changer, c'est le point cinq

   heure. Parce que le branchement lui-même, le trente

   mètres (30 m), il est fourni gratuitement au

   client. Ça fait qu'il n'y a pas de coût

   d'intervention au niveau de la mise en place du fil

   lui-même. Ça fait que c'est vraiment l'action de
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   raccorder l'installation du client à l'installation

   d'Hydro-Québec.

Q. [363] Je vais maintenant parler de l'actuel article

   98 en rapport avec la proposition que vous faites.

   Ça concerne les frais de rétablissement ou, en

   fait, on devrait parler maintenant, bien selon

   votre proposition, de frais d'interruption. Dans

   votre preuve à HQD-1 document 7 à la page 20, je

   vous réfère aussi à HQD-1 document 8 à la page 12,

   le but de la modification, c'était pour éviter la

   situation suivante, c'est que lors d'une

   interruption, la personne qui... on interrompt la

   plupart du temps... Bien, le contexte, là, c'était

   l'interruption pour un client en défaut. Vous

   mentionnez qu'il y a une bonne portion de ces

   clients-là qui n'acquittaient pas, qui ne pouvaient

   pas payer les frais de rétablissement pour une

   raison ou pour une autre, soit parce qu'ils

   quittaient, et c'était impossible de leur facturer

   le frais. Alors, vous proposez de facturer un frais

   d'interruption à même l'interruption. Et ma

   question, c'est : La personne qui... En fait, pour

   facturer la personne qui a occasionné ces frais-là?

   C'est juste?

R. Le but du changement, c'est qu'actuellement le fait
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   que le frais est au rétablissement, si on

   interrompt le client pour non-paiement de facture

   ou pour d'autres raisons, avec l'interruption, si

   le client ne redemande pas l'alimentation, ce qui

   arrive dans plusieurs situations, ce n'est pas lui

   qui redemande l'alimentation, on ne peut pas

   facturer ces frais-là. Et ces frais-là sont perdus.

   Ce qu'on veut faire, c'est de les ramener à

   l'interruption. Donc, ils vont faire partie du coût

   d'interruption. Puis à ce moment-là, le client

   devra assumer ces coûts-là à même les coûts de

   recouvrement. Ça fait que ça permet de les

   récupérer. On n'a pas besoin d'attendre qu'il fasse

   une nouvelle demande d'alimentation.

Q. [364] En fait, le but, c'est de s'assurer que celui

   qui occasionne paie?

R. Effectivement.

Q. [365] Dans la proposition à l'article 98 in fine,

   là, on dit :

                Advenant que le client exige le

                rétablissement en dehors des heures

                régulières, Hydro-Québec lui facture

                les coûts additionnels de cette

                demande.

   Pouvez-vous nous expliquer dans quel contexte cette
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   partie-là s'appliquerait? Ou à quoi réfère cette

   modification?

R. C'est juste pour prévenir, pour éviter que le

   client demande la remise sous tension en dehors des

   heures régulières. S'il nous appelle puis il dit :

   je veux l'alimentation, j'aimerais l'avoir samedi

   ou j'aimerais l'avoir dimanche. Comme on a

   expliqué, ça représente des coûts additionnels

   importants. C'est uniquement ça. C'est pour dire

   que le frais prévu de deux cents dollars (200 $) ne

   s'applique pas dans ces situations-là. Mais ce

   serait plutôt des frais qui reflètent davantage les

   coûts du Distributeur.

Q. [366] Mais ce que je ne comprends pas, puis je ne

   le saisis peut-être pas, là, c'est que la personne

   qui a occasionné le frais, c'est la personne... la

   personne qu'on a interrompue, c'est elle qui est

   redevable de ce frais-là. Un coup que je lui ai

   facturé, à qui je peux demander, à qui je peux

   réclamer un autre coût, à qui... une personne

   qui... Qui est l'autre personne qui va demander le

   rétablissement, le coût que je charge à la personne

   à qui... qui m'a demandé le rétablissement, qu'est-

   ce que c'est ce coût-là?

R. C'est qu'on prend pour acquis que le rétablissement
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   va se faire durant les heures régulières. Mais si

   lui veut un besoin particulier en dehors des

   heures, bien, le montant va être ajusté.

Q. [367] Mais est-ce qu'on ne devrait pas parler d'un

   coût, comme vous voulez changer le coût, vous

   faites la proposition de modifier frais de

   rétablissement par frais d'interruption, je vous le

   suggère juste à des fins de compréhension, là, est-

   ce qu'on devrait comprendre que quand on dit,

   advenant que le client exige le rétablissement en

   dehors des heures régulières de travail, on devrait

   dire, advenant que le client qui a occasionné

   l'interruption l'a occasionnée en dehors des heures

   de travail?

R. Non, il n'occasionne pas l'interruption en dehors

   des heures. C'est juste le rétablissement.

Q. [368] Mais il y a des coûts reliés au

   rétablissement?

R. Bien, il faut se déplacer, il faut y aller. L'idée,

   c'est de ramener le frais. Au lieu d'avoir un frais

   de rétablissement de service, on en fait un frais

   d'interruption. Mais c'est plus en termes

   d'approche. On dit, il nous a occasionné une

   interruption de service, donc on va lui facturer

   immédiatement l'interruption, le deux cents dollars
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   (200 $). Ou le coût d'intervention pour...

Q. [369] Et si cette personne-là vous demande le

   rétablissement, quels coûts additionnels sont

   facturés?

R. S'il demande le rétablissement durant les heures,

   il n'y a pas de coûts additionnels à payer.

Q. [370] Ah!

R. C'est s'il demande à ce moment-là de rétablir en

   dehors des heures, c'est là que ça occasionne des

   coûts additionnels au Distributeur.

Q. [371] Quels sont ces coûts?

R. Bien, dépendamment de l'endroit et du moment où il

   faut le faire, les coûts peuvent être importants.

   Parce que c'est tout le transport, à ce moment-là.

   Si l'interruption a nécessité une équipe puis il

   faut retourner une équipe pour aller remettre sous

   tension, bien, c'est l'équipe qui va se déplacer

   pour aller mettre sous tension. Ça fait que s'il

   demande le déplacement le samedi, ça sous-entend

   qu'on va faire rentrer une équipe spécifiquement

   pour la mise sous tension.

Q. [372] Donc, je dois comprendre qu'il va y avoir des

   frais de rétablissement?

R. Il va y avoir un coût additionnel qui est lié au

   rétablissement.
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Q. [373] Frais de rétablissement fait en dehors des

   heures de travail?

R. Si on veut.

Q. [374] Donc, si je résume, là, dans le fond. Je ne

   paie pas ma facture. On interrompt mon service. Et

   on me facture à l'instant de l'interruption un coût

   de deux cents dollars (200 $), je crois?

R. Ça devient payable à même ce que vous devez déjà.

Q. [375] Parfait.

R. Ça fait qu'on l'ajoute.

Q. [376] Ça va être sur ma facture?

R. Oui.

Q. [377] Quelques jours plus tard, j'appelle Hydro-

   Québec et je lui demande le rétablissement. Hydro-

   Québec vient à sept heures et demie (7 h 30) le

   soir. Il va me facturer des coûts. Est-ce que le

   client est informé de combien il va être facturé?

   Parce que dans la proposition que vous faites, si

   j'ai mal lu, je ne sais pas, parce qu'on modifie

   frais de rétablissement pour frais d'interruption,

   et vous barrez frais de rétablissement. Ce qui

   laisse croire qu'il n'y en aura pas de frais de

   rétablissement. Mais si je suis un client puis

   qu'on me facture un coût additionnel pour le

   rétablissement en dehors des heures de travail,
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   comment j'en suis informé?

R. Vous allez être informé, vous allez avoir

   d'ailleurs parlé à un représentant Recouvrement

   avant la mise sous tension. Vous allez devoir

   acquitter vos coûts.

Q. [378] Est-ce que c'est une condition de service?

R. D'acquitter, oui.

Q. [379] Non, le frais de rétablissement en dehors des

   heures de travail?

R. Ça devient une condition de service à partir du

   moment où on l'indique à l'intérieur de la

   réglementation.

Q. [380] Pourriez-vous faire une proposition de ce

   coût-là?

R. Pour avoir un coût forfaitaire?

Q. [381] Pour le frais de rétablissement. Où est-ce

   qu'il est ce coût? Si admettons je veux savoir

   combien je paie, dans votre proposition, quel

   article je devrais lire?

R. Vous allez le retrouver à l'article 98, comme quoi

   que si vous nous demandez un rétablissement en

   dehors des heures, vous avez des frais additionnels

   à assumer.

Q. [382] Je vais vous référer à une pièce.

R. Vous, vous faites la référence par rapport au
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   Règlement tarifaire?

Q. [383] Oui.

R. Il faudrait peut-être indiquer dans le Règlement

   tarifaire que ça se limite durant les heures

   régulières de travail, puis qu'il y a d'autres

   frais qui peuvent s'ajouter en dehors des heures.

Q. [384] Il faudrait quantifier peut-être ces frais

   aussi?

R. C'est très difficile à quantifier.

Q. [385] Si le rétablissement est fait dans les heures

   de travail, pouvez-vous le quantifier au cours des

   heures de travail, le rétablissement?

R. Il n'y a pas de frais additionnels durant les

   heures.

Q. [386] C'est ça la nuance?

R. Oui. Dans les heures, on vous charge un frais

   d'interruption. En dehors des heures, si vous nous

   demandez de remettre sous tension durant les

   heures, il n'y a pas de frais. Mais si vous êtes en

   dehors des heures, là, vous occasionnez des frais

   additionnels. C'est ces frais-là qu'on va vous

   charger.

Q. [387] Qui varieraient probablement selon combien de

   temps de transport on doit, selon Y-1 finalement,

   je dois comprendre?
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R. Je prends souvent l'exemple de Matagami. S'il y a

   une équipe part de Val-d'Or et va à Matagami pour

   remettre sous tension, ça va être dispendieux.

Q. [388] Actuellement, quand vous interrompez un

   client, est-ce que vous facturez des coûts

   d'interruption?

R. Il y a des frais de mise sous tension seulement.

   Des frais de rétablissement qu'on retrouve au

   Règlement tarifaire.

   (12 h 45)

Q. [389] Dans la version actuelle, je lis « Frais de

   rétablissement », je lis « un montant minimum de

   cinquante dollars (50 $) »; là, vous me dites deux

   cents (200 $), « un minimum de cinquante dollars

   (50 $) » ?

R. Moi, je vous donne ça dans les cas où on envoie une

   équipe là.

Q. [390] Mais je parle d'un cas simple, là, sans, un

   cas standard; le cas standard, c'est un cas où on a

   coupé peut-être au compteur; pour un client un peu

   tannant, on coupe au poteau, mais, disons, le cas

   standard, on coupe au compteur.

R. Si on coupe au compteur, ce qu'on maintient, c'est

   un frais de cinquante dollars (50 $).

Q. [391] Cinquante dollars (50 $)?
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R. Si ça demande une équipe, le frais va être à deux

   cents dollars (200 $).

Q. [392] Dans le même cas standard, la proposition, la

   proposition que vous faites, ça coûte deux cents

   dollars (200 $), je dois comprendre?

R. Le prix va être deux cents dollars (200 $) à partir

   du moment où il y a une équipe. Mais le cinquante

   dollars (50 $) que vous avez, si on envoie juste un

   agent de service puis il enlève le compteur, ça

   reste à cinquante dollars (50 $). Si vous

   demandez...

Q. [393] Aujourd'hui, selon votre proposition?

R. La proposition, si c'est un agent de service qui se

   présente, ça va coûter cinquante dollars (50 $)

   encore. On ne l'a pas augmenté, malgré que le coût

   augmente.

Q. [394] Pouvez-vous me référer à quelle proposition

   vous...

R. Vous l'avez à HQD-1, document 7, page 24.

Q. [395] Je vais poser ma question autrement : est-ce

   que, de la situation actuelle à ce que vous

   proposez actuellement, qu'est-ce qui est différent?

R. Ce qui est très différent, c'est qu'à

   l'interruption, on va vous facturer le frais, on le

   met tout de suite sur votre facture.
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Q. [396] D'accord.

R. Vous nous le devez. Si vous demandez de rétablir le

   service durant les heures, ça ne change pas.

Q. [397] C'est cinquante dollars (50 $)?

R. C'est ça.

Q. [398] Bon.

R. Si vous demandez de rétablir en dehors des heures,

   on va vous le facturer.

Q. [399] Ça, c'est ce que vous proposez?

R. Oui.

Q. [400] Donc si je résume, puis vous me corrigerez si

   j'ai bien compris, actuellement, s'il y a une

   interruption, vous facturez cinquante dollars

   (50 $), actuellement, là?

R. Bien, c'est un minimum de cinquante (50 $), là.

   C'est qu'il s'adapte en fonction de la situation.

Q. [401] Est-ce que vous refacturez un autre montant

   lors du rétablissement?

R. Non. Oui, oui, excusez, je ne vous facture rien à

   l'interruption, je vous facture tout au

   rétablissement.

Q. [402] Le tout au rétablissement, c'est un minimum

   de cinquante dollars (50 $)?

R. Oui.

Q. [403] Aujourd'hui?
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R. Oui.

Q. [404] Donc, si je comprends bien, un client qui se

   fait interrompre ne paie rien à l'interruption mais

   il va payer cinquante dollars (50 $) s'il veut être

   réalimenté?

R. Il va payer un minimum de cinquante dollars (50 $).

Q. [405] On va oublier les heures, disons, faisons

   l'exercice pour un cas simple. Aujourd'hui, le même

   client, c'est-à-dire, demain, selon votre

   proposition, le même client ne paie pas sa facture,

   il se fait interrompre, il a cinquante dollars

   (50 $) ou deux cents dollars (200 $), dépendamment

   où l'interruption est faite, quand vous dites le

   point de livraison, c'est au compteur?

R. Ça se peut qu'on ait interrompu au poteau.

Q. [406] Quelle est la distinction entre, O.K., bon...

R. Bien, il y en a un qu'il faut intervenir au niveau

   du branchement tandis que l'autre, on intervient

   uniquement au niveau du compteur.

Q. [407] C'est deux cents dollars (200 $) au niveau du

   branchement?

R. Oui, parce que c'est une équipe qui va y aller à ce

   moment-là.

Q. [408] Donc à l'interruption, il doit payer ce

   frais-là mais il va avoir un frais de
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   rétablissement?

R. Il n'aura pas de frais de rétablissement...

Q. [409] Sauf si...

R. ... s'il est durant les heures régulières.

Q. [410] Parfait, c'est clair. Merci. Je vais vous

   référer à l'article 99, la modification qui est

   proposée. On parle de, bon :

                Lorsque Hydro-Québec interrompt la

                fourniture en vertu de l'article 96

                pendant au moins trente (30) jours

                francs consécutifs, elle peut résilier

                immédiatement l'abonnement en faisant

                parvenir au client un avis écrit. Les

                frais de mise sous tension et autres

                frais prévus au tarif et toutes autres

                sommes dues par le client sont

                payables avant le raccordement.

   C'est une question de compréhension et de

   clarification : en fait, le contexte de 99, c'est

   la résiliation d'abonnement, on dit « lorsque Hydro

   interrompt, elle peut résilier immédiatement ».

   Comme les frais de mise sous tension sont déjà

   prévus lors d'une interruption, à quoi réfèrent les

   coûts et tous autres frais prévus lorsqu'on résilie

   un abonnement?
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R. Ce à quoi vous faites mention, ça vient couvrir le

   fait où on a des situations où il y a, exemple, un

   propriétaire met fin à l'abonnement puis demande de

   remettre le service par après. Ça fait que s'il y a

   une mise hors tension qui est faite d'un abonnement

   puis on remet sous tension par après, bien, les

   frais vont s'appliquer nécessairement.

Q. [411] Ça réfère à l'article 15?

R. Oui. Anciennement, on couvrait ça par l'article 15;

   de mémoire, on disait un minimum de cent trente

   dollars (130 $).

Q. [412] Donc la résiliation d'abonnement ne devrait

   pas occasionner de frais de mise sous tension?

R. Ce n'est pas la résiliation qui va occasionner ça,

   c'est juste s'il y a mis fin puis il demande de le

   remettre sous tension par après, il va devoir

   assumer le coût.

Q. [413] Parfait. Concernant justement l'article 15,

   vous faites une modification aussi, on a retranché

   la portion suivante, on dit :

                ... lorsque moins de douze mois se

                sont écoulés entre la cessation et le

                début de la livraison de

                l'électricité...

   quelle est la raison du retrait?
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R. Parce qu'il y a un frais unique de mise sous

   tension, qui est deux cents dollars (200 $). Ça

   fait que peu importe la durée pour laquelle il est

   mis hors tension, ça va coûter deux cents dollars

   (200 $).

Q. [414] Mais à 99, on dit que s'il est interrompu,

   vous m'avez dit tantôt, 99 est en rapport avec 15?

R. 99 mentionne qu'il peut mettre hors tension.

Q. [415] Mentionne qu'on peut résilier si ça fait plus

   de trente (30) jours que le client a demandé la

   cessation, en fait?

R. Oui, ça donne le droit à Hydro-Québec de résilier

   l'abonnement si le client ne donne pas suite. C'est

   uniquement pour éviter de traîner des abonnements

   alors que le client ne poursuit pas. Mais, en même

   temps, un coup que l'abonnement est résilié, si

   lui, on va le mettre hors tension, s'il redemande

   l'alimentation par après, il va devoir être

   facturé.

           Puis ce qu'on avait à l'article 15, ça

   vient couvrir des situations où le client peut nous

   demander de mettre hors tension; c'est que là, il

   était précisé à l'article 15 qu'il doit assurer un

   frais minimum lors de la mise sous tension. Compte

   tenu que le frais de mise sous tension est fixe et
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   applicable à toute installation, bien, ça devient

   deux cents dollars (200 $) applicable pour tous. Ça

   fait qu'on n'a plus besoin de la distinction qu'il

   y avait à l'article 15.

Q. [416] Si vous lisez l'article 15 actuel, on

   prévoyait que le client... c'est-à-dire qu'on a

   retranché de l'article :

                ... lorsque moins de douze mois se

                sont écoulés entre la cessation [...]

                il doit rembourser les frais

                d'interruption et la mise sous

                tension...

   ça a été retranché de l'article, alors qu'à 99, là,

   vous mentionnez qu'Hydro-Québec pourrait résilier

   l'abonnement, la résiliation de l'abonnement...

   L'article 15 actuel dit :

                Seul le propriétaire peut demander la

                livraison ou la cessation de la

                livraison de l'électricité et doit

                rembourser à Hydro-Québec les frais

                pour l'interruption et la mise sous

                tension lorsque moins de douze mois se

                sont écoulés entre la cessation et le

                début de la livraison de

                l'électricité.
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   Comment ça s'applique, cet article-là,

   actuellement?

R. C'est appliqué tel quel.

Q. [417] Est-ce que je dois comprendre...

R. S'il nous demande de faire une mise hors tension,

   s'il ne veut pas donner suite à l'abonnement, à ce

   moment-là, il va assumer les frais lors du

   rétablissement.

Q. [418] Si moins de douze mois se sont écoulés entre

   la cessation et le début, est-ce qu'il doit payer

   même si ça fait plus ou moins douze mois ou,

   pourquoi on enlève cette portion-là, comment, ma

   question, c'est : comme je lis l'article, les frais

   pour l'interruption, il doit payer :

                ... les frais pour l'interruption et

                la mise sous tension lorsque moins de

                douze mois se sont écoulés entre la

                cessation et le début de la

                livraison...

   Il demande de cesser la livraison parce qu'il a un

   local vacant, le propriétaire ne se sert pas de ce

   local, il demande à Hydro-Québec : « J'interromps,

   je demande la cessation de la livraison. » Est-ce

   que c'est juste de dire que ce propriétaire-là, si

   plus de douze mois se sont écoulés entre sa demande
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   de cessation et sa demande de rétablissement, de

   livraison, finalement, il n'a rien à payer?

R. Ce qui arrive, c'est quand, c'est un article qui

   date de plusieurs années, ça, l'histoire du douze

   mois, puis ça venait couvrir...

Q. [419] Je vous demanderais juste de répondre à...

R. Oui.

Q. [420] ... je comprends que ça date de plus de, je

   vais accélérer un petit peu parce que je voudrais,

   je vais essayer d'être plus concise.

R. L'objectif en arrière de l'article, la correction

   qui est apportée, c'est que toute interruption, le

   client peut demander l'interruption de service de

   son bâtiment, il peut mettre fin à l'abonnement, il

   peut nous dire : « Je n'en veux plus, de

   l'électricité », ça ne coûte rien, ça. Par contre,

   le moment où il demande l'alimentation, il peut

   mettre hors tension pendant une journée, pendant

   une heure, puis redemander l'alimentation après, ça

   va coûter deux cents dollars (200 $).

           Puis ça, que ce soit une heure, douze mois

   ou trois ans. La seule restriction, ce qu'il y

   avait là, ce que ça venait couvrir, cet article-là,

   c'est qu'on faisait des remises sous tension

   lorsqu'il y avait moins de douze mois puis on
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   allait juste installer le compteur. Plus de douze

   mois, on demandait une déclaration de travaux, on

   demandait qu'un électricien aille voir

   l'installation et de valider pour qu'elle soit

   sécuritaire avant de la raccorder.

           C'est ça que ça venait couvrir parce qu'on

   avait un frais inférieur à ce moment-là quand on

   faisait juste mettre le compteur. Maintenant, on a

   normalisé tous les frais, mise sous tension c'est

   deux cents dollars (200 $).

   Me LIDIA TROILO :

   Parfait, ça répond à ma question. Juste une petite

   seconde... On change de sujet.

Q. [421] Alors concernant les caractéristiques

   techniques et environnementales, est-ce que la

   réglementation, je vais essayer de m'en tenir à des

   questions de fait, évidemment, la réglementation ne

   devrait-elle pas, avez-vous envisagé, finalement,

   dans la réglementation, de prévoir ce qui n'est pas

   couvert par les conditions ou ce que vous avez

   retiré des conditions de service, soit par entente

   ou autre, de faire un lien entre, finalement, les

   conditions que vous retranchez de votre

   proposition?

R. Le seul retrait qu'on a fait, de mémoire, qui a
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   lieu, qui touche l'environnement un petit peu,

   c'est par rapport à un poste sur plate-forme.

Q. [422] Oui.

R. Quand on mentionne que le poste sur plate-forme ne

   doit pas être visible de la voie publique. Ça fait

   qu'on n'a pas enlevé ça, c'est une question

   d'environnement, une question d'esthétique par

   rapport à un endroit donné, mais il apparaît dans

   la norme. Puis il va être indiqué directement au

   client lorsqu'il demande l'alimentation. Ça fait

   que s'il nous demande un poste sur plate-forme à un

   endroit où il est visible de la rue, on va lui dire

   que ce n'est pas disponible.

Q. [423] Comment le client a-t-il accès à cette

   information-là?

R. Les normes sont disponibles sur le site Internet.

   (13 h)

Q. [424] Quand on parle de normes, est-ce que, à votre

   connaissance, il y en a plusieurs normes, il y en a

   quelques-unes qui sont reliées, évidemment, aux

   conditions de service?

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. Il y a effectivement, plus particulièrement, je

   pense, quatre normes, qui est le E21-10 donc qui

   est l'alimentation basse tension, le 11 qui est
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   l'alimentation en poste hors réseau, le 12 qui est

   l'alimentation en moyenne tension, et l'autre nom,

   je ne me souviens pas de son numéro, mais sur le

   mesurage en moyenne tension.

Q. [425] Le livre vert?

R. Le livre vert, ça, c'est le 11. C'est

   l'alimentation par porte hors réseau. Le 12, c'est

   aussi le livre rouge qui est l'alimentation d'un

   client en moyenne tension. Le bleu étant celui en

   basse tension. Puis l'autre, bien, c'est la moyenne

   tension. C'est le mesurage seulement, le numéro

   dont je ne me souviens pas par coeur.

Q. [426] Y a-t-il des normes en cours de rédaction, en

   cours... il y a des normes aussi en cours de

   rédaction ou en cours d'approbation?

R. Les normes dont je viens de faire état sont

   effectivement en révision. Il y a des modifications

   qui vont être proposées à ces normes-là.

   Maintenant, de nouvelles normes concernant

   l'alimentation des clients, pas à ma connaissance,

   là.

Q. [427] Dans le cas où il y avait un lien entre les

   conditions de service et les normes, et comme les

   normes changent, à votre avis, est-ce que la norme

   devrait toujours se lire telle qu'elle s'applique
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   au moment où elle se lit, c'est-à-dire, est-ce

   qu'il devrait y avoir une mécanique qui ferait, qui

   ait... finalement, que le lien se fasse sans que ce

   soit toujours approuvé devant la Régie? C'est une

   question...

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Un instant, Monsieur Levasseur. Je pense que c'est

   vraiment une question de droit, messieurs les

   régisseurs, quant à l'application des normes,

   l'application des conditions de service. Je pense

   que, par exemple, la Régie, en matière de plainte

   doit vérifier l'application des conditions de

   service et non pas l'application des normes qui ne

   sont pas des conditions de service à l'heure

   actuelle. Alors, je pense que ce n'est pas une

   question de fait, je pense que c'est une question

   de droit.

   LE PRÉSIDENT :

   En fait, je pense que...

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Ce n'est pas faire une objection gratuite, c'est

   parce que je ne vois pas la valeur ajoutée d'un

   témoignage sur une question comme celle-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Troilo explore justement l'impact d'intégrer
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   certaines de ce que vous considérez être des normes

   dans les conditions de service. Il peut y avoir

   différentes visions de ça. La Régie peut avoir une

   vision différente du Distributeur à cet égard-là.

   Ça ne préjudicie en rien vos droits de faire les

   distinctions appropriées dans le cadre de la

   plaidoirie. Mais est-ce que vous ne croyez pas que

   la... on peut tout de même explorer cette vision

   différente-là dans le cadre de l'interrogatoire?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Par des questions qui sont de la nature des

   questions de fait et qui sont suffisamment précises

   à ce moment-là pour permettre au témoin de donner

   une réponse de fait, oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Bon. Alors, on peut peut-être continuer sur cette

   base-là.

   Me LIDIA TROILO :

Q. [428] Toujours sur ce même sujet. Alors, je vais

   essayer de m'en tenir à des questions de fait. Est-

   ce qu'il y aurait un avantage à ce que la Régie

   approuve au même titre que les conditions de

   service des normes ou des procédures qui seraient

   en elles-mêmes des conditions de service. Est-ce

   que vous pourriez me donner un avantage ou un
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   inconvénient, ou les deux?

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. Comme on l'a exprimé hier, je pense effectivement,

   il y aurait l'inconvénient dans... c'est

   l'augmentation de la lourdeur du traitement de la

   modification de ces normes-là. Comme on l'a

   indiqué, les normes évoluent, mais tout de même pas

   de façon quotidienne, là, mais évoluent. Donc, ça

   veut dire qu'on émet des bulletins qui viennent

   ajuster la façon dont les normes peuvent être

   appliquées lorsque de nouvelles, soit des nouveaux

   matériaux ou des nouvelles façons de faire

   deviennent disponibles. Ça nous permet à ce moment-

   là de les introduire dans le document.

           De même, un client peut dans le cadre d'un

   projet particulier nous proposer quelque chose de

   nouveau qu'on n'avait pas vu. On va en faire

   l'analyse. Et à ce moment-là, on va voir si ça

   pourrait être une façon appropriée de modifier la

   norme, ce qu'on va intégrer et offrir à l'ensemble

   des clients par la suite.

           Donc, la norme, elle est relativement

   dynamique jusqu'à un certain point dans ce cadre-

   là. Si on devait faire la démarche de la faire

   approuver par la Régie, bien, je pense que ça
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   viendrait rendre cette dynamique-là beaucoup plus

   difficile, là. En tout cas, c'est les inconvénients

   et les avantages, là. J'ai de la difficulté à les

   visualiser.

Q. [429] Y verriez-vous un avantage, par exemple, pour

   le client qui serait informé au moins?

R. Le client, il est toujours informé de comment

   doivent se réaliser les choses, puisque lorsqu'il

   fait une demande, c'est sûr qu'il est rencontré, il

   est informé des différentes dispositions qui vont

   devoir être prises pour la réalisation de

   l'alimentation de son projet. Ça dépend si c'est un

   projet simple ou complexe. Si on parle, par

   exemple, du livre vert dont vous faisiez état,

   c'est sûr qu'on parle d'un projet avec un poste

   hors réseau.

           Donc, c'est quelque chose qui est une

   dimension importante, qu'il y a un ingénieur-

   conseil à ce moment-là qui est au dossier,

   nécessairement. Ces ingénieurs-conseil là, la

   plupart du temps, ont des copies de ces volumes-là.

   Les volumes sont distribués à l'ensemble...

   Lorsqu'on fait une révision, l'ensemble des

   ingénieurs-conseils, des électriciens, des

   intervenants qui peuvent avoir à considérer ces
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   informations-là reçoivent des copies révisées des

   documents au fur et à mesure qu'ils le sont

   révisés.

           Donc, les intervenants qui ont à connaître

   ces informations-là, ils sont effectivement tenus

   au courant. Comme on l'indiquait ce matin, au

   niveau du livre bleu, les électriciens en sont

   informés dans le cadre des dossiers qui sont plus

   importants que... j'en parle pour les postes hors

   réseau ou les alimentations moyenne tension. Encore

   là, ce sont des projets qui requièrent

   l'intervention d'ingénieurs-conseils. Et les

   ingénieurs-conseils sont tous informés de

   l'existence de ces documents-là et en possèdent des

   copies. Ils peuvent en obtenir des supplémentaires

   sur demande tout simplement.

Q. [430] S'il y avait conflit, quel serait le recours

   d'un client face à quelque chose qui est prévu dans

   une norme puis qui serait en même temps une

   condition de service?

R. Il déposerait une plainte à ce moment-là devant la

   Régie, j'imagine.

   M. JACQUES PARÉ :

R. Au niveau de la possibilité de plainte du client

   par rapport à une norme, il faut voir, comme
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   monsieur Levasseur vient d'expliquer, la norme,

   elle est là pour s'assurer que l'installation du

   client va être compatible avec ce que le

   Distributeur va avoir. La norme vient s'assurer que

   le client ne fera pas de perturbation sur le

   réseau. Ça fait qu'à partir du moment où le client

   a un conflit avec, ça arrive qu'il y a des

   discussions avec le client, c'est que lui pense

   qu'il ne créera pas ce qu'on pense qu'il va créer.

           Donc, il y a des discussions ensemble pour

   essayer de trouver une solution pour s'assurer

   qu'effectivement le client va être raccordé et ne

   causera pas de problème au niveau du réseau. Mais à

   l'intérieur des normes, aussi, ce qu'il faut voir,

   c'est qu'il y a beaucoup d'éléments qui concernent

   la sécurité des employés d'Hydro-Québec, de même

   que la sécurité des installations pour l'ensemble

   du public.

           Moi, je ne... En tout cas, on n'est pas

   porté à voir beaucoup d'avantage à ce que la Régie

   vienne régir ces normes-là. Ce serait beaucoup plus

   rigide puis il deviendrait beaucoup plus difficile

   par après de s'adapter avec un besoin d'un client

   pour quelque chose qui demande une certaine

   souplesse par rapport à une norme ou par rapport à
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   une évolution de certains travaux.

Q. [431] Quant aux coûts, par exemple, qui seraient

   déterminés par Hydro-Québec, qui ne sont pas une

   technicalité, finalement, d'installations

   électriques, qui sont plutôt une décision

   corporative de fixer les coûts à tant et tant du

   mètre ou de l'heure, est-ce que la Régie devrait ou

   pourrait ou avoir droit de regard là-dessus? Dans

   le fond, ce qu'on cherche à explorer ici, c'est

   juste des pistes de solutions. Il n'y aurait peut-

   être pas une solution mitoyenne entre une référence

   aux normes, mais un petit bout dans la tarifaire

   ou, en tout cas...

R. Nous, on a travaillé à partir d'un projet, un

   règlement qui existait déjà, qui est en vigueur

   d'ailleurs depuis mil neuf cent quatre-vingt-sept

   (1987). Il y a eu l'évolution dans ce règlement-là.

   Les deux dernières années, on a repris ce document-

   là, entre autres, au niveau des coûts de travaux et

   des prix pour essayer de voir de quelle façon on

   pourrait le simplifier puis le rendre plus

   accessible au niveau de l'ensemble de la clientèle.

           Donc, on a essayé de garder l'information

   essentielle que le client doit avoir pour pouvoir

   prendre une bonne décision. Puis je dois vous dire
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   que ce qui apparaît à l'intérieur de la proposition

   d'Hydro-Québec, ça reflète ce qu'on pense qu'on

   devrait avoir à l'intérieur des conditions de

   service.

           Les prix ont toujours été fixés, à venir

   jusqu'à aujourd'hui, par le Distributeur le trente

   et un (31) mars de chaque année. Il y a une liste

   de prix qui est révisée en fonction de nos coûts,

   puis qu'on met en place pour une période de douze

   (12) mois. C'est ce qu'on a essayé de continuer à

   refléter à l'intérieur de la proposition qu'on a

   déposée.

Q. [432] Merci beaucoup.

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. Je voudrais peut-être ajouter juste une chose,

   parce que vous avez fait état des coûts. Les normes

   auxquelles j'ai fait référence ne sont pas des

   normes qui interfèrent dans les coûts dont on a

   déposé. Ce sont des normes qui concernent d'autres

   portions des travaux qui sont à réaliser pour

   l'alimentation du client. Elles n'ont pas de lien

   avec les coûts dont on a fait état, le trente-huit

   piastre du mètre (38 $/m) et les autres valeurs. Et

   ces normes-là n'ont aucun lien entre les deux.

Q. [433] Je comprends ça. Dans le fond, le lien, ce à
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   quoi je référais, c'était où on indique dans la

   proposition déterminée par Hydro-Québec, donc ça

   peut être des normes techniques, des prix ou en

   général. Je le voyais plus général. Mais merci pour

   votre réponse.

   M. MICHEL HARDY :

   Peut-être que je pourrais juste rajouter sur cette

   demande-là de maître Troilo. C'est que, au niveau

   de la demande du Distributeur, c'est d'approuver

   les modifications aux conditions de service, qui

   est le document HQD-2 document 1 en fait, et les

   frais afférents. Les frais afférents, c'est en fait

   tous les pourcentages, si je ne me trompe pas.

           Ce que j'essaie de comprendre quand même

   peut-être un peu plus clairement aussi, c'est dans

   ces frais-là, dans les conditions de service, dans

   les documents qu'on a, il n'y a aucun pourcentage.

   On parle des frais d'ingénierie tels que

   déterminés. Donc, si on doit accepter les

   modifications aux frais afférents, est-ce qu'on

   accepte quelque chose qui est dans le vide ou on ne

   devrait pas fixer les frais, les pourcentages basés

   sur des réalités? Puis s'il y a des modifications

   aux frais afférents qu'on doit approuver, c'est

   comme les conditions de service, vous devez revenir
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   devant la Régie puis demander une approbation ou, à

   la limite, dans une tarifaire?

           Mais, là, à l'heure actuelle, c'est qu'on

   est dans le vide. Moi, je me sens dans le vide,

   dans le sens que les frais d'acquisition de contrat

   deux pour cent (2 %), les gestions de contrat sept

   pour cent (7 %), les frais d'ingénierie vingt-deux

   pour cent (22 %). On a eu des explications.

           Je crois, si je comprends bien quand même

   que le Distributeur est en train de revoir tout son

   mode de fonctionnement en fonction de la mise en

   oeuvre éventuelle du système SIC basé sur le

   logiciel SAP. Ça va vous amener, justement, aux

   coûts complets puis être capable de tout gérer ça

   comme il faut.

           J'ai cru comprendre déjà ce matin que

   certains frais de service, un exemple, je pense, un

   moment donné, c'était le cinq millions (5 M$)

   justement est revenu et va être bien incorporé avec

   les frais qu'on va demander directement, le concept

   de l'utilisateur/payeur.

           Mais, moi, pour m'asseoir comme il faut

   pour dire, bien, le vingt-deux pour cent (22 %) est

   basé sur quoi? On a une description. Mais, là, on a

   un fait qu'il est vingt-deux pour cent (22 %), puis
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   c'est basé sur quoi? C'est ça qu'est ma difficulté

   un peu. Donc, si j'ai bien compris, quand on va

   accepter les frais afférents, c'est les

   pourcentages et non pas juste le concept.

   J'aimerais bien comprendre ça s'il vous plaît.

   (13 h 13)

   Me LIDIA TROILO :

   C'est bien.

   M. JACQUES PARÉ :

R. Quand on parlait des frais afférents qu'on demande

   d'approuver c'est plus les frais qui sont

   directement liés à l'alimentation, que vous

   retrouvez actuellement dans le Règlement tarifaire,

   entre autres les allocations qu'on retrouve à

   l'intérieur de ça. Le restant était à l'intérieur

   du coût des travaux puis la proposition allait dans

   le même sens que ce qui existe aujourd'hui.

   M. MICHEL HARDY :

Q. [434] Donc les frais afférents ne sont pas dans les

   conditions de service à l'heure actuelle?

R. Tout ce qui touche les coûts de prolongement des

   réseaux, non, ne sont pas à l'intérieur de ça

   actuellement.

Q. [435] J'essaie de comprendre, ils sont indiqués où

   dans la proposition ou dans ce qui va être publié
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   comme étant les conditions de service modifiées en

   date de la mise en vigueur, ce qu'on approuve?

R. Au niveau de la proposition, exemple, le trente-

   huit dollars (38 $) le mètre, il n'apparaît pas

   dans la proposition.

Q. [436] C'est ça.

R. Le seul article qui apparaît c'est des prix fixés

   par le Distributeur le trente et un (31) mars de

   chaque année, c'est ce qui vient déterminer le prix

   au mètre.

Q. [437] Mais donc j'essaie de comprendre le frais

   afférent que la Régie doit approuver c'est lequel?

R. C'est les allocations, exemple le deux mille huit

   cents (2800 $), le trois cent cinquante et un

   dollars (351 $), il y a le frais de deux cents

   dollars (200 $) pour la mise sous tension, ensuite

   il y a un frais au niveau, un taux d'intérêt je

   pense.

Q. [438] Donc ce sont les seuls frais afférents?

R. Oui, il y en avait plusieurs avant mais la majorité

   sont abolis parce qu'ils sont remplacés par ceux-

   là, ça fait qu'il y a moins de frais que ce qu'il y

   avait auparavant.

Q. [439] Merci.

   Me LIDIA TROILO :
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   Il me reste une dernière partie qui concerne les

   droits et obligations.

Q. [440] Je vais vous référer à la proposition V-1 et

   à la preuve HQD-1, document 6, page 8. L'article V-

   1 est proposé en remplacement des articles 40 et 60

   actuels. Avant de regarder la proposition

   j'aimerais vous poser la question suivante : quelle

   est la pratique actuelle concernant l'article 40

   lorsque Hydro-Québec doit réaménager des

   installations électriques qui sont déjà installées

   sur une propriété desservie?

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. Réaménager?

Q. [441] C'est-à-dire que les installations sont déjà

   là, pour une raison ou pour une autre on doit

   réaménager? En fait je vais être un peu plus

   directe, là, tout le monde est fatigué.

           Dans la preuve on mentionne que pour des

   critères de saine gestion et de nécessité on

   propose de modifier, prolonger ou installer des

   poteaux gratuitement, et ce, sans nécessité

   d'obtenir à chaque fois le consentement du

   propriétaire. Actuellement dans vos pratiques vous

   rencontrez souvent les clients, je vous demande

   actuellement quand vous devez faire chez un client,
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   qui est déjà alimenté en électricité, un

   réaménagement quelconque comment procédez-vous?

R. On rencontre les clients qui vont être affectés par

   les travaux et on les informe des travaux que nous

   avons l'intention de faire.

Q. [442] L'article V-1, dans quel contexte trouve-t-il

   application?

R. V-1, donc l'article tel qu'on vient de le décrire,

   donc votre question dans le fond, vous me demandez

   quel est l'objet de la modification proposée?

Q. [443] Oui.

R. Effectivement dans le cadre des travaux du réseau

   plusieurs situations doivent se présenter. À titre

   d'exemple on peut avoir un endroit où une ligne a

   été aménagée de façon monophasée originalement

   parce que le besoin en termes d'énergie à cet

   endroit-là nécessitait uniquement une ligne qui

   était monophasée.

           La croissance du nombre de clients dans ce

   secteur en arrive à un point où la ligne monophasée

   n'est plus en mesure de satisfaire le besoin en

   énergie de cette zone-là, il faut, à ce moment-là

   installer des phases supplémentaires sur les

   poteaux qui sont existants. Donc ça, ça devient

   pour nous une modification du réseau.
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Q. [444] Dans l'éventualité où un poteau qui avait

   déjà été installé sur le terrain d'un client, que

   ce poteau-là devait être déplacé ailleurs sur le

   même terrain, comment procédez-vous? Demandez-vous

   un consentement? Parce que vous mentionnez dans

   votre preuve que vous voudriez finalement agir sans

   nécessité d'obtenir le consentement d'un

   propriétaire quand on fait un réaménagement,

   qu'est-ce que ça veut dire exactement?

R. De déplacer le poteau sur le terrain d'un client,

   uniquement pour les besoins d'Hydro-Québec, je ne

   vois pas de situation qui se présente de cette

   nature-là. Habituellement le poteau lorsqu'il est

   implanté si je dois y apporter des modifications à

   la ligne, c'est plutôt des situations comme je

   viens de l'expliquer où on va devoir ajouter des

   phases parce que la quantité d'énergie est

   insuffisante.

           Il pourrait arriver que je vais devoir

   additionner un poteau, parce qu'effectivement entre

   une ligne monophasée et une ligne triphasée, si au-

   delà de ça je dois en plus augmenter le calibre des

   conducteurs, je vais devoir ajouter des poteaux

   supplémentaires pour être en mesure de supporter

   les fils qui vont être là. À ce moment-là on va
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   rencontrer chacun des propriétaires à l'endroit où

   on va devoir intervenir et on va convenir avec eux

   qu'on doit réaliser les travaux pour les fins de la

   croissance du réseau.

Q. [445] Que fait Hydro-Québec lorsqu'il doit

   installer des équipements ou les déplacer dans un

   endroit sans servitude sur une propriété et que

   l'équipement en question ne sert pas à desservir

   cette propriété? Est-ce que ça arrive ça?

R. Donc si je comprends votre question, on a des

   installations qui appartiennent à Hydro-Québec pour

   lesquels le client n'est pas en condition

   d'alimentation et que Hydro-Québec ne dispose pas

   de servitude pour être présent sur ce terrain-là et

   ce propriétaire-là nous demande de déplacer les

   équipements?

Q. [446] Non, en fait ce que... le cas, je ne veux pas

   dire type parce que ça ne doit pas arriver

   souvent : Hydro-Québec fait un prolongement pour

   aller desservir monsieur X mais en passant par le

   terrain de monsieur Y. En fait on cherche à valider

   ou à voir qu'est-ce que vous demandez dans votre

   proposition en disant qu'on peut passer sans

   nécessité d'obtenir le consentement d'un

   propriétaire? En passant sans demander le
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   consentement d'un propriétaire pour aller desservir

   monsieur X alors que vous passez sur le terrain de

   Y, c'est ça qu'on cherche à voir, là.

R. Ce n'est pas l'objet de cet article-là. L'objet de

   cet article-là est vraiment uniquement dans les cas

   où nous sommes en condition d'alimentation. Si le

   terrain que je dois traverser est un terrain qui

   appartient à monsieur Y et que je dois alimenter

   monsieur X, à ce moment-là avec monsieur Y je vais

   négocier des conditions qui vont nous permettre

   d'établir une servitude sur son terrain puisque je

   ne suis pas en condition d'alimentation.

Q. [447] Donc le « sans nécessité d'obtenir à chaque

   fois le consentement » c'est quand ça sert à

   desservir la propriété?

R. Lorsque la propriété est desservie.

Q. [448] Parfait, merci. Concernant l'article 42 ou la

   proposition IV-5, pouvez-vous nous indiquer les

   interventions qui sont généralement demandées à

   Hydro-Québec qui sont subséquentes à une mise sous

   tension?

R. Le client a une entrée électrique de 100 ampères,

   il choisit d'augmenter la capacité de son coffret

   de branchement à 200 ampères, donc on va devoir

   intervenir pour modifier l'alimentation. Il fait
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   une rénovation à son bâtiment et en augmente le

   volume ou déplace l'entrée électrique. Il installe

   une piscine et le dégagement avec le branchement ne

   convient plus, il faut déplacer la position du

   branchement pour respecter les dégagements selon

   les normes de l'ACNOR. Donc de nombreuses

   situations de cette nature-là.

Q. [449] À quoi réfèrent les défauts dont il est

   question, quel genre de défaut on peut retrouver

   sur une ligne, parce que le contexte, il subit le

   coût lors d'interventions subséquentes à

   l'installation initiale, c'est-à-dire...

R. Excusez, je n'ai pas le texte, je vais essayer de

   le trouver. IV-5, o.k., je l'ai ici. Vous me parlez

   de la portion :

                ... sont exclus les travaux suite à un

                défaut sur la ligne...

Q. [450] Oui, défaut, à quoi on réfère?

R. À titre d'exemple, si par exemple, le branchement a

   un bris, il est corrodé et à ce moment-là je dois

   le remplacer, à ce moment-là ce n'est pas un défaut

   qui est occasionné par le client, c'est plutôt les

   équipements d'Hydro-Québec qui sont en défaut. À ce

   moment-là, c'est sûr que ce n'est pas la

   responsabilité du client d'assumer ce coût-là,
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   c'est l'exploitation du réseau, on va devoir

   réaliser ces travaux-là sans frais pour le client.

Q. [451] Merci. Concernant la proposition IV-7, qui

   correspond à l'article 65 actuel, on a retranché de

   l'article et je cite :

                Le requérant assume le coût du

                branchement et des travaux de génie

                civil nécessaires, toutefois lorsque

                la traversée d'une voie publique est

                exigée en vertu d'une disposition

                législative, le coût de cette

                traversée est aux frais d'Hydro-Québec

                et le point de raccordement est situé

                au choix d'Hydro-Québec.

   Pourquoi avoir abrogé cette mention de la gratuité

   lors d'une traversée d'une voie publique?

R. Cet article ne s'appliquait pas puisque

   l'interprétation que Hydro-Québec faisait de cet

   article-là était que pour qu'une disposition

   réglementaire d'une, donc prenons une municipalité,

   s'applique, il aurait fallu qu'il en convienne avec

   le Distributeur puisque le Distributeur peut

   s'installer le long des emprises publiques et on le

   fait en aérien. Donc si une disposition de la

   municipalité m'impose d'être en souterrain,
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   l'application qui en a toujours été faite est celle

   de dire qu'il y aura à ce moment-là un coût, qui

   est le coût différentiel entre l'installation

   aérienne que Hydro-Québec met en place de façon

   régulière et le branchement en souterrain qui est

   exigé par le règlement municipal.

Q. [452] Est-ce que la traversée d'une voie publique,

   c'est toujours dans, est-ce que ça pourrait être

   entièrement en aérien?

R. Tout à fait. C'est parce que dans ce contexte-là,

   on doit comprendre que le réseau est aérien. Donc

   je peux traverser la rue en aérien puis plonger en

   souterrain un coup que je suis rendu sur le terrain

   du requérant.

Q. [453] Je ne suis pas sûre que j'ai bien compris, je

   vais prendre une minute de plus. La traversée d'une

   voie publique, pourquoi on a retranché cette

   mention-là, vous dites : « Parce que l'article ne

   s'appliquait pas. » Par la suite, si j'ai bien

   compris, vous me dites que, à des fins de calcul

   pour le différentiel lorsque je fais un bout en

   aérien puis un petit bout en souterrain, et je

   traverse une voie publique, ça s'applique, ou ça se

   calcule, ou je ne sais pas si j'ai très bien saisi?

R. Dans le cadre de l'article qui est là...
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Q. [454] Oui.

R. ... on doit comprendre qu'on est dans une zone où

   le réseau de distribution d'Hydro-Québec est

   aérien.

Q. [455] Parfait.

R. O.K. Maintenant, j'ai un client qui demande une

   alimentation; cette alimentation-là devra être en

   poste hors réseau. Un poste hors réseau, donc un

   transformateur sur socle, ou une chambre annexe,

   donc ça requiert, à ce moment-là, un branchement

   qui est souterrain. Le souterrain va être sur le

   terrain du requérant.

           Maintenant, la ligne de distribution qui

   sert à l'alimenter, plutôt que d'être du côté du

   requérant, elle est située à l'opposé de, l'autre

   côté de la rue, donc on va devoir, il va falloir

   traverser la rue avec le branchement qui va

   alimenter ce nouveau requérant-là. Le branchement

   du client, à ce moment-là, il est souterrain donc

   quand vient le temps de traverser la rue, il y a

   deux options qui s'offrent au Distributeur, c'est-

   à-dire traverser la rue en aérien, implanter un

   poteau sur le terrain du client et, à ce moment-là,

   descendre en souterrain; l'autre option serait

   celle de dire qu'on va prolonger le branchement en
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   souterrain et aller de l'autre côté de la rue.

           Comme le Distributeur considère que la

   ligne de distribution, qu'elle soit d'un côté ou de

   l'autre côté de la rue, ce n'est pas la

   responsabilité du requérant, la traversée de rue

   n'est pas imputable dans le branchement, on ne la

   considère pas, elle est exclue du calcul de

   l'excédent de branchement, à ce moment-là, le

   Distributeur, lui, va choisir de dire : « Je vais

   implanter la portion de branchement que je dois

   implanter sans frais en aérien. »

           Et, à ce moment-là, si quelqu'un impose,

   que ce soit le client ou la municipalité, que ce

   soit en souterrain, on considère à ce moment-là

   qu'il est, c'est une demande, c'est une option de

   réseau qui est demandée, cette option de réseau-là,

   elle est donc contribuable. Dans la façon dont on a

   formulé la proposition du règlement, toute option

   est sujette à contribution.

           Donc on a retiré cet aspect-là parce que ça

   amenait, de toute façon, de l'ambiguïté quand une

   municipalité considérait que si elle passait un

   règlement, automatiquement, les branchements

   étaient pour être souterrains. Et donc nous,

   l'interprétation d'Hydro-Québec, c'est de dire :
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   « Non, les tribunaux ont vu la chose différemment

   et, à ce moment-là, on applique ce qui nous a été

   déterminé lors d'autres causes avec des

   municipalités dans le cadre de l'implantation de

   réseaux souterrains. »

   (13 h 30)

Q. [456] Merci. Dans le cadre d'une conversion, la

   notion de raisonnabilité des frais, c'est-à-dire

   qu'un client, pour se faire rembourser, doit

   soumettre une facture à Hydro-Québec, et selon

   l'article IV, c'est-à-dire l'annexe IV, pardon, aux

   articles III et IV de votre proposition, l'annexe

   des conditions de service, pardon, VI, j'inverse

   les chiffres, on parle de notion de raisonnabilité.

           Est-ce que, en introduisant, finalement, ce

   nouveau concept-là, est-ce que le but, c'était

   seulement d'éviter que les clients présentent des

   factures disproportionnées, en fait, que Hydro-

   Québec se réservait une certaine discrétion pour

   décider si, oui...

R. Effectivement. C'est pour s'assurer que la facture

   qui va, puisqu'on ouvre la possibilité de payer une

   facture qui nous est soumise par un requérant, on a

   voulu mettre quand même une raisonnabilité, sachant

   que ce genre de travaux-là, nous avons quand même
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   une certaine connaissance de la valeur qu'elle doit

   avoir; si la valeur est, nous apparaît tout à fait

   déraisonnable, bien, je pense qu'il y aurait à ce

   moment-là lieu de convenir avec ce requérant-là de

   comprendre pourquoi les travaux dont il nous

   demande le remboursement ont une importance qui ne

   correspond pas à l'expérience du Distributeur.

Q. [457] Pour éviter peut-être, comme on le sait tous,

   des écarts dans l'application de ces normes plus

   discrétionnaires qu'objectives, est-ce qu'il ne

   serait pas plus avantageux de prévoir, par exemple,

   l'obligation pour le client de présenter un estimé

   et peut-être une obligation pour le Distributeur de

   rembourser le coût de l'estimé, ou si l'estimé

   n'est pas trop loin du coût réel, le coût réel, ou

   de faire une règle peut-être plus objective?

R. Si on allait vers une valeur estimative, encore là,

   il devrait y avoir une notion de raisonnabilité,

   parce que, que ce soit un estimé ou une facture

   qu'on me soumet, la valeur peut être très aussi

   variable selon le requérant. Donc dans un cas comme

   dans l'autre, on devra toujours tenir compte que le

   montant qui est réclamé à Hydro-Québec correspond à

   quelque chose qui, historiquement, est en lien avec

   des travaux semblables dont on a connaissance.
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           S'il y avait un écart de, très important,

   bien, il faudrait tout de même être en mesure de

   pouvoir comprendre en quoi il peut y avoir un écart

   si important que ça entre l'expérience du

   Distributeur et ce qui est réclamé.

Q. [458] Je vais maintenant vous parler de la

   proposition V-9...

   LE PRÉSIDENT :

   Si vous le permettez, Maître Troilo, puisqu'il est

   déjà treize heures trente (13 h 30)...

   Me LIDIA TROILO :

   C'est ma dernière, je crois, dernière...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, de toute façon, il y aura les questions de la

   part de la Formation qui suivront puis, évidemment,

   les procureurs d'Hydro-Québec peuvent réinterroger.

   Me LIDIA TROILO :

   Je suis désolée, ce n'était pas la dernière.

   LE PRÉSIDENT :

   Bon. Alors raison de plus. Puis pour permettre aux

   témoins aussi d'être en bonne forme, c'est un

   exercice que je qualifierais peut-être pas de

   difficile mais on comprend la position dans

   laquelle vous êtes. Donc on va ajourner nos travaux

   pour aujourd'hui et reprendre à huit heures trente
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   (8 h 30) demain pour compléter le contre-

   interrogatoire des témoins du Distributeur, pour

   suivre avec la preuve de la Fédération québécoise

   des municipalités.

           Alors je vous remercie beaucoup, à toutes

   et à tous, pour votre participation aujourd'hui. À

   demain.

   AJOURNEMENT

                 ____________________

           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN
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